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LES VISAGES  
DE LA PAUVRETÉ : 
REGARDS 
PERSONNELS
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Le premier rapport du monitoring natio-
nal de la pauvreté fournit des informations sur 
la pauvreté en Suisse, principalement à l’aide 
de statistiques, d’indicateurs et d’une analyse 
des résultats la recherche. Mais que signifient 
tous ces chiffres, toutes ces données dans la 
vie quotidienne des gens ?

Les portraits qui suivent tentent précisé-
ment de répondre à cette question. Ils offrent 
un regard personnel sur des situations de vie 
très diverses et s’efforcent de faire ressentir 
ce que signifie vivre au seuil du minimum 
vital, voire au-dessous. Ils évoquent les obs-
tacles, la honte, mais aussi les stratégies et 
les espoirs de chacune et chacun dans la 
lutte quotidienne pour sa propre existence.

Car on l’oublie souvent dans le débat sur 
la pauvreté : il n’y a pas « la » pauvreté, ni « la » 
personne touchée par la pauvreté. La pauvre-
té est aussi diverse que celles et ceux qui la 
vivent.

Il est impossible de montrer la pauvreté 
sous toutes ses formes. Mais ces portraits 
peuvent donner un visage aux chiffres et aux 
statistiques du monitoring national de la 
pauvreté, et ainsi les rendre un peu plus tan-
gibles.

Au nombre de douze, les portraits 
marquent à chaque fois le début des trois 
cahiers thématiques. 

Nadja Chahdi, 24 ans, d’Argovie
« Si je gagnais davantage, je me retrouverais 
tout de suite avec jusqu’à 70 000 francs de 
dettes »

À 19 ans, pendant la première année de 
mon apprentissage, je suis tombée enceinte. 
C’était une décision délibérée que mon parte-
naire et moi avions prise ensemble. 

À la naissance de notre fille, j’avais l’in-
tention de terminer mon apprentissage 
d’éducatrice de la petite enfance. Mais la 
pression était trop forte. Je suis tombée dans 
une dépression profonde et j’ai fait un burn-
out. Notre relation s’est brisée et je me suis 
retrouvée mère célibataire au début de la 
vingtaine. Je n’ai pas pu continuer ma forma-
tion, car je devais m’occuper de ma fille. J’ai 
alors eu recours à l’aide sociale. 

Ma fille n’a que quatre ans, donc je veux 
attendre qu’elle soit un peu plus indépen-
dante pour me réinsérer pleinement sur le 
marché du travail. L’idée de refaire un burn-
out me pousse à planifier les choses avec 
prudence, mais plus tard, je voudrais refaire 
une formation, peut-être d’assistante so-
cio-éducative.

Depuis 2024, je me suis lancée comme 
« créatrice de contenu » indépendante – une 
décision qui a changé ma vie. Je partage des 
vidéos de mon quotidien sur Instagram et 
TikTok, plus de 21 000 personnes suivent 
désormais mon parcours. J’ai ainsi pu sortir 
de l’aide sociale début 2025.

Je gagne ma vie grâce à des collabora-
tions avec des marques que j’apprécie. Ces 
entreprises me contactent et me proposent 
des partenariats rémunérés. Je reçois une ré-
munération pour chaque vidéo que je réalise. 

Je ne peux pas donner de chiffres précis, 
car de nombreuses entreprises sont réti-
centes à les rendre publics, mais je peux tou-
tefois dévoiler ceci : au début, je demandais 
entre 50 et 100 francs par vidéo, aujourd’hui, 
c’est nettement plus. La plus grande cam-
pagne que j’ai réalisée, pour laquelle j’ai fait 
plusieurs vidéos et stories Instagram, m’a 
rapporté 4000 francs.

Je n’ai jamais fait un secret du fait que  
je vivais dans des conditions financières diffi-
ciles, mais c’est un heureux hasard que je 
puisse aujourd’hui vivre du partage de mon 
expérience de mère qui a peu d’argent. L’an-
née dernière, j’ai fabriqué un calendrier  
de l’Avent pour ma fille, non pas avec des 
cadeaux chers, mais avec des activités créa-
tives qui ne coûtaient pas cher. La vidéo est 
devenue virale et j’ai tout à coup attiré l’atten-
tion des médias. C’est comme ça que ma 
carrière a décollé.

Actuellement, je gagne environ 3000 
francs par mois. Quand j’étais à l’aide sociale, 
je touchais 2677 francs, et je devais tout payer 
moi-même, y compris le loyer et l’assurance 
maladie. Aujourd’hui, je ne suis donc plus 
pauvre, mais « juste » une personne exposée 
au risque de pauvreté, ce qui est une grande 
amélioration.

Ce travail me plaît énormément, mais la 
vie d’indépendante est difficile. Mes revenus 
sont irréguliers, ce qui ajoute une pression 
supplémentaire. Je travaille à domicile, tout 
en m’occupant de mon ménage et de ma fille 
et j’ai parfois l’impression que le plafond me 
tombe sur la tête. J’aimerais avoir un emploi 
fixe un ou deux jours par semaine, simple-
ment pour sortir un peu.

Mais si je gagnais davantage, je me 
retrouverais tout de suite avec des dettes de  
50 000 à 70 000 francs, car je devrais rem-
bourser l’aide sociale. D’un côté, c’est com-
préhensible car l’État m’a aidée quand j’en 
avais besoin, mais d’un autre côté, ce sys-
tème fait que beaucoup de gens restent pris 
dans un cercle vicieux. Il n’y a pas de motiva-
tion à gagner plus si l’argent disparaît de 
toute façon.

Pour moi, le coût élevé de la garde des 
enfants est le plus grand obstacle. Nous tra-
vaillons, mais les frais de garde engloutissent 
presque tout, si bien que cela ne vaut 
presque plus la peine de travailler. Je suis 
convaincue que j’aurais terminé mon appren-
tissage si je n’avais pas dû consacrer une 
grande partie de mes revenus à la garde d’en-
fants par des personnes extérieures.

J’entends souvent dire que j’aurais dû me 
demander si j’avais les moyens d’avoir un 
enfant. Mais avoir des enfants ne doit pas de-
venir un luxe. Après tout, la procréation est le 
moteur de notre société et de notre économie.

Markus Christen, 71 ans, de Bâle
« Malheureusement, je n’ai jamais appris à 
gérer mon argent à l’orphelinat »

Tous mes frères et sœurs ont grandi avec 
mes parents, sauf moi. À l’âge de trois ans, j’ai 
été placé dans un orphelinat du canton de 
Nidwald. Apparemment, ma mère aurait été 
infidèle. Mon père n’a pas voulu m’accepter, 
c’est pourquoi j’ai été abandonné. Mais je ne 
sais pas si c’est vrai. Je n’ai jamais parlé à 
mes parents. 

J’ai été élevé par des religieuses catho-
liques. La vie quotidienne à l’orphelinat était 
stricte et se déroulait toujours de manière 
identique : nous nous levions à 6 h 30, fai-
sions la prière du matin, prenions le petit-dé-
jeuner, puis partions à l’école publique. Nous 
déjeunions ensuite à l’orphelinat, suivions 
des cours l’après-midi, puis faisions du jardi-
nage. Nous n’avions pratiquement pas de 
temps libre, car le foyer était en partie auto-
suffisant et nous devions toujours travailler.

A l’école aussi, nous ressentions que 
nous étions des enfants de foyer. Il nous était 
interdit de jouer avec les autres enfants et 
nous étions de toute façon exclus. A l’école 
comme au foyer, nous ne recevions aucune 
attention individuelle et les punitions corpo-
relles et les humiliations étaient monnaie 



courante. Il y avait par exemple une cellule de 
prison dans la cave du foyer. Il arrivait parfois 
que l’on nous y enferme pendant deux ou 
trois nuits. C’était très effrayant : la lumière  
du jour y entrait à peine et nous étions 
sous-alimentés.

Il y avait également des agressions 
sexuelles, mais à l’époque nous ne les perce-
vions pas comme telles. Une nonne voulait 
notamment toujours « vérifier » mon prépuce. 
Quand cela a été découvert, elle a été mutée.

À vrai dire, je voulais aller au gymnase 
parce que j’avais de bonnes notes. Mon pro-
fesseur a adressé une demande à la com-
mune, mais celle-ci a refusé. Les enfants pla-
cés n’avaient pas accès à une éducation de 
niveau supérieur, car c’était à la commune de 
financer leur scolarité. Quoi qu’il en soit, j’ai 
été le premier de mon foyer à pouvoir faire un 
apprentissage. Je suis devenu typographe.

Je n’ai cependant jamais vraiment exercé 
ce métier. C’était l’époque des mutations 
techniques et j’ai rapidement perdu le fil. A 
défaut, j’ai obtenu mon permis de conduire  
et j’ai surtout travaillé comme chauffeur. En 
parallèle, j’écrivais en freelance pour des 
journaux locaux. Je ne menais pas une vie 
luxueuse, mais elle me suffisait.

Mais la vie au foyer a laissé des traces. Je 
n’ai jamais appris à gérer mon argent et j’ai 
accumulé des dettes. Dès que je touchais 
mon salaire, je le dépensais entièrement sans 
compter. Aujourd’hui encore, j’ai des dettes  
à cinq chiffres. J’ai sans cesse dû faire appel 
à l’aide sociale, car je n’avais que des petits 
boulots. Mes relations étaient également sou-
vent superficielles et éphémères. Ce n’est 
qu’il y a 26 ans, en rencontrant ma femme, 
que cela a changé.

C’est après avoir failli provoquer un acci-
dent dans le tunnel du Gubrist que je suis 
vraiment tombé dans la pauvreté. Je condui-
sais un bus avec 16 passagers et je me suis 
assoupi quelques instants. Je souffre d’apnée 
du sommeil, un trouble du sommeil. Mais à 
l’époque, j’en l’ignorais l’existence. 

Heureusement, il ne s’est rien passé, 
mais j’ai démissionné à la suite de cet inci-
dent. Je me suis donc retrouvé sans emploi à 
l’âge de 52 ans. Mon CV comportait de nom-
breuses lacunes et je manquais de qualifica-
tions solides. Je ne parvenais plus à trouver 
du travail. Je me suis inscrit au chômage, j’ai 
épuisé mes droits et j’ai à nouveau perçu 
l’aide sociale.

Un jour, une connaissance m’a proposé 
d’animer des visites guidées sociales pour le 
magazine de rue Surprise. Au début, je n’ima-
ginais pas faire cela, j’avais trop honte de ma 
situation. Il n’empêche que j’ai quand même 
suivi la formation que les guides devaient 
suivre. Je ne sais pas pourquoi. 

C’est là-bas que j’ai découvert en moi des 
ressources totalement nouvelles. Je suis sou-
dain devenu une personne spécialisée, ce qui 
a considérablement renforcé mon estime de 
moi. J’ai appris à être honnête avec moi-
même et avec les autres, et à accepter ma 
situation.

Pendant huit ans, j’ai guidé des gens à 
travers la ville de Bâle deux fois par semaine, 
leur faisant découvrir des institutions sociales 
telles que des soupes populaires ou des 
centres d’hébergement pour sans-abri. J’ai 
effectué plus de 600 visites guidées. Au-
jourd’hui retraité, je ne fais plus de visites gui-
dées. Cette expérience m’a toutefois permis 
de gagner en autonomie.

Arash Vasli, 50 ans, de Genève
« Ma formation, mon expérience – tout cela 
ne semble n’avoir aucune valeur ici »

Autrefois, j’avais une vie. Une vie stable  
et confortable en Iran. Je suis diplômé en 
langue et littérature persanes, j’ai suivi une 
formation de deux ans en photographie et, 
issu d’une famille de paysans, je dispose éga-
lement de connaissances en agriculture. 
J’avais un emploi stable, ma propre maison et 
une voiture. Mais cette vie n’existe plus. J’ai 
dû quitter l’Iran, car ma vie y était en danger.

Je me suis d’abord réfugié en Turquie, où 
j’ai rencontré ma femme. Nous y avons vécu 
pendant sept ans, prisonniers d’une petite 
ville morne dont il nous était interdit de sortir. 
Les conditions de vie sont devenues de plus 
en plus difficiles, car les autorités turques ont 
commencé à renvoyer les Iraniens. Même la 
reconnaissance par l’Agence des Nations 
Unies pour les réfugiés ne nous protégeait 
plus et notre assurance maladie a été sus-
pendue. Le danger que j’avais fui m’a rattrapé.

C’est ainsi que nous sommes arrivés en 
Suisse en 2021. Un pays qui est magnifique et 
qui est doté d’infrastructures incroyables et 
d’un niveau de vie élevé. Mais pour nous, cela 
ressemble à une cage dorée.

À l’aube de ma cinquantième année, je 
sens les acquis de ma vie s’effondrer devant 
moi. Ma formation, mon expérience – tout 
cela semble n’avoir aucune valeur ici. Je n’ai 
pas le droit de travailler, car notre demande 
d’asile est toujours en cours d’examen. Nous 
vivons donc avec les quelque mille francs 
suisses d’aide sociale mensuelle réservés 
aux requérants d’asile.

Cet argent suffit à peine. Nous devons 
planifier chaque dépense avec soin. Les dix 
derniers jours du mois, nous n’avons souvent 
plus rien et devons attendre le prochain ver-
sement ou emprunter de l’argent à des amis. 
Pourtant, je ne souhaite rien de plus que sub-
venir moi-même aux besoins de ma famille. 
Recevoir de l’argent sans travailler me donne 
l’impression d’être un parasite. Un fardeau 
pour les autres. 

Cette situation est particulièrement diffi-
cile pour notre fille de sept ans. Elle voit com-
ment vivent ses amis et ses camarades de 
classe et ne comprend pas pourquoi notre 
situation est différente. Ses questions nous 
brisent le cœur. « Pourquoi n’allons-nous pas 
au restaurant ? » – « Pourquoi ne partons-nous 
pas en vacances ? » – « Pourquoi mes vête-
ments et mes chaussures sont-ils souvent 
usés et mal ajustés ? »

 Elle s’interroge sans cesse sur le fait 
qu’elle n’est jamais là lorsque nous lui ache-
tons des vêtements. Comment expliquer à 
une enfant que la plupart de ses affaires ont 
été données par Caritas ?

Comme si cela ne suffisait pas, malgré 
des preuves solides de la menace qui pèse 
sur nous en Iran, notre demande d’asile a été 
rejetée. Les motifs invoqués nous semblaient 
incompréhensibles, nous avons pu fournir 
des informations supplémentaires aux autori-

tés. Nous attendons maintenant une rééva-
luation.

Cette décision négative nous plonge 
toutefois dans une profonde incertitude, un 
désarroi et un désespoir plus difficiles à sup-
porter que tous les soucis matériels. Nous ne 
savons pas ce que l’avenir nous réserve et 
nous vivons dans cette peur constante.

Je ne perds pas espoir pour autant. Je suis 
passionné par la littérature internationale et la 
critique littéraire. J’ai de l’expérience dans le 
travail de bibliothèque et de bonnes connais-
sances en photographie. Je suis convaincu 
que je pourrais y faire du bon travail.

Un emploi adapté serait tout pour notre 
famille : il nous permettrait de vivre de nos 
propres revenus, d’améliorer progressive-
ment notre niveau de vie et de retrouver notre 
santé psychique. Nous voulons échapper à 
cette incertitude démoralisante et pouvoir 
envisager l’avenir.

Carlos Medina, 51 ans, du Jura
« Et soudain, tout cela ne comptait plus »

Ma vie a volé en éclats le 31 juillet 2018. 
Je travaillais comme aide-soignant dans une 
maison de retraite, c’était un métier que j’ai-
mais. Alors que deux résidents en surpoids – 
pesant chacun plus de 100 kilos – mena-
çaient de tomber de leur fauteuil roulant, j’ai 
voulu les retenir. C’est à ce moment précis 
que j’ai entendu un « crac » dans mon dos, et 
depuis, plus rien n’est comme avant.

J’ai grandi au Pérou. J’ai eu une enfance 
heureuse ; mon père travaillait dans un hôtel 
cinq étoiles, nous ne manquions de rien. C’est 
aussi au Pérou que j’ai rencontré mon ex-
femme, une Suissesse. Elle rendait visite à 
une amie pendant ses études et nous 
sommes immédiatement tombés amoureux.

En 2005, je suis venu la rejoindre en 
Suisse. Et j’ai connu ma première grande 
déception : mes études en Amérique du Sud 
ne valaient pas grand-chose ici. J’étais déçu. 
Au Pérou, je travaillais comme assistant de 
direction dans une grande entreprise. Pour 
obtenir mon diplôme, j’avais passé des nuits 
blanches à étudier. Et soudain, tout cela ne 
comptait plus.

Mais je voulais être exemplaire pour mes 
deux enfants, leur montrer que papa ne bais-
sait pas les bras. J’ai donc décidé de suivre 
une formation d’aide-soignant et j’ai trouvé un 
emploi dans une maison de retraite. Je tra-
vaillais à 60 %, gagnais environ 3500 francs et 
pouvais aussi être présent pour mes enfants. 
C’était une belle vie, sans aucun souci ! Le 
week-end, nous partions faire de la randon-
née à Grindelwald, sans jamais nous soucier 
de ce que nous allions manger le lendemain.

Aujourd’hui, je ne sais même pas si j’aurai 
quelque chose à mettre sur la table demain. 
L’accident a tout détruit. Mon travail, ma san-



té, mon mariage. Ma femme et moi nous 
sommes séparés après l’accident, et je vis 
désormais seul et je suis dépendant de l’aide 
sociale. Les enfants vivent principalement 
avec elle, mais ils viennent me voir toutes les 
semaines. Avec les suppléments que je re-
çois pour eux, je touche entre 2000 et 2200 
francs, et il me reste peut-être 200 francs 
pour moi seul. On ne vit pas avec ça, on survit.

Je dois faire mes courses en Allemagne, 
car je ne peux pas payer les prix en Suisse. 
L’écart est énorme. La viande, par exemple, 
coûte 10 ou 11 euros le kilo en Allemagne, un 
prix impensable en Suisse. Je ne peux même 
pas inviter mes fils à manger chez McDo-
nald’s, sauf à la rigueur si on va en Allemagne.

À cela s’ajoutent les douleurs quoti-
diennes au dos. Ma journée commence et se 
termine dans la douleur. Parfois, j’ai du mal à 
me lever pour me préparer à manger. Impos-
sible de rester assis, debout ou allongé trop 
longtemps. Un électrostimulateur dans mon 
dos est censé m’aider, mais les douleurs per-
sistent.

En raison de ce problème, j’aurais éga
lement besoin de chaussures spéciales à 
coussin d’air, qui coûtent au moins 120 francs. 
Impossible. La dernière fois que j’ai acheté 
des baskets, c’était il y a cinq ans. Même au 
marché aux puces, je ne trouve rien à ma 
taille.

Les médecins pensent que je ne pourrai 
plus jamais travailler. Pourtant, je suis encore 
trop « jeune » pour dépendre toute ma vie  
de l’aide sociale. Parfois, il m’arrive de penser 
à retourner au Pérou. Avec une petite rente,  
je pourrais y vivre mieux. Mais cela voudrait 
dire voir mes enfants grandir qu’à travers un 
écran. Une décision impossible à prendre.

Au final, ce qui me cause presque plus de 
peine que mon dos, c’est le regard des autres. 
Lorsque l’aide sociale nous a permis de partir 
en « vacances de solidarité », les employés 
ont dit devant tous les clients : « Ah, vous êtes 
bénéficiaires de l’aide sociale ? Vous ne pou-
vez manger que cela ». Mon fils était mort de 
honte.

C’est pour cette raison qu’avec d’autres 
bénéficiaires nous avons créé l’association  
« à part’Être ». Nous souhaitons changer la 
représentation que beaucoup se font du  
« bénéficiaire de l’aide sociale », briser cette 
image négative. Pour montrer que nous exis-
tons et que nous ne sommes pas des profi-
teurs, mais des personnes confrontées à une 
situation difficile. J’aimerais que la société 
comprenne que nous ne sommes pas des 
fainéants et que chacun pourrait un jour se 
retrouver à cette place.



Monitoring de la pauvreté en Suisse
Rapport 2025

FORMATION ET PAUVRETÉ  
EN SUISSE 

Publié par  
l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)





15

A	 ANALYSE DE LA  
SITUATION :  
FORMATION ET PAUVRETÉ 
EN SUISSE



A.1	 NIVEAU DE FORMATION ET RISQUE DE PAUVRETÉ� 23

A.2	 PAUVRETÉ ET OPPORTUNITÉS DE FORMATION� 39

A.2.1	 Petite enfance� 43
A.2.2	 École obligatoire� 45
A.2.3	 Degré secondaire II� 49
A.2.4	 Degré tertiaire� 53

A.3	 COMPÉTENCES DE BASE ET PAUVRETÉ� 56

A.4	 FORMATION CONTINUE ET PAUVRETÉ� 64



17﻿

•	 Pour qu’une personne puisse mener une vie correspon-
dant à ses besoins et à ses aspirations, il est important qu’elle 
ait la possibilité de se former. En raison des progrès tech-
niques, de l’évolution du marché du travail et du nombre crois-
sant de personnes disposant d’une formation tertiaire, l’im-
portance des diplômes et des compétences a augmenté au 
cours des 25 dernières années. La formation est une condition 
essentielle de la participation sociale et économique, mais 
aussi de l’autonomie dans la vie quotidienne.

•	 Des offres de formation adaptées peuvent contribuer à 
prévenir ou à réduire la pauvreté. Toutefois, celle-ci peut avoir 
différentes causes ; la formation doit donc être considérée 
comme une mesure de prévention parmi d’autres. De nom-
breux autres domaines de la vie sont en effet liés à la pauvreté : 
la santé, l’activité professionnelle, la couverture des besoins 
vitaux, le logement, etc.

•	 La formation et la pauvreté sont des facteurs qui s’in-
fluencent mutuellement. D’une part, l’absence de certains di-
plômes ou de certaines compétences de base accroît le risque 
de vivre à la limite, voire en dessous du seuil de pauvreté. D’autre 
part, la pauvreté peut avoir des répercussions négatives sur les 
opportunités de formation. Le fait que les enfants issus de fa-
milles socialement défavorisées accèdent plus difficilement à 
la formation pose un problème tant du point de vue social 
qu’économique.

•	 La présente analyse de la situation met en lumière diffé-
rents aspects de la formation en lien avec la pauvreté : les di-
plômes (formation formelle), les compétences de base et la 
formation continue (formation non formelle).



18Analyse de la situation : formation et pauvreté en Suisse

•	 La formation est conçue ici comme un processus qui 
s’étend sur toute la vie ; on distingue les phases de la petite 
enfance, de l’enfance, de la jeunesse et de l’âge adulte. Outre 
les différents niveaux de formation, l’analyse porte sur les tran-
sitions entre ces niveaux ainsi que sur divers thèmes transver-
saux tels que la santé, la migration ou encore le financement, 
la qualité et l’accessibilité des offres.
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Le monitoring national de la pauvreté porte sur la situation en matière de pauvreté en 
Suisse et sur la politique suivie pour y remédier. D’une part, il examine l’ampleur du phé-
nomène et les personnes touchées. D’autre part, il présente les stratégies de lutte contre 
la pauvreté et ce que l’on sait de leur efficacité. Dans le cadre du monitoring, la pauvreté 
est conçue comme un phénomène multidimensionnel. En partant d’une situation de 
pauvreté financière, le monitoring identifie les interactions avec d’autres domaines de la 
vie. L’accent est mis sur les possibilités dont disposent les individus pour façonner leur 
vie. Tant les facteurs individuels (par ex. l’état de santé ou les aptitudes) que le cadre 
économique, social et juridique jouent un rôle important à cet égard. Cette approche est 
fondée sur la théorie des capabilités développée par Amartya Sen, lauréat du prix Nobel 
d’économie (Sen 2000 ; 2009).

La formation a un impact important sur les possibilités dont dispose un indivi-
du pour mener sa vie comme il l’entend. En raison des progrès techniques, de l’évolution 
structurelle du marché du travail et de l’ expansion de la formation, les diplômes et les 
compétences ont aujourd’hui une grande influence sur la participation sociale et écono-
mique ainsi que sur l’autonomie dans la vie quotidienne. Il existe un large consensus sur 
le fait que les offres de formation adaptées à l’âge et aux besoins contribuent à prévenir 
ou à réduire la pauvreté (cf. par ex. Andresen, Koch et König 2015 ; Butterwegge 2010 ; 
OCDE 2018a ; Hofmarcher 2021). L’État social investit donc dans la formation afin de ga-
rantir l’égalité des chances (dès le départ) et de favoriser l’intégration sur le marché du 
travail. Cette approche accorde toutefois aussi une place centrale à la responsabilité 
individuelle, car c’est aux individus qu’il incombe de tirer parti des possibilités de forma-
tion mises en place par l’État (Kohlrausch 2018). La pauvreté étant due à un ensemble 
complexe de facteurs, la formation ne peut toutefois pas être considérée comme l’unique 
solution (cf. Butterwegge 2010 ; Laubstein, Holz et Seddig 2016) : même les personnes 
hautement qualifiées et compétentes peuvent être touchées par la pauvreté au cours de 
leur vie. À cela s’ajoute que les individus n’ont pas tous les mêmes possibilités de forma-
tion. Les atteintes à la santé physique ou psychique, par exemple, peuvent limiter les 
options des personnes concernées. En fonction de la situation familiale ou profession-
nelle, il peut également être très difficile de trouver le temps et les moyens financiers 
nécessaires pour suivre une formation initiale ou continue.

Selon l’art. 41 de la Constitution fédérale (Cst.), les enfants et les jeunes ainsi 
que les personnes en âge de travailler doivent pouvoir bénéficier d’une formation initiale 
et continue correspondant à leurs aptitudes. Outre les opportunités de formation indivi-
duelles, il convient aussi d’analyser les éléments systémiques qui peuvent entraver l’ac-
cès à la formation pour certains groupes de personnes.

Interactions entre formation et pauvreté
La formation et la pauvreté sont des facteurs qui s’influencent mutuellement. En effet, 
l’absence de diplôme ou de compétences de base peut conduire une personne à ne pas 
trouver d’emploi ou à exercer une activité qui ne lui rapporte qu’un faible revenu. Un niveau 
de formation insuffisant peut la contraindre à vivre avec des moyens financiers limités, 
voire la faire tomber dans la pauvreté. Inversement, la pauvreté peut avoir des répercus-
sions négatives sur les opportunités de formation. Un cercle vicieux risque ainsi de se 
mettre en place, d’autant que ces opportunités ont tendance à se transmettre d’une gé-
nération à l’autre. La question se pose ici de savoir, notamment, dans quelle mesure le 
système de formation suisse garantit l’égalité des chances pour les enfants issus de 
ménages pauvres. En s’inspirant de l’approche des capabilités (cf. cahier de base « La 
pauvreté en Suisse : une vue d’ensemble », chap. A.2) et de la notion de possibilités de 
réalisation, le présent rapport tente donc de déterminer dans quelle mesure les enfants, 
les adolescents et les adultes touchés par la pauvreté parviennent à se former avec suc-
cès afin de mener une vie qui corresponde à leurs besoins et à leurs aspirations. La Suisse 
se caractérise par une forte spécialisation professionnelle ; les diplômes y sont étroite-
ment liés au positionnement professionnel. La formation a donc un impact déterminant 
sur le statut social et les chances de réussite d’une personne (Beck et Jäpel 2019). 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chap. A.2). 
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La sociologue Jutta Allmendinger (1999) utilise le terme « pauvreté éducative » 
(Bildungsarmut en allemand) pour désigner le fait de ne pas atteindre un niveau d’édu-
cation minimal. Ce niveau correspond aux compétences et aux diplômes dont doit dis-
poser une personne pour pouvoir participer à la vie sociale, culturelle, économique et 
politique. La pauvreté éducative, c’est-à-dire l’absence de certains diplômes ou de cer-
taines compétences, est liée aux conditions sociales et économiques. Ainsi, avant l’ex-
pansion de la formation et les changements structurels, l’absence de diplôme du secon-
daire II était moins problématique sur le plan social. Aujourd’hui, ce diplôme peut être 
considéré comme une sorte de niveau minimal en Suisse ; depuis 2006, l’un des objectifs 
de la Confédération et des cantons en matière de politique de la formation est que 95 % 
des jeunes l’obtiennent. Les exigences relatives aux compétences ont elles aussi beau-
coup évolué au cours des 30 dernières années, notamment en raison du développement 
de la technologie. 

Aspects de la formation
Dans l’analyse qui suit, la formation est considérée comme un apprentissage qui prend 
différentes formes et se poursuit tout au long de la vie. Sur le plan thématique, on distingue 
trois aspects : 

•	Niveau de formation / diplômes (formation formelle) : Le niveau de formation 
d’une personne correspond au diplôme le plus élevé qu’elle a obtenu. On en-
tend par là les diplômes du degré secondaire II (attestation fédérale de forma-
tion professionnelle [AFP], certificat fédéral de capacité [CFC], maturité) et du 
degré tertiaire (diplômes universitaires, diplômes de la formation profession-
nelle supérieure) qui sont réglementés par l’État et relèvent de la formation 
formelle. Ces diplômes sont obtenus aussi bien par de jeunes adultes dans le 
cadre de leur formation initiale que par des adultes plus âgés qui souhaitent se 
reconvertir, se perfectionner ou obtenir une certification professionnelle pour 
adultes (CPA). 

•	Compétences de base : Indépendamment du niveau de formation, on entend 
par compétences de base les capacités et les connaissances concrètes dont 
dispose une personne dans les différents domaines de la vie quotidienne. Les 
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Abb.1
Interaction entre formation et pauvreté

Pauvreté éducative et risque de pauvreté : 
L’absence de certains diplômes ou de certaines 

compétences accroît le risque de pauvreté.

Pauvreté et opportunités de formation :
La pauvreté fi nancière limite les opportunités 

de formation.

Pauvreté éducative Pauvreté fi nancière

Figure 1
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objectifs nationaux de formation précisent, sous la forme de standards, quelles 
compétences de base (qualifiées dans ce contexte de « compétences fonda-
mentales ») doivent être acquises au cours de la scolarité obligatoire1. Pour les 
adultes, l’art. 13 de la loi fédérale sur la formation continue (LFCo) définit les 
compétences de base comme les connaissances et les aptitudes fondamen-
tales requises pour l’apprentissage tout au long de la vie ainsi que pour la par-
ticipation à la vie sociale et professionnelle. 

•	Formation continue (formation non formelle) : Les activités de formation conti-
nue sont considérées comme une formation non formelle ; elles peuvent in-
clure des aspects à la fois professionnels et de culture générale. Elles ont lieu 
en dehors du système de formation formel, dans un cadre d’enseignement 
structuré (cours, séminaires, conférences, etc.). Les activités de formation 
informelles effectuées à titre individuel (par ex. lecture de publications scien-
tifiques, bénévolat, loisirs) ne sont pas considérées comme de la formation 
continue2.

Formation tout au long de la vie
La formation est conçue ici comme un processus qui s’étend sur toute la vie, incluant 
l’éducation de la petite enfance, l’école obligatoire, le degré secondaire II ainsi que les 
formations entreprises à l’âge adulte (cf. figure 2). Dans le présent monitoring, la formation 
tertiaire est avant tout abordée en lien avec la transmission intergénérationnelle des 
opportunités de formation. 

Outre les différents niveaux de formation, il convient aussi de s’intéresser aux 
transitions entre ceux-ci. Pour les enfants et les adolescents, les transitions d’un degré 
scolaire à un autre constituent souvent un défi. D’une part, ils doivent développer les 
compétences nécessaires pour passer au degré suivant ; d’autre part, à chaque transition, 
ils changent de camarades de classe, d’enseignants et de lieu. Les parents et les autres 
personnes de référence sont eux aussi concernés par ces transitions et doivent retrouver 
leurs repères pour pouvoir accompagner et soutenir au mieux leurs enfants (Edelmann 
et al. 2019). Une fois leur diplôme du secondaire II obtenu, les jeunes adultes sont confron-
tés à une nouvelle transition importante, celle vers le premier emploi ou vers une forma-
tion du degré tertiaire. 

À tous ces niveaux et lors de toutes ces transitions, divers thèmes transversaux 
revêtent une importance particulière pour la prévention de la pauvreté, tels que l’acces-
sibilité et le financement des offres de formation ou les coûts directs et indirects incom-
bant aux personnes qui en bénéficient. La qualité des offres et la sensibilisation des pro-
fessionnels à la thématique de la pauvreté, notamment, jouent un rôle déterminant à cet 
égard. Le fait que les professionnels de la formation connaissent la réalité de vie des 
personnes touchées par la pauvreté et soient conscients de leurs propres préjugés peut 
contribuer à améliorer les possibilités de formation et de réalisation des individus concer-
nés. Le soutien aux parents et le renforcement de leurs compétences éducatives 
(cf. Lanfranchi et Kalkusch 2023) sont aussi des facteurs favorisant les chances de déve-
loppement de tous les enfants à tous les niveaux de formation, de la petite enfance à 
l’adolescence.

Lorsqu’il est question des liens entre formation et pauvreté, un autre thème 
transversal important est celui de la migration. En effet, les personnes qui n’ont pas ac-
compli l’intégralité de leur formation en Suisse sont confrontées, à différentes étapes de 
leur parcours, à des défis particuliers devant être pris en compte séparément (par ex. 
lacunes dans les compétences linguistiques, non-reconnaissance des qualifications pro-
fessionnelles acquises à l’étranger). Les personnes issues de la migration constituent 
cependant un groupe très hétérogène. D’un côté, de nombreux étrangers arrivent en 
Suisse en tant que travailleurs qualifiés et bien formés. Tout comme pour les personnes 
nées en Suisse, la part des étrangers titulaires d’un diplôme du degré tertiaire a fortement 
augmenté au cours des 20 dernières années (CSRE 2023, p. 343). D’un autre côté, on 
trouve aussi parmi la population migrante des personnes ne possédant pas de formation 
reconnue en Suisse ou présentant des lacunes dans les compétences de base. 
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La santé physique et psychique est un facteur déterminant à tous les niveaux 
de formation. Elle a une influence sur les opportunités de formation d’une personne et 
donc, indirectement, sur le risque que celle-ci soit touchée par la pauvreté. Par exemple, 
la santé d’un enfant dépend fortement du statut socio-économique de ses parents ; de 
plus, elle exerce à son tour une influence sur son parcours de formation. Ce facteur est 
donc également un vecteur par lequel l’origine sociale influe sur le succès de la formation 
(Tuppat 2020, p. 225). À cela s’ajoute qu’indépendamment du milieu social, les problèmes 
de santé survenant à l’âge adulte peuvent avoir un impact négatif sur les possibilités de 
formation d’une personne. 
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Parcours de formation tout au long de la vie
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A.1	 NIVEAU DE FORMATION ET RISQUE DE PAUVRETÉ

•	 Le présent chapitre examine quelles personnes sont davantage mena-
cées par la pauvreté en raison de leur niveau de formation. Les statistiques 
montrent que les personnes sans diplôme postobligatoire sont davantage ex-
posées au risque de se retrouver en dessous (ou juste au-dessus) du seuil de 
pauvreté. Le lien étroit entre niveau de formation et pauvreté est déterminé par 
le positionnement sur le marché du travail. 

•	 14 % des adultes de 25 à 64 ans n’ont pas de diplôme du secondaire II ; 
parmi eux, les 55 à 64 ans et les immigrés de première génération sont surre-
présentés.

•	 Près de 10 % des jeunes adultes n’ont pas obtenu de diplôme du secon-
daire II à l’âge de 25 ans. Les jeunes les plus touchés sont ceux qui ne sont pas 
nés en Suisse (15 %), qui ont grandi dans un ménage à faible revenu (13 %) ou 
dont la famille bénéficie de l’aide sociale (24 %). 

•	 Plus des trois quarts des personnes de 25 à 64 ans touchées par la pau-
vreté disposent d’un diplôme du secondaire II ou du tertiaire. En effet, les indi-
vidus ayant suivi une formation postobligatoire peuvent eux aussi tomber dans 
la précarité, par exemple à la suite de la naissance d’un enfant, de la perte d’un 
emploi, d’une séparation ou de problèmes de santé. Souvent, c’est la combinai-
son de différents facteurs de risque qui conduit à une situation de pauvreté.

•	 Les immigrés de première génération et les ressortissants d’États tiers 
sont davantage à risque de pauvreté même s’ils disposent d’une formation ter-
tiaire. Les personnes issues de la migration constituent toutefois un groupe très 
hétérogène. Nombre d’entre elles sont qualifiées et bien intégrées sur le marché 
du travail. Diverses raisons peuvent accroître leur risque de pauvreté : une maî-
trise insuffisante de la langue locale, la non-reconnaissance des diplômes ob-
tenus à l’étranger, l’absence de réseaux de soutien lors de la recherche d’emploi 
ou encore la discrimination. 
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En s’appuyant sur des indicateurs statistiques et sur la littérature scientifique, le présent 
chapitre illustre les liens entre le niveau de formation et le risque de pauvreté en Suisse. 
Il décrit notamment les groupes et les situations à risque. Les analyses présentées se 
limitent aux personnes de 25 à 64 ans. La limite inférieure de 25 ans vise à ne prendre en 
compte que les personnes ayant achevé une première formation, et la limite supérieure 
correspond à l’âge ordinaire de la retraite. La situation des personnes touchées par la 
pauvreté à l’âge de la retraite est décrite et analysée dans le cahier de base « La pauvre-
té en Suisse : une vue d’ensemble » (chap. B.2.4.2). Dans le présent cahier thématique 
consacré à la formation, les personnes à l’âge de la retraite ne sont pas prises en compte 
pour deux raisons. Premièrement, la grande majorité d’entre elles ne travaillent pas. Or, 
bien que la formation ait un impact déterminant sur le parcours professionnel, il est dif-
ficile, dans le cas des personnes ayant atteint l’âge de la retraite, de se prononcer rétros-
pectivement sur les facteurs de risque liés à la formation. De plus, les mesures axées sur 
la formation ne peuvent plus avoir d’effet préventif sur la pauvreté dans cette tranche 
d’âge. Deuxièmement, chez les personnes à l’âge de la retraite, la fortune constitue, en 
plus des rentes, un élément important pour évaluer la situation financière d’un ménage 
(cf. cahier de base « La pauvreté en Suisse : une vue d’ensemble », chap. B.2.2). Sans en 
tenir compte, il est impossible de déterminer avec certitude la prévalence de la pauvreté 
dans cette tranche d’âge. 

Risque accru pour les personnes sans diplôme postobligatoire
Plus le niveau de formation augmente, plus la probabilité de vivre dans un ménage touché 
par la pauvreté diminue. Les personnes sans diplôme du secondaire II sont nettement 
plus exposées à la pauvreté que le reste de la population ; les personnes les moins à 
risque sont celles ayant suivi une formation tertiaire. 

Si l’on observe l’évolution du taux de pauvreté des 25 à 64 ans au fil du temps, 
on constate que le lien entre niveau de formation et risque de pauvreté est resté relati-
vement stable (cf. figure 3). Depuis 2014, les statistiques montrent systématiquement que 
les personnes sans formation postobligatoire sont exposées à un risque plus grand que 
celles ayant achevé une formation du secondaire II ou du tertiaire. Le fait que le taux de 
pauvreté fluctue davantage chez les personnes sans diplôme postobligatoire s’explique 
au moins en partie par le petit nombre de cas et par l’hétérogénéité de ce groupe. 

En 2023, le taux de pauvreté des personnes sans formation postobligatoire était 
plutôt faible en comparaison des deux années précédentes. Après avoir atteint un pic à 
15,4 % en 2021, il est redescendu à 9,6 % en 2023, soit un niveau similaire à celui de 2018. 
La raison de cette baisse ne peut actuellement pas être identifiée avec certitude. Il est 
possible qu’il s’agisse simplement de fluctuations annuelles ; pour le savoir, il faudra 
observer l’évolution des prochaines années. Il se pourrait aussi que les personnes sans 
diplôme postobligatoire aient actuellement de meilleures chances sur le marché du tra-
vail en raison de la situation économique favorable. Dans l’Enquête sur les revenus et les 
conditions de vie (Statistics on Income and Living Conditions, SILC), les données de 2023 
illustrent la situation financière de 2022. Or, en 2022, le taux de chômage était descendu 
à son niveau le plus bas depuis 20 ans3, à savoir 2,2 %, alors que le nombre de postes 
vacants avait atteint un niveau record4. Cette situation tendue en matière de disponibili-
té de la main-d’œuvre s’explique par la reprise rapide de l’économie après la pandémie 
de COVID-19. Par la suite, les entreprises ont indiqué avoir de plus en plus de difficultés 
à pourvoir des postes, même avec des travailleurs non qualifiés (cf. figure 4).

Bien que le taux de pauvreté des personnes sans diplôme postobligatoire fluc-
tue d’une année à l’autre, un faible niveau de formation reste un facteur de risque déter-
minant. D’une part, les perspectives d’emploi des travailleurs peu qualifiés pourraient se 
détériorer à nouveau en cas de changement de la situation économique ; d’autre part, la 
question du type d’emploi et des conditions de travail doit également se poser. 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chap. B.2.4.2). 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chap. B.2.2). 
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Proportion d’entreprises ayant des difficultés à recruter, 1990-2025
Selon le niveau de qualification de la main-d’œuvre
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Remarque: main-d’œuvre non qualifiée: sans diplôme post-obligatoire; main-d’œuvre qualifiée: avec diplôme du
secondaire II ou du tertiaire
Source: OFS – Statistique de l’emploi (STATEM), 1990-2025,© OFAS 2025

Figure 4

Taux de pauvreté selon le niveau de formation, 2014-2023
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Remarque: Pauvreté en termes de revenu, sans prise en compte de la fortune éventuelle; seuil de pauvreté selon les
normes CSIAS (minimum vital social)
Source: OFS – SILC 2014–2023,© OFAS 2025

Figure 3



26Analyse de la situation : formation et pauvreté en Suisse

Dans le cadre du présent monitoring, le seuil de pauvreté est déterminé sur la base du 
minimum vital social défini dans les normes de la Conférence suisse des institutions 
d’action sociale (CSIAS) (cf. cahier de base « La pauvreté en Suisse : une vue d’ensemble », 
chap. B.2.1). Les personnes vivant dans des ménages dont le revenu est inférieur à ce seuil 
sont considérées comme pauvres. Cependant, celles qui vivent juste au-dessus du seuil 
de pauvreté se trouvent également dans une situation financière difficile : un changement, 
même minime, dans le revenu ou les dépenses du ménage peut suffire à les faire bascu-
ler en dessous du minimum vital. La figure 5 indique comment la part des personnes 
touchées par la pauvreté évoluerait si le seuil de pauvreté était légèrement rehaussé. Pour 
ce faire, le minimum vital défini par la CSIAS est hypothétiquement relevé de 100, 200 ou 
500 francs. Les analyses montrent qu’en 2023, un nombre relativement élevé de per-
sonnes sans diplôme du secondaire II vivaient juste au-dessus du seuil de pauvreté. En 
effet, si l’on relève le seuil de pauvreté, le taux de pauvreté s’accroît plus fortement dans 
ce groupe que dans les deux autres catégories.

La figure 6 montre en outre qu’il existe une forte corrélation entre le niveau de 
formation et le revenu du ménage. En effet, 40 % des personnes sans diplôme postobli-
gatoire font partie des 20 % de la population au revenu du ménage le plus bas (1er quintile), 
alors que cette proportion n’est que de 10 % pour les personnes ayant suivi une formation 
tertiaire. Par ailleurs, ces dernières sont nettement plus représentées dans les catégories 
de revenu élevées. 

Personnes vivant juste au-dessus du seuil de pauvreté, selon le niveau de formation,
2023
Personnes de 25 à 64 ans
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Remarque: Pauvreté en termes de revenu, sans prise en compte de la fortune éventuelle; seuil de pauvreté selon les
normes CSIAS (minimum vital social)
Exemple: En 2023, 9,6 % des personnes sans diplôme post-obligatoire étaient touchées par la pauvreté. Si l’on
relevait de 500 francs le minimum vital utilisé comme base de calcul, cette part atteindrait 25,5 %.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 5

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chap. B.2.1). 
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Niveau de formation et positionnement sur le marché du travail
Le lien étroit entre niveau de formation et pauvreté est déterminé par le positionnement 
sur le marché du travail. En effet, un faible niveau de formation s’accompagne souvent 
d’un salaire plus bas et d’un risque plus élevé sur le marché du travail (cf. Giesecke, 
Ebner et Oberschachtsiek 2019 ; Nadai et al. 2021 ; Quenzel et Hurrelmann 2019). Les 
personnes sans diplôme postobligatoire occupent majoritairement des emplois d’auxi-
liaires ou peu qualifiés dans des branches à bas salaires (par ex. l’industrie, la construc-
tion ou la restauration) (Conseil fédéral 2023). Avec l’expansion de la formation et l’évo-
lution structurelle du marché du travail, elles ont de plus en plus de difficultés à trouver 
un emploi suffisamment rémunéré et à s’insérer de façon durable dans le monde pro-
fessionnel. En ce qui concerne les diplômés du secondaire II, la recherche s’est égale-
ment penchée, ces dernières années, sur la question de savoir dans quelle mesure une 
formation professionnelle initiale garantit un revenu couvrant le minimum vital et une 
insertion durable sur le marché du travail (cf. Kriesi et Leemann 2020 ; Kriesi et al. 2022 ; 
Gomensoro et al. 2017). 

Au cours des 25 dernières années environ, le nombre de travailleurs au bénéfice 
d’une formation tertiaire s’est fortement accru sur le marché du travail suisse. En 2024, 
44 % de la population suisse en âge de travailler disposait d’un tel diplôme, contre 23 % 
en 1999. Cette augmentation est particulièrement marquée chez les femmes. En parallèle, 
la part des personnes uniquement titulaires d’un diplôme du secondaire II est passée 
d’environ 57 % en 1999 à 41 % en 20245. Cette hausse de la formation tertiaire est surtout 
due à l’augmentation du nombre de diplômes délivrés par les hautes écoles spécialisées 
et les hautes écoles pédagogiques, qui ont vu le jour au milieu des années 1990 (Aepli, 
Kuhn et Schweri 2021). En outre, la composition de la main-d’œuvre étrangère en Suisse 
a considérablement changé ces dernières années, passant de personnes sans diplôme 
du secondaire II à des travailleurs qualifiés au bénéfice d’une formation tertiaire (Wanner 
et Steiner 2018).

Dans le cadre de cette évolution structurelle, le secteur des services a connu 
une croissance nettement plus forte que l’industrie et le commerce. Ces dernières an-
nées, la numérisation a en outre conduit, dans ce secteur, à une diminution des tâches 
répétitives et à une augmentation des tâches plus complexes nécessitant une formation 
tertiaire (CSRE 2023, p. 338). De manière générale, on constate que la part des professions 
intermédiaires diminue fortement au profit des professions hautement qualifiées. En 
Suisse, la proportion d’emplois peu qualifiés est quant à elle restée relativement stable, 
alors qu’elle a augmenté dans d’autres pays d’Europe du Nord et de l’Ouest (Nathani et 
al. 2017 ; Aepli, Kuhn et Schweri 2021 ; Müller et Salvi 2021 ; Oesch 2023). On parle d’upskil­
ling pour désigner cette évolution vers des exigences plus élevées. Une analyse de la 

Classe de revenu, selon le niveau de formation, 2023
Personnes de 25 à 64 ans

1er quintile 2e quintile 3e quintile 4e quintile 5e quintile

École obligatoire

Degré secondaire II

Degré tertiaire

Total

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

40 % 26 % 19 % 11 %

16 % 22 % 23 % 23 % 16 %

10 % 11 % 17 % 24 % 39 %

16 % 17 % 20 % 22 % 25 %

IV.A0040.25.V1.23.f

Remarque: Quintiles de revenu: revenu disponible équivalent (y c. loyer fictif), quintiles déterminés sur la base de
l’ensemble de la population
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 6
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situation en Suisse montre néanmoins que, même si les salaires diffèrent grandement 
en fonction du niveau de formation, ces écarts restent assez stables dans le temps. En 
matière de risque de chômage également, les différences entre les niveaux de formation 
sont restées relativement constantes. Seules les personnes sans diplôme postobligatoire 
et celles ayant uniquement une maturité ont vu leur risque de chômage augmenter net-
tement au début des années 2000 (Aepli, Kuhn et Schweri 2021).

Sur le plan théorique, plusieurs éléments peuvent expliquer pourquoi les per-
sonnes peu qualifiées ont de moins bonnes perspectives d’emploi. Selon la théorie du 
capital humain (cf. Becker 1964 ; Mincer 1974), la formation est un investissement indivi-
duel qui conduit à un certain degré de productivité, influençant ainsi tant le niveau du 
salaire que l’attractivité sur le marché du travail. La théorie du signal (cf. Spence 1973) met 
quant à elle en avant l’effet des diplômes, qui envoient un signal aux employeurs en don-
nant des indications sur les compétences d’une personne. Les diplômes obtenus à 
l’étranger font toutefois exception : s’ils fournissent des informations sur les capacités 
potentielles de leur détenteur, ils n’envoient pas le même signal positif, car ils ne bénéfi-
cient pas toujours de la même reconnaissance. En particulier dans des pays comme la 
Suisse, où le système de formation inclut une spécialisation professionnelle poussée, les 
diplômes ont une influence déterminante sur le positionnement sur le marché du travail 
(Beck et Jäpel 2019). Lors de la recherche d’emploi, ils sont souvent indispensables, ne 
serait-ce que pour être sélectionné par l’employeur : en effet, le diplôme est généralement 
le premier critère utilisé pour filtrer les candidatures. Quelles que soient leurs compé-
tences, les personnes sans diplôme ont donc de grandes difficultés à accéder au marché 
du travail (Bills 2003). L’efficacité de la formation pour prévenir la pauvreté dépend aussi 
de la mesure dans laquelle les qualifications acquises sont adaptées au marché du travail 
ainsi que de la capacité d’adaptation de la personne concernée (cf. cahier thématique 
« Activité professionnelle et pauvreté en Suisse », chap. B.3.4). 

Près de 14 % des 25 à 64 ans n’ont pas de diplôme du secondaire II
En 2023, 14 % des personnes de 25 à 64 ans n’avaient pas de diplôme du secondaire II ; 
cette proportion a toutefois diminué entre 2012 et 2020. Les personnes les plus âgées de 
ce groupe sont plus nombreuses à ne pas avoir de diplôme postobligatoire, qu’elles soient 
ou non touchées par la pauvreté : plus la tranche d’âge est élevée, plus la part de per-
sonnes sans diplôme augmente. En 2023, c’était le cas de 18 % des 55 à 64 ans, contre 
seulement 9 % des 25 à 34 ans (cf. figure 7).

Dans certaines situations, l’absence de diplôme peut conduire à la pauvreté. 
C’est notamment le cas pour les travailleurs âgés qui perdent leur emploi. Dans ce 
contexte, l’absence de formation, combinée à d’autres facteurs (par ex. problèmes de 
santé, aucune formation continue, cotisations de l’employeur au 2e pilier plus élevées en 
raison de l’âge), peut rendre la recherche d’un emploi plus difficile (Mey et al. 2022).

Pour obtenir un diplôme du secondaire II, les adultes doivent souvent surmon-
ter certaines barrières. Outre le manque de temps dû à l’activité professionnelle ou aux 
éventuelles responsabilités familiales, les problèmes de santé, le manque de connais-
sances informatiques et les craintes liées à la formation et au système éducatif peuvent 
également constituer des obstacles (Mey et al. 2022). À cela s’ajoute que les coûts indi-
rects occasionnés par l’arrêt ou la réduction de l’activité lucrative pendant la formation 
sont souvent difficiles à compenser. C’est en particulier le cas pour les personnes qui ne 
sont inscrites ni au chômage ni à l’aide sociale. En effet, de nombreux cantons ont fixé 
une limite d’âge pour l’accès aux bourses d’études, et les montants versés varient d’un 
canton à l’autre. Avec leur offensive en faveur de la formation continue, la CSIAS et la 
Fédération suisse pour la formation continue (FSEA) soutiennent dans leurs efforts de 
formation les bénéficiaires de l’aide sociale qui présentent des lacunes dans les compé-
tences de base ou qui n’ont pas terminé leur formation professionnelle. Cette mesure 
existe dans tous les cantons, mais certains d’entre eux la subordonnent à des conditions 
particulières, telles que la perspective d’indépendance économique ou l’aptitude indivi-
duelle (Rudin et al. 2023). L’assurance-chômage verse également des contributions fi-
nancières aux personnes sans diplôme, sous la forme d’allocations de formation oc-
troyées dans le cadre des mesures relatives au marché du travail (MMT).

cf. cahier thématique  
« Activité professionnelle  
et pauvreté en Suisse»,  
(chap. B.3.4).
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Part des personnes sans formation postobligatoire selon le statut migratoire, 2012-
2023
Personnes de 25 à 64 ans.

 Intervalle de confiance (95 %)

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

5 %

10 %

15 %

20 %

25 %

30 %

35 %

Personnes non issues de la migration Immigrés de 1re génération Immigrés de 2e génération
Total

IV.A0060.25.V1.23.f

Exemple: En 2023, 26,2 % des immigrés de 1re génération n’avaient pas de diplôme postobligatoire, contre seulement
5,6 % des personnes non issues de la migration.
Source: OFS – Relevé structurel, 2012-2023,© OFAS 2025

Figure 8

Proportion de personnes sans formation postobligatoire, par tranche d’âge, 2012-2023
Personnes de 25 à 64 ans

 Intervalle de confiance (95 %)

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

5 %
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25 à 34 ans 35 à 44 ans 45 à 54 ans 55 à 64 ans Total

IV.A0050.25.V1.23.f

Exemple: En 2023, 9 % des 25 à 34 ans n’avaient pas de diplôme postobligatoire, contre 18 % des 55 à 64 ans.
Source: OFS – Relevé structurel, 2012-2023,© OFAS 2025

Figure 7
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On observe aussi de nettes différences selon le statut migratoire : les immigrés de pre-
mière génération, en particulier, sont bien plus nombreux que les autres à ne pas avoir 
de diplôme postobligatoire (26 % en 2023). L’écart est moins marqué entre les immigrés 
de deuxième génération (8,2 %) et les personnes non issues de la migration (5,6 %)  
(cf. figure 8).

Près de 10 % des jeunes adultes n’ont pas obtenu de diplôme du secondaire 
II à l’âge de 25 ans
La Confédération et les cantons ont formulé un objectif commun pour la politique de 
formation : 95 % des jeunes de 25 ans doivent disposer d’un diplôme du secondaire II 
(cf. CSRE 2023). Bien que cet objectif ne soit pas explicitement lié à la prévention de la 
pauvreté, il peut également fournir des indications pertinentes dans ce contexte. L’indi-
cateur utilisé par l’Office fédéral de la statistique (OFS) pour évaluer cet objectif révèle 
ainsi qu’en 2022, près de 10 % des jeunes adultes n’avaient pas obtenu de diplôme du 
secondaire II à l’âge de 25 ans (figure 9). Cette proportion est restée stable de 2016 à 2022, 
oscillant entre 8,5 % et 9,9 %. En 2022, les personnes issues de la migration étaient net-
tement moins nombreuses à obtenir un diplôme du secondaire II avant l’âge de 25 ans 
(85 %) que les ressortissants suisses nés en Suisse (92 %). Des analyses plus approfon-
dies de l’OFS montrent que ces taux d’obtention inférieurs restent identiques même si l’on 
fait abstraction d’autres facteurs liés à l’origine, tels que le niveau de formation et le reve-
nu des parents (OFS 2025b). La littérature scientifique confirme également que l’accès à 
la formation professionnelle initiale et l’obtention d’un diplôme constituent un défi pour 
les jeunes issus de la migration (Imdorf 2013 ; Glauser 2015 ; Zumbühl et Wolter 2017).

Taux de certification du degré secondaire II selon le sexe et la nationalité, 2022
Taux nets moyens 2021–2023 jusqu'à l'âge de 25 ans, en % de la population de référence d'âge correspondant

Formation professionnelle initiale Formation générale

Femmes 91,6 %

Hommes 88,5 %

Ressortissants suisses nés en Suisse 92,1 %

Ressortissants étrangers nés en Suisse 85,0 %

Ressortissants suisses nés à l’étranger 85,0 %

Ressortissants étrangers nés à l’étranger 85,3 %

Total 90,1 %

0 % 20 % 40 % 60 % 80 %

55,0 % 36,6 %

66,1 % 22,4 %

61,4 % 30,7 %

68,0 % 17,0 %

45,6 % 39,4 %

56,4 % 28,9 %

60,7 % 29,4 %

IV.A0070.25.V1.25.f

Remarque: Taux nets moyens: Le taux de l’année publiée (X) correspond à la moyenne des valeurs calculées pour les
années X-1, X et X+1.
Source: OFS – LABB,© OFAS 2025

Figure 9

Défis auxquels sont confrontés les jeunes issus de la migration
La section ci-après aborde quelques-uns des défis identifiés par la recherche auxquels 
sont confrontés les adolescents et les jeunes adultes issus de la migration. Il convient 
tout d’abord de noter qu’il existe au sein de ce groupe une grande hétérogénéité en ce 
qui concerne le pays d’origine, la raison de la migration et le statut socio-économique. 
Dans ce qui suit, nous nous concentrerons donc sur les groupes de personnes qui, en 
raison de leur statut migratoire, sont exposés à des risques dans le domaine de la forma-
tion. Il ne faut pas oublier que de nombreux immigrés sont très bien formés ; parmi eux, 
certains groupes comptent même proportionnellement plus de diplômés que les per-
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sonnes non issues de la migration. Par exemple, le taux d’obtention d’un diplôme du 
secondaire II est plus élevé que la moyenne chez les personnes originaires d’Afghanistan, 
d’Érythrée et de Syrie (CSRE 2023, p. 155). Toutefois, il s’agit là de formations moins exi-
geantes, donnant accès à un revenu relativement faible ; la possession d’un tel diplôme 
ne suffit donc pas toujours à prévenir la pauvreté. 

De manière générale, on distingue deux types de défis : la difficulté à accéder 
à une formation du secondaire II et la difficulté à achever cette formation. Suivant l’âge 
auquel les individus sont arrivés en Suisse, différents aspects peuvent expliquer le taux 
de diplômés plus faible au sein de la population migrante.

Un autre moment-clé est celui du passage de l’école obligatoire au secon-
daire II, lorsque les jeunes doivent choisir une formation. Diverses études mentionnent 
les aspirations comparativement élevées des jeunes issus de la migration et de leurs 
parents, un phénomène qu’elles nomment immigrant optimism. Indépendamment de 
leurs résultats scolaires, les jeunes issus de la migration ont en effet tendance à évaluer 
leurs perspectives de formation de manière plus optimiste que les autres (Gil-Hernández 
et Gracia 2018 ; Anderson et Maassen 2014). Ils ont également tendance à se tourner 
davantage vers des écoles d’enseignement général (par ex. gymnase) ou vers des ap-
prentissages exigeants (Kamm et al. 2021 ; Tjaden et Scharenberg 20176 ; CSRE 2023, 
p. 154). Selon leur niveau de compétences, cela peut les conduire à choisir une formation 
trop exigeante, ce qui risque de mettre en péril la réussite de leur parcours. Le manque 
de connaissances sur les possibilités de formation et de carrière qu’offre une formation 
professionnelle initiale peut également avoir un impact négatif sur le choix de la formation 
(Wolter et Zumbühl 2017). Néanmoins, Kamm et al. (2023) montrent qu’une évaluation 
optimiste des possibilités de formation peut aussi se répercuter positivement sur la suite 
du parcours, car ces jeunes se fixent des objectifs élevés et se donnent les moyens de 
surmonter les difficultés. 

Un autre défi se pose lors de la recherche d’une place d’apprentissage. Les 
personnes issues de la migration ont plus de difficultés à en trouver une que les autres, 
même si leurs résultats scolaires sont comparables et qu’elles ont suivi la même filière 
d’enseignement secondaire (Imdorf 2013). Les apprentissages intellectuellement exi-
geants et offrant de bonnes conditions de formation sont particulièrement difficiles d’ac-
cès (Buchmann et al. 2016 ; Hupka-Brunner et Kriesi 2013). Cette disparité peut être due 
à des pratiques de recrutement discriminatoires de la part des entreprises. En effet, cer-
tains employeurs semblent craindre que les jeunes issus de la migration s’intègrent moins 
bien dans l’entreprise, qu’ils ne soient pas acceptés par la clientèle ou qu’ils ne disposent 
pas des mêmes ressources sociales et scolaires, ce qui accroîtrait le risque de résiliation 
du contrat d’apprentissage (Buchmann et al. 2016 ; Glauser 2015). Au cours de l’appren-
tissage également, les jeunes issus de la migration rencontrent souvent moins de succès. 
Leur contrat d’apprentissage est résilié plus souvent que la moyenne, et ils retrouvent 
plus rarement une place d’apprentissage après une résiliation (OFS 2023 ; CSRE 2023, 
p. 154). Selon le « Baromètre des transitions » du Secrétariat d’État à la formation, à la 
recherche et à l’innovation (SEFRI), les jeunes issus de la migration indiquent nettement 
plus souvent que les autres suivre une formation différente de celle qu’ils visaient initia-
lement (SBFI 2022). 

Les adolescents et les jeunes adultes arrivés tardivement en Suisse sont 
confrontés à des défis supplémentaires. En effet, l’absence de certificats scolaires peut 
compliquer la recherche d’une place d’apprentissage (SVR-Forschungsbereich 2020). 
Une étude sur les adolescents et les jeunes adultes arrivés tardivement en Suisse7 iden-
tifie comme groupe à risque les personnes ayant rejoint leur partenaire dans le cadre du 
regroupement familial. Souvent, ces personnes ne possèdent pas encore de diplôme 
postobligatoire lorsqu’elles arrivent en Suisse et, en comparaison des autres personnes 
ayant immigré tardivement, suivent plus rarement une formation dans notre pays. Les 
raisons à cela sont multiples ; comme facteurs critiques, on peut notamment citer la 
conception de la répartition des rôles, le soutien au partenaire et à la famille, les barrières 
linguistiques, le manque d’informations ainsi que les éventuelles obligations en matière 
de garde d’enfants. Les personnes concernées sont en grande partie des femmes origi-
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naires des Balkans occidentaux ou de Turquie qui ont épousé des hommes issus de la 
deuxième génération de migrants (Stutz et al. 2019).

En outre, en fonction de leur pays d’origine, certains adolescents et jeunes 
adultes arrivés tardivement en Suisse ne disposent pas des compétences fondamentales 
nécessaires pour accéder à un apprentissage. Selon Mey et al. (2022), pour des raisons 
liées au droit des étrangers et de la migration, les jeunes adultes titulaires d’un permis F 
ont plus de difficultés à accéder à une formation et ne bénéficient que d’un soutien res-
treint dans leurs démarches. Dans le cadre d’entretiens qualitatifs, les jeunes interrogés 
indiquent que les cours de langue et les stages financés par les structures ordinaires sont 
d’un niveau trop bas pour acquérir les compétences qui leur permettraient d’accroître 
leurs chances d’obtenir une place d’apprentissage. Par ailleurs, outre la maîtrise insuffi-
sante de la langue locale, l’incertitude concernant la possibilité de rester en Suisse consti-
tue un obstacle supplémentaire pour les détenteurs d’un permis F. Introduit en 2018 
comme projet pilote, puis pérennisé en été 2024, le préapprentissage d’intégration (PAI) 
vise à remédier à ce problème en soutenant les jeunes requérants d’asile8. L’OFS a mené 
des analyses approfondies sur les adolescents et les jeunes adultes arrivés tardivement 
en Suisse dans le cadre d’une procédure d’asile. Il en ressort que le moment de la décision 
d’asile et le type de permis octroyé ont un impact sur l’accès à la formation. En effet, dans 
des conditions similaires9, les jeunes ayant le statut de réfugié reconnu ont plus de 
chances d’accéder à une formation que ceux admis à titre provisoire (permis F). Les ana-
lyses indiquent que plus ce statut est reconnu rapidement, plus la probabilité d’accéder 
à une formation est élevée (cf. OFS 2024b). 

Dans le cadre d’un programme commun intitulé Agenda Intégration Suisse 
(AIS), la Confédération et les cantons ont formulé différents objectifs pour intégrer plus 
rapidement les réfugiés et les personnes admises à titre provisoire dans le monde du 
travail et dans la société. L’un de ces objectifs porte sur la formation des adolescents et 
des jeunes adultes arrivés tardivement en Suisse. La Confédération et les cantons visent 
à ce que, cinq ans après leur arrivée, deux tiers des réfugiés et des personnes admises 
à titre provisoire âgés de 16 à 25 ans suivent une formation postobligatoire. De premières 
analyses de l’OFS fournissent un aperçu détaillé de la situation de ces jeunes en matière 
de formation (OFS 2024b). Elles révèlent que 36 % des jeunes réfugiés ou admis à titre 
provisoire arrivés en Suisse en 2017 avaient commencé une formation certifiante cinq 
ans après, ce qui correspond à une augmentation de 13 points de pourcentage par rapport 
à 2012. Nombre d’entre eux ont commencé par suivre une formation de transition (telle 
que le PAI, introduit en 2018) ; parmi ceux qui suivent une formation du secondaire II, 60 % 
ont opté pour le cursus de deux ans menant à l’obtention d’une AFP. Ceux qui se sont 
lancés dans une formation du secondaire II ont été 87 % à la réussir, un taux élevé qui se 
rapproche de celui des jeunes adultes ayant effectué leur scolarité en Suisse (93 %). Les 
jeunes réfugiés ou admis à titre provisoire mettent en moyenne un peu plus de temps à 
obtenir leur diplôme, par exemple parce qu’ils échouent à des examens, changent de 
formation ou redoublent une classe. Les analyses montrent également que les personnes 
qui étaient déjà un peu plus âgées à leur arrivée en Suisse (23 à 25 ans) ainsi que les 
femmes sont nettement moins nombreuses à commencer une formation. Les jeunes 
femmes avec enfants, en particulier, se lancent très rarement (moins de 5 %) dans une 
formation certifiante (OFS 2024b).

Entrée sur le marché du travail après une formation professionnelle initiale
Après l’obtention d’un diplôme du secondaire II, les jeunes font face à une nouvelle tran-
sition importante. En fonction de la formation qu’ils ont suivie et de leurs souhaits et 
possibilités individuels, ils peuvent choisir de poursuivre leur formation (par ex. au degré 
tertiaire) ou d’entrer sur le marché du travail. L’immense majorité d’entre eux réussissent 
cette transition : 18 mois après l’obtention du diplôme, ils sont 90 % à avoir trouvé une 
formation ou un emploi ; trois ans et demi après, cette proportion monte à 94 %10. 
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Revenu mensuel brut médian après l’obtention du diplôme
Diplômés de 2012 et 2013

 Intervalle de confiance (95 %)

Revenu professionnel en CHF standardisé pour un taux d'occupation de 100 %
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IV.A0081.25.V1.25.f

Remarque: Sans les personnes en formation à la date de référence; revenu corrigé de l’inflation
Source: OFS – LABB,© OFAS 2025

Figure 11

Statuts dans la formation et sur le marché de l'emploi après l'obtention d’un diplôme
du secondaire II
Situation 42 mois après l’obtention du diplôme

En formation En formation et en emploi En emploi NEET

AFP

CFC en trois ans

CFC en quatre ans

Maturité spécialisée

Maturité professionnelle

Maturité gymnasiale

Total
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Remarque: NEET: personnes qui ne sont ni en formation initiale ou continue, ni en emploi (Not in Education,
Employment or Training)
Source: OFS – LABB,© OFAS 2025

Figure 10
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Cependant, comme le montre la figure 10, 5 à 13 % des jeunes diplômés ne sont ni en 
formation ni en emploi 42 mois après avoir obtenu leur diplôme. Ce taux, aussi appelé 
taux NEET11, varie selon le type de diplôme. Il est nettement plus élevé pour les AFP que 
pour les autres formations ; pour les CFC, il est compris entre 2 et 14 %. Parmi les titulaires 
d’un CFC en peinture, en coiffure ou en création de vêtements, le taux NEET s’élevait à 
plus de 10 % ces dernières années12. 

Près de 21 % des jeunes ayant accompli une formation professionnelle tra-
versent une période de chômage dans les premières années suivant l’obtention de leur 
diplôme13. Environ 60 % de ces chômeurs trouvent un emploi dans les trois mois qui 
suivent ; toutefois, lorsque le chômage dure plus longtemps, la probabilité d’une insertion 
réussie sur le marché du travail diminue rapidement. En effet, plus cette situation se pro-
longe, plus les chances de trouver un emploi se réduisent, et le risque d’accepter un poste 
moins qualifié s’accroît (cf. Kriesi et Hänni 2025). Kriesi et Hänni (2025) montrent que les 
risques varient fortement selon la profession et selon que la personne dispose de com-
pétences plutôt générales ou plutôt spécifiques à son métier. En moyenne, les personnes 
entrant sur le marché du travail avec un diplôme professionnel très spécialisé trouvent 
plus rapidement un emploi, mais connaissent nettement plus souvent une rétrogradation 
professionnelle. 

En outre, les calculs de l’OFS (2021a) indiquent que le revenu touché à l’entrée 
sur le marché du travail varie fortement en fonction du type de diplôme obtenu. Ainsi, le 
salaire mensuel brut réalisé cinq ans après l’obtention d’une maturité professionnelle est 
supérieur de plus de 1000 francs à celui réalisé après l’obtention d’une AFP, ce qui est 
cohérent avec l’écart de niveau d’exigence entre ces deux diplômes (cf. figure 11). Les 
revenus standardisés varient assez fortement selon le domaine de formation et la branche 
(à ce sujet, cf. figure 12). On observe des différences tant au niveau du revenu initial que 
de son évolution au cours des 5,5 premières années. Toutefois, l’évolution du revenu sur 
une période plus longue et le taux d’occupation ont également un impact décisif sur le 
fait qu’une personne puisse toucher, tout au long de sa vie, un revenu couvrant le minimum 
vital (à ce sujet, cf. cahier thématique « Activité professionnelle et pauvreté en Suisse »). 

Les formations professionnelles initiales varient grandement selon les métiers, 
notamment en ce qui concerne leur conception (parts effectuées en entreprise et à 
l’école) ainsi que la proportion d’apprentis effectuant une maturité professionnelle. Ces 
dernières années, les formations comportant un nombre élevé d’heures d’enseignement 
et une part importante de maturités professionnelles ont augmenté. Les professions 
correspondantes exigent un niveau de compétences nettement plus élevé (et conduisent 
donc aussi à un salaire plus élevé) que celles davantage axées sur la pratique (Grønning, 
Kriesi et Sacchi 2020). Près de la moitié des formations professionnelles initiales sont 
fortement orientées vers la pratique ; en 2020, elles rassemblaient près d’un tiers des 
apprentis. C’est par exemple le cas des CFC de mécanicien-ne en maintenance d’auto-
mobiles, de coiffeur-euse, d’assistant-e dentaire, d’horticulteur-trice, de cuisinier-ère, 
d’électricien-ne de montage, de logisticien-ne ou d’ébéniste ainsi que des diverses AFP 
(cf. Kriesi et al. 2022). En particulier pour les jeunes ayant des difficultés scolaires, les 
formations davantage axées sur la pratique et exigeant un niveau scolaire moins élevé 
peuvent constituer une bonne option pour décrocher un diplôme du secondaire II. 

cf. cahier thématique  
« Activité professionnelle  
et pauvreté en Suisse »
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Plus de trois quarts des 25 à 64 ans touchés par la pauvreté possèdent 
un diplôme postobligatoire
Bien que le risque de pauvreté soit nettement plus élevé en l’absence de formation pos-
tobligatoire (cf. figure 3), de nombreuses personnes diplômées sont également touchées 
par la pauvreté. Près de la moitié des personnes de 25 à 64 ans en situation de pauvreté 
possèdent un diplôme du secondaire  II, et environ 30  %, un diplôme tertiaire (cf.  fi-
gure 13)14. Toutefois, les données disponibles ne permettent pas de réaliser des analyses 
approfondies pour ces groupes. L’insertion d’une personne sur le marché de l’emploi 
ainsi que ses conditions de travail (par ex. salaire, charge physique et psychique, etc.) 
dépendent certes fortement du niveau et de la nature de sa formation. Cependant, outre 
le manque de formation, de nombreux autres facteurs peuvent conduire à la pauvreté, 

Revenu mensuel brut médian après l’obtention du diplôme, selon le domaine de
formation
Diplômés de 2012 et 2013 avec CFC ou MP1*

Revenu professionnel en CHF standardisé pour un taux d'occupation de 100 %

1,5 an après l’obtention du diplôme 5,5 ans après l’obtention du diplôme Intervalle de confiance (95 %)

Lettres, arts et sciences sociales

Technologie de l’information et de la 
communication (CFC d’informaticien/ne)

Industries de transformation et de traitement

Architecture et bâtiment

Agriculture, sylviculture et sciences 
vétérinaires

Protection sociale (CFC d’assistant/e socio-
éducatif/ve)

Services aux particuliers

Comptabilité, marketing et secrétariat (CFC 
d’employé/e de commerce)

Vente en gros et au détail

Électricité et mécanique

Santé, sans la médecine humaine ni le 
personnel soignant

Personnel soignant (CFC d’assistant/e en 
soins et santé communautaire)
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IV.A0082.25.V1.25.f

Remarque: Le diplôme le plus fréquent dans un domaine de formation est indiqué entre parenthèses s’il représente
une part supérieure à 50 %. Sans les personnes en formation à la date de référence; revenu corrigé de l’inflation; MP1:
maturité professionnelle effectuée en parallèle de l’apprentissage
Source: OFS – LABB ,© OFAS 2025

Figure 12
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comme la composition du ménage ou certains événements de la vie (cf. cahier de base 
« La pauvreté en Suisse : une vue d’ensemble », chap. B.2.4). Ainsi, chez les personnes 
disposant d’un diplôme tertiaire, la pauvreté n’est généralement pas due à la formation, 
mais plutôt à d’autres facteurs. Les titulaires de diplômes étrangers non reconnus en 
Suisse font cependant exception à cette règle. 

Gallusser (2024) indique qu’en 2020, 21 % des personnes disposant d’une for-
mation professionnelle initiale percevaient un revenu mensuel brut inférieur à 
4500  francs15. Selon cette analyse, les personnes ayant effectué un apprentissage 
touchent certes un salaire médian supérieur de plus de 1000 francs à celui des personnes 
sans diplôme professionnel. Toutefois, l’écart avec les diplômés du tertiaire est nettement 
plus grand : les personnes disposant d’une formation professionnelle supérieure gagnent 
environ 2000 francs de plus, et les titulaires d’un diplôme universitaire, environ 3800 francs 
de plus que les détenteurs d’un CFC ou d’une AFP. 

La figure 13 ci-dessous compare le niveau de formation des personnes tou-
chées par la pauvreté à celui des bénéficiaires de l’aide sociale. Il en ressort que la part 
de personnes sans formation postobligatoire est nettement plus importante chez les 
seconds que chez les premiers. En termes de formation, il s’agit là de deux groupes très 
distincts. Cette différence pourrait s’expliquer par le fait que les titulaires d’un diplôme 
postobligatoire qui se retrouvent temporairement dans une situation précaire ont davan-
tage de chances de s’en extraire rapidement sans devoir solliciter l’aide sociale. Les per-
sonnes sans formation postobligatoire, par contre, sont souvent contraintes de faire ap-
pel à l’aide sociale en raison du manque de perspectives à moyen terme. Par ailleurs, 
celles qui possèdent un tel diplôme ont aussi de plus grandes chances de parvenir à 
sortir de l’aide sociale (cf. Höglinger et al. 2025). Toutefois, une analyse du non-recours à 
l’aide sociale montre que les personnes sans formation postobligatoire ont davantage 
tendance à ne pas demander ces prestations, même lorsqu’elles y auraient droit16 
(cf. Hümbelin et Vogel  2025). 

l’aide sociale, 2023
Personnes de 25 à 64 ans

École obligatoire Degré secondaire II Degré tertiaire

Ensemble de la population (SILC 2023)

Personnes touchées par la pauvreté 
(SILC 2023)

l'aide sociale 2023)

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

11,9 % 41,2 % 46,9 %

17,2 % 43,2 % 39,6 %

49,1 % 43,3 %

IV.A0090.25.V1.23.f

Remarque: Pauvreté en termes de revenu, sans prise en compte de la fortune éventuelle; seuil de pauvreté selon les
normes CSIAS (minimum vital social)
Source: ,© OFAS 2025

7,6 %

Figure 13

Malgré leur formation poussée, les immigrés de première génération qui possèdent 
un diplôme tertiaire sont davantage exposés à la pauvreté
Malgré leur formation poussée, les personnes nées hors de Suisse (immigrés de première 
génération) qui possèdent un diplôme tertiaire sont davantage exposés à la pauvreté que 
les personnes non issues de la migration (cf. figure 14). Des analyses multivariées appro-
fondies ont montré que cette différence subsiste même si l’on élimine d’autres caracté-
ristiques individuelles (par ex. l’âge ou le sexe). Chez les personnes sans formation pos-
tobligatoire et chez celles ayant un diplôme du secondaire  II, on n’observe pas de 
différences statistiquement significatives en fonction du statut migratoire. 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chap. B.2.4). 
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Indépendamment du niveau de formation ou du statut de pauvreté, un peu 
moins de la moitié des immigrés de première génération sont des ressortissants des pays 
de l’UE/AELE, près d’un quart sont Suisses de naissance ou naturalisés, et le quart restant 
sont originaires d’États tiers17. Parmi les immigrés de première génération, les ressortis-
sants de pays tiers viennent pour moitié d’Europe (Kosovo, Turquie, Serbie, Macédoine 
du Nord, etc.) et pour moitié d’autres continents. La deuxième génération compte nette-
ment moins de ressortissants de pays tiers (9 %), et seuls très peu d’entre eux viennent 
de pays non européens. Avec un taux de pauvreté de 12 %, les ressortissants de pays tiers 
sont nettement plus à risque que les citoyens de l’UE/AELE ou de Suisse, qui affichent 
chacun un taux d’environ 6 % (cf. cahier de base « La pauvreté en Suisse : une vue d’en-
semble », chap. B.2.4). 

Taux de pauvreté des personnes possédant un diplôme tertiaire, selon le statut
migratoire, 2023
Personnes de 25 à 64 ans

Intervalle de confiance (95 %)

Personnes non issues de la migration

Immigrés de 1re génération

Immigrés de 2e génération

0 % 2 % 4 % 6 % 8 % 10 %

4,2 %

7,5 %

4,1 %

IV.A0180.25.V1.23.f

Remarque: Pauvreté en termes de revenu, sans prise en compte de la fortune éventuelle; seuil de pauvreté selon les
normes CSIAS (minimum vital social)
Exemple: Parmi les diplômés du tertiaire, 7,5 % des immigrés de 1re génération sont touchés par la pauvreté, contre
seulement 4,2 % des personnes non issues de la migration.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 14

La Suisse dispose d’un marché du travail plutôt libéral, où les étrangers peuvent exercer 
de nombreuses professions sans conditions légales ni démarches administratives. Néan-
moins, les immigrés (même bien formés) ont souvent de la difficulté à trouver un emploi, 
et ce pour diverses raisons. L’un des principaux obstacles réside dans la non-reconnais-
sance de certains diplômes professionnels obtenus à l’étranger. À cet égard, il convient 
de distinguer les professions réglementées et non réglementées (cf. aussi chap. B.1.4, 
section « Conseil et accompagnement pour la reconnaissance de titres professionnels 
étrangers »). Alors que les professions réglementées nécessitent une reconnaissance 
officielle pour pouvoir être exercées, dans le cas des professions non réglementées, c’est 
à l’employeur potentiel qu’il revient de juger de la valeur d’un diplôme étranger. Dans un 
tel cas, une attestation de niveau peut aider à situer le diplôme par rapport au système 
de formation suisse. Toutefois, la valeur de ces attestations sur le marché du travail est 
controversée, car les employeurs ont souvent tendance à privilégier l’expérience et les 
diplômes acquis en Suisse. Les personnes qui n’ont jamais travaillé ni suivi de formation 
dans notre pays peuvent donc avoir plus de difficulté à s’insérer sur le marché du travail 
(Bruggmann, Aktüre et Walker 2025). Les immigrés de première génération, en particulier, 
exercent plus souvent une profession pour laquelle ils sont surqualifiés que les personnes 
non issues de la migration (cf. OFS 2022, p. 28). 

La maîtrise insuffisante de la langue locale et la perte du cercle social peuvent 
constituer des obstacles supplémentaires pour les personnes arrivant en Suisse 
(cf. Janssen et Bohr 2018). Les immigrés de première génération sont particulièrement 
nombreux à ne maîtriser aucune langue nationale (cf. OFS 2022, p. 33). Les personnes 
récemment arrivées en Suisse risquent donc davantage de ne pas trouver d’emploi ou 
de devoir travailler à des conditions défavorables (par ex. salaire bas, contrat à durée 
déterminée, salaire horaire). Comme une intégration réussie prend du temps, les immi-
grés ne parviennent souvent à s’insérer sur le marché du travail et à améliorer leur situa-

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chap. B.2.4). 
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tion économique qu’après avoir passé un certain temps dans le pays (cf. Heckmann 2015). 
Il arrive également que les personnes issues de la migration subissent des discrimina-
tions, ce qui complique leur recherche d’emploi. En effet, une analyse des données de la 
plateforme JobRoom du SECO montre que les étrangers sont moins souvent contactés 
que les autres après examen de leur dossier de candidature. Cette discrimination est 
particulièrement marquée envers les personnes originaires des Balkans, d’Afrique, du 
Proche-Orient et d’Asie18 (cf. Hangartner, Kopp et Siegenthaler 2021).
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A.2	 PAUVRETÉ ET OPPORTUNITÉS DE FORMATION

•	 Le présent chapitre examine si, et dans quelle mesure, les enfants, les 
adolescents et les jeunes adultes issus de familles pauvres ou à faible revenu 
rencontrent davantage de difficultés dans leur formation que les jeunes qui n’ont 
pas connu la pauvreté. 

•	 Les analyses statistiques et la littérature montrent qu’il existe en Suisse 
un lien clair entre l’origine sociale d’un enfant et ses opportunités de formation. 
Outre le niveau de formation des parents ou le contexte migratoire, les moyens 
financiers de la famille ont un impact déterminant sur les perspectives de for-
mation de l’enfant. 

•	 Les premières années de la vie d’un enfant jouent un rôle fondamental 
dans son développement et influencent considérablement son parcours édu-
catif. Il n’existe actuellement pas de données à l’échelle nationale sur les com-
pétences des enfants à leur entrée à l’école enfantine. Des analyses réalisées 
dans le canton de Zurich ainsi que des études plus complètes menées à l’étran-
ger montrent que, dès l’âge préscolaire, le développement et les compétences 
des enfants varient en fonction de leur origine sociale. 

•	 Pour ce qui est des compétences scolaires, les différences liées à l’ori-
gine sociale ne peuvent ensuite plus être réduites au cours de la scolarité obli-
gatoire ; au contraire, il semblerait même qu’elles s’accroissent. 

•	 Les adolescents et les jeunes adultes issus de familles aux ressources 
financières limitées risquent davantage de ne pas obtenir de diplôme du secon-
daire II. Ils sont également moins nombreux à obtenir une maturité gymnasiale 
ou un diplôme tertiaire. 
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Origine socio-économique et opportunités de formation
De nombreuses études montrent que l’origine socio-économique d’une personne a une 
influence sur son parcours de formation (par ex. OCDE 2019 ; OCDE 2022 ; CSRE 2023 ; 
Chuard et Grassi 2020). Elles parviennent à cette conclusion en se basant sur diverses 
caractéristiques liées à l’origine, telles que le niveau de formation et le statut profession-
nel des parents ou la situation financière du ménage. En matière de mobilité éducative 
intergénérationnelle, la Suisse se situe dans la moyenne inférieure des pays membres 
de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). En effet, 
en Suisse, l’origine familiale a un impact plus important sur le niveau atteint lors des tests 
PISA que dans la moyenne de l’OCDE. Parmi les pays voisins, l’Allemagne et l’Autriche 
présentent des résultats similaires (cf. OCDE 2018a19). 

Lorsque l’on examine les disparités en termes d’opportunités de formation, il 
convient de distinguer deux aspects. D’une part, il faut déterminer si, et dans quelle me-
sure, il existe un lien entre l’origine sociale d’un enfant et le développement de ses com-
pétences. Des études menées aux États-Unis, en Angleterre et en Norvège montrent que 
le fait de grandir dans un ménage à faible revenu a un impact négatif sur le développement 
cognitif et social ainsi que sur la santé (cf. Cooper et Stewart 2021). 

D’autre part, indépendamment des compétences, l’origine sociale peut aussi 
influencer le parcours de formation, lequel a, à son tour, un effet sur le développement 
des compétences. 

Pour expliquer le fait que les enfants, les adolescents et les jeunes adultes 
n’aient pas tous les mêmes opportunités de formation, il faut combiner diverses approches. 
Selon l’approche structurelle et individualiste (Jäpel 2017 ; Beck 2015 ; Glauser 2015), les 
choix de formation individuels sont également influencés par le contexte social et insti-
tutionnel (cf. Beck et Jäpel 2019). Outre les caractéristiques individuelles, le cadre social 
et le cadre scolaire influencent donc également les chances d’un enfant de réussir son 
parcours de formation et d’acquérir les compétences et les diplômes nécessaires pour 
mener une vie autonome (cf. tableau 1). Au niveau du cadre social, les bases légales dé-
terminent notamment l’organisation du système de formation, la répartition des res-
sources financières, les offres disponibles et les modalités d’accès pour différents groupes 
de population. Une stratégie prometteuse pour promouvoir l’égalité des chances consiste, 
d’une part, à développer l’éducation de la petite enfance en mettant l’accent sur les en-
fants issus de milieux défavorisés. D’autre part, un tronc commun plus long et une répar-
tition plus tardive des élèves dans des groupes aux compétences similaires augmentent 
les opportunités de formation de ces enfants (Quenzel et Hurrelmann 2019). Le cadre 
scolaire, quant à lui, détermine l’environnement d’apprentissage de l’enfant et, ainsi, ses 
possibilités de développer son potentiel. En ce qui concerne les opportunités de formation 
des enfants touchés par la pauvreté, la composition de la classe ainsi que les attentes et 
les recommandations des enseignants jouent par exemple un rôle important. 
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Inégalité des chances en matière de formation : approches théoriques
Les recherches consacrées à la formation distinguent les inégalités dans l’acquisition des 
compétences (compétences et performances atteintes) et les inégalités dans l’accès à la 
formation (parcours suivi) (cf. Tuppat 2020, p. 10). Pour expliquer le lien entre l’origine sociale 
et les opportunités de formation, le sociologue français Raymond Boudon a développé 
une approche s’inscrivant dans la théorie du choix rationnel, qui a fait l’objet de diverses 
applications. Une autre approche importante est celle de Pierre Bourdieu, qui postule que 
les ressources et l’habitus d’une personne ont une influence sur sa position sociale. 

Selon le modèle de Boudon (1974), l’origine sociale influence à la fois les per-
formances scolaires (effet primaire) et les choix d’orientation (effet indirect). L’effet primaire 
est lié aux conditions de vie dans lesquelles les enfants grandissent. Plus le statut so-
cio-économique du foyer parental est élevé, plus l’enfant dispose de ressources maté-
rielles et immatérielles ayant un impact positif sur sa formation. Souvent, les enfants issus 
de familles socialement défavorisées commencent leur scolarité avec un niveau de com-
pétences plus faible. De plus, comme leurs parents ont généralement moins de possibi-
lités de les encourager et de les soutenir, ces différences persistent, voire s’accentuent 
encore au cours de la scolarité (cf. Angelone et Ramseier 2012 ; Skopek et Passaretta 2020). 
L’effet indirect, quant à lui, désigne l’impact de l’origine sociale sur les choix de formation. 
Selon l’approche fondée sur la théorie du choix rationnel, les enfants issus de familles à 
faible revenu privilégient des parcours de formation plutôt courts sur la base d’une com-
paraison entre les coûts et les avantages qui y sont associés. En effet, les coûts directs et 
indirects dus à l’absence ou à la baisse de revenu pendant la durée de la formation pèsent 
davantage dans le budget de ces familles. Outre la charge financière, certains choix 
d’orientation peuvent aussi entraîner des coûts sociaux, par exemple en raison de la perte 
du cercle social. En effet, le fait de choisir une voie différente de celle usuelle dans son 
milieu social (mobilité éducative) peut provoquer un éloignement du cercle d’amis et une 
« rupture » avec le niveau de formation du reste de la famille (cf. Boudon 1974). 

Tab. 1
Niveaux d’analyse permettant d’expliquer l’inégalité des chances en matière 
de formation

Cadre social
(Niveau macro)

• Aspects juridiques (scolarité obligatoire, droit des 
étrangers, etc.)

• Organisation du système de formation
• Off res d’éducation et d’encouragement du langage 

au niveau préscolaire
• Etc.

Cadre scolaire
(Niveau méso)

• Ressources humaines et fi nancières des écoles
• Composition du corps enseignant (sexe, formation, 

 origine sociale, passé migratoire)
• Degré d’hétérogénéité des classes (origine sociale, 

 niveau de compétences, langues étrangères, etc.)
• Etc.

Facteurs individuels
(Niveau micro)

• Sexe, contexte migratoire
• Origine sociale et situation fi nancière de la famille
• Personnalité
• Etc.

IV.T0010.25.V1.25.f

Tableau 1
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Bourdieu explique l’inégalité des chances en matière de formation par la ré-
partition du capital dans la société ; il distingue à cet égard le capital économique, cultu-
rel, social et symbolique (Bourdieu 1983). Étroitement lié au capital, l’habitus détermine 
le mode de vie, la façon de s’exprimer, les goûts et l’apparence extérieure (par ex. l’habil-
lement) d’une personne. Les différentes formes de capital englobent une multitude de 
ressources (cf. Tableau 2) qui se renforcent mutuellement. Par exemple, les diplômes 
obtenus ont un impact sur le statut professionnel et peuvent ainsi influencer positivement 
le revenu (capital économique) et la reconnaissance sociale (capital social). À l’inverse, 
la peur de l’échec est moins présente dans les classes sociales élevées. En effet, ces 
dernières parviennent mieux à le pallier grâce à leur capital économique et à leurs rela-
tions sociales que les classes inférieures, qui disposent de moins de ressources. À cela 
s’ajoute que les enfants socialement privilégiés considèrent qu’il est normal de faire des 
études, alors que ceux venant d’un milieu plus modeste perçoivent souvent l’université 
comme inatteignable (Bourdieu 1987). 

Tab. 2
Vue d’ensemble des types de capital défi nis par Bourdieu

Type de capital Formes concrètes (exemples)

Capital économique Ressources fi nancières (revenu, fortune, objets de valeur, 
biens immobiliers, etc.)

Capital culturel Capital éducatif :
• Capital culturel incorporé : affi  nité pour la formation, compétences 

cognitives
• Capital culturel objectivé : biens culturels, livres, instruments, 

outils techniques, etc.
• Capital culturel institutionnalisé : diplômes

Capital social Relations sociales, appartenance à un groupe

Capital symbolique Perspectives de reconnaissance sociale : crédibilité, 
réputation, prestige

IV.T0020.25.V1.25.f 

Tableau 2

Une autre approche consiste à examiner l’effet des traits de personnalité sur le parcours 
de formation et le développement des compétences, ainsi que la mesure dans laquelle 
ces traits renforcent les inégalités en matière de formation. La recherche montre que le 
fait d’être consciencieux et d’avoir une image positive de soi peut influencer favorable-
ment les résultats scolaires. À l’inverse, une mauvaise santé psychique, la consommation 
de drogues ou l’appartenance à un groupe de pairs dysfonctionnel ont été identifiées 
comme des facteurs de risque. Or, la littérature indique que les traits de personnalité 
ayant une influence sur la réussite de la formation sont répartis de manière inégale selon 
l’origine sociale (Benz, Seiler et Erzinger 2021).

Enfin, on entend par « discrimination institutionnelle » le fait que l’origine sociale 
d’un élève influence l’évaluation de ses performances par les enseignants. Divers travaux 
empiriques révèlent en effet qu’à performances égales, les élèves sont évalués différem-
ment en fonction de leur origine sociale (Hasse et Schmidt 2012 ; Gomolla et Radtke 2009). 
Hofstetter (2017) montre que les parents utilisent leur capital culturel, social et écono-
mique pour s’assurer que, lors du passage au secondaire I, leurs enfants soient placés 
dans une filière leur offrant suffisamment de perspectives. Les aspirations éducatives des 
parents influencent donc aussi l’action pédagogique des enseignants. 
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Pauvreté et opportunités de formation en Suisse
Diverses études à large échelle montrent qu’en Suisse, les opportunités de formation et 
les perspectives de succès sont clairement liées à l’origine sociale (par ex. Erzinger et al. 
2023 ; Blöchliger 2018 ; Tomasik, Oostlander et Moser 2018 ; CSRE 2023 ; OFS 2021c). On 
l’observe aussi bien dans les parcours de formation que dans les compétences acquises 
et les diplômes obtenus. Les ressources familiales jouent un rôle important dans la réus-
site des enfants. On distingue les ressources économiques, personnelles (par ex. le niveau 
de formation des parents) et sociales (par ex. les relations) (cf. Nachbauer 2023 ; Bourdieu 
2012). Afin de déterminer dans quelle mesure les enfants issus de familles pauvres ont 
moins d’opportunités de formation, il convient avant tout d’examiner la situation financière 
du foyer parental. Les données disponibles ne permettent toutefois pas d’analyser la si-
tuation des familles touchées par la pauvreté en se fondant sur la définition de la pauvre-
té absolue utilisée dans le présent monitoring. Les sous-chapitres qui suivent examinent 
donc, à l’aide d’indicateurs représentatifs pour la Suisse, dans quelle mesure les res-
sources financières limitées des parents influencent le parcours de formation et les ré-
sultats scolaires des enfants et des adolescents. La notion de « ressources financières 
limitées » est définie de différentes manières en fonction des données utilisées et des 
informations qu’elles fournissent sur la situation financière. Les indicateurs s’inscrivent 
dans le cadre de la recherche existante.

A.2.1	 PETITE ENFANCE

Les inégalités des chances au départ et leurs conséquences à long terme
Les premières années de la vie d’un enfant jouent un rôle essentiel dans son développe-
ment et influencent considérablement ses perspectives de formation et ses chances 
dans la vie. Or, plusieurs éléments indiquent que des différences dans le développement 
et les compétences des enfants apparaissent dès l’âge préscolaire, en fonction du milieu 
social de leurs parents. Il n’existe actuellement pas de données à l’échelle nationale sur 
les compétences des enfants à leur entrée à l’école enfantine. Seul le canton de Zurich 
dispose d’informations pertinentes à ce sujet, mais celles-ci datent de 2003. Une étude 
longitudinale avait alors été lancée dans ce canton pour évaluer les compétences de 
quelque 2000 enfants à leur entrée à l’école primaire, puis tous les trois ans pendant leur 
scolarité. Il en ressort que, dès le début de la première année, les enfants issus de familles 
socialement défavorisées ont des compétences en mathématiques, en lecture et en 
vocabulaire inférieures à celles des enfants issus de familles plus privilégiées. Les diffé-
rences sont particulièrement marquées en vocabulaire (allemand), où le niveau des en-
fants socialement défavorisés20 est faible en moyenne. Étant donné que la maîtrise du 
vocabulaire joue un rôle déterminant dans l’apprentissage en général, les auteurs de 
l’étude considèrent ces lacunes comme un défi à prendre au sérieux. À l’autre extrémité 
du spectre, on constate que certains enfants, souvent issus d’un milieu social favorisé, 
maîtrisent déjà le programme de la première année au moment de leur entrée à l’école 
(cf. Moser, Stamm et Hollenweger 2005). Depuis le printemps 2024, une étude à grande 
échelle est menée afin d’actualiser l’enquête zurichoise sur les parcours scolaires. Ses 
premiers résultats sont attendus pour 202621.

En Allemagne, le Panel national de l’éducation (Nationales Bildungspanel) suit 
le développement des compétences et le parcours scolaire des enfants à partir de l’âge 
de 6 mois. Les analyses montrent que dès l’âge de 7 mois, on observe des différences 
dans le développement cognitif des nourrissons en fonction de leur origine sociale. Ces 
écarts s’accentuent nettement jusqu’à l’entrée à l’école, si bien que les enfants com-
mencent leur scolarité obligatoire avec des chances inégales selon leur milieu social. 
Ces différences restent par la suite relativement constantes ou s’accentuent légèrement 
tout au long de l’école primaire (cf. Skopek et Passaretta 2020).

De plus, les difficultés rencontrées au sein de la famille pendant la petite en-
fance et jusqu’à l’âge scolaire – et la pauvreté en fait partie – peuvent nuire au dévelop-
pement social et émotionnel des enfants (cf. Simoni et al. 2022). Des études menées aux 
États-Unis et en Norvège montrent que la grossesse est une période particulièrement 
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importante pour la santé des enfants. Ainsi, les enfants issus de foyers à faible revenu 
présentent souvent des problèmes de santé dès leur naissance. Le revenu du ménage a 
par ailleurs des effets indirects sur le développement des enfants, notamment en influant 
sur la santé psychique de la mère, sur le style parental et sur l’environnement familial 
(Cooper et Stewart 2021, p. 1).

Depuis quelques années, une attention particulière est accordée aux compé-
tences linguistiques des enfants lorsqu’ils entrent à l’école enfantine. Les recherches 
montrent qu’il existe un lien entre le statut socio-économique des parents et l’acquisition 
du langage chez les enfants (cf. Berthomier et Octobre 2018 ; Dealey et Stone 2018 ;  
Weinert et Ebert 2017). La qualité de la stimulation linguistique reçue par l’enfant au sein 
de la famille est un facteur déterminant (par ex. lecture à voix haute, vocabulaire des 
parents ou partage d’expériences). Il n’existe toutefois pas de données à l’échelle natio-
nale sur les compétences linguistiques des enfants à leur entrée à l’école enfantine. De 
plus, les données disponibles portent sur les connaissances linguistiques dans la langue 
locale, et non sur les compétences linguistiques générales des enfants. Les données du 
relevé structurel de l’OFS révèlent que, selon les cantons, entre 5 et 30 % des enfants 
d’âge préscolaire ne parlent aucune langue officielle à la maison. Certains cantons et 
certaines villes évaluent les connaissances linguistiques des enfants à l’âge de 3 ans afin 
de déterminer les mesures d’encouragement précoce du langage à mettre en place. Dans 
ce cadre, les parents sont invités à répondre à des questions sur le degré de maîtrise de 
la langue locale par leurs enfants. Les enquêtes montrent qu’à Bâle-Ville, un an avant leur 
entrée à l’école enfantine (soit à 3 ans), environ 40 % des enfants ont des connaissances 
insuffisantes ou inexistantes en allemand. Dans la ville de Zurich, cette proportion est 
d’environ un quart (cf. Vogt, Stern et Fillietaz 2022 ; Jambreus et Grob 2024).

Accès aux offres et utilisation de celles-ci par les familles touchées par la pauvreté
Reconnu pour son efficacité dans de nombreux pays, l’encouragement précoce est au-
jourd’hui considéré comme l’un des principaux instruments permettant de prévenir la 
pauvreté et les inégalités persistantes qui en découlent pour les individus et les groupes 
de population. En plus d’aider les parents à mieux concilier leur vie familiale et leur vie 
professionnelle, l’accueil extrafamilial des enfants peut améliorer les perspectives de 
formation des enfants issus de milieux sociaux défavorisés. La figure 15 montre que les 
enfants issus de familles à faible revenu (1er quintile de revenu, c’est-à-dire le 20 % des 
ménages au revenu le plus faible) fréquentent nettement moins souvent une crèche que 
les autres enfants. Ce résultat est cohérent avec les études existantes, selon lesquelles 
les familles socialement défavorisées ont moins souvent recours aux offres d’encoura-
gement précoce (cf. Walter-Laager et Meier Magistretti 2016 ; Stern, von Dach et Calderón 
2019 ; Bischof et al. 2023 ; Bonoli et Champion 201522). Cette situation est problématique, 
car les enfants issus de ces familles bénéficient plus particulièrement des offres de for-
mation, d’accueil et d’éducation de la petite enfance, à condition que celles-ci soient de 
bonne qualité (cf. Lanfranchi et Kalkusch 2023 ; Walter-Laager et Meier Magistretti 2016 ; 
Melhuish et al. 2015). En effet, afin de compenser les facteurs de risque liés à l’environne-
ment familial, il est essentiel que ces enfants aient accès à des offres de qualité.  
Des offres de mauvaise qualité représentent, au contraire, un risque supplémentaire 
(cf. Melhuish et al. 2015 ; OCDE 2018b).
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Il n’existe pas de données statistiques complètes sur la fréquentation des autres offres 
de formation, d’accueil et d’éducation de la petite enfance en Suisse. Plusieurs analyses 
qualitatives, souvent basées sur des entretiens avec des professionnels, soulignent tou-
tefois les difficultés rencontrées, dans le domaine de la petite enfance, pour atteindre les 
familles touchées par la pauvreté ou socialement défavorisées (par ex. Meier Magistretti 
et Walter-Laager 2016 ; Hafen 2019). L’accès des familles touchées par la pauvreté aux 
offres de formation, d’accueil et d’éducation de la petite enfance prend différentes formes. 
En ce qui concerne les offres universelles qui s’adressent à tous les enfants et à tous les 
parents (accompagnement par des sages-femmes pendant la grossesse, services de 
puériculture ou accueil extrafamilial), l’analyse des données pour la ville de Zurich montre 
qu’elles sont moins souvent sollicitées par les familles socialement défavorisées (cf. Stern, 
von Dach et Calderón 2019). Plusieurs raisons expliquent cette situation. Outre la mécon-
naissance des offres et les obstacles linguistiques (cf. Meier Magistretti et al. 2019), la 
conception des offres (par ex. les horaires d’ouverture ou l’emplacement) et les frais à  
la charge des parents sont des facteurs clés pour leur fréquentation (cf. Stern, Banfi et 
Tassinari 2006 ; Stern, Gschwend et al. 2018).

Les offres disponibles dans une commune ou un canton constituent un autre 
aspect déterminant. Certaines communes disposent ainsi de centres familiaux qui pro-
posent un accès aisé à une multitude d’offres en un seul lieu, tandis que d’autres n’ont 
aucune structure comparable. Quant à l’offre de programmes spécifiquement destinés 
aux familles socialement défavorisées, elle varie également en fonction du lieu de rési-
dence de la famille. À ce jour, seules quelques communes proposent des programmes 
de visites à domicile pour accompagner les familles en difficulté sur le long terme et 
renforcer notamment les compétences parentales.

A.2.2	 ÉCOLE OBLIGATOIRE

Sur la base des droits fondamentaux énoncés dans la Constitution fédérale et dans les 
lois cantonales relatives à l’enseignement obligatoire, l’école obligatoire a pour mission 
de promouvoir l’égalité des chances (cf. D-EDK 2016). Or, comme mentionné précédem-
ment, on sait aujourd’hui que les enfants présentent d’importantes différences de niveau 
dès leur entrée à l’école enfantine. Si ce constat a conduit, ces dernières années, à ac-
corder une attention croissante à l’importance de la petite enfance pour l’égalité des 
chances en matière de formation, il soulève également la question du rôle que l’école 
doit et peut jouer pour garantir cette égalité. Les données disponibles en Suisse sur le 
développement des compétences des enfants pendant la scolarité obligatoire laissent 
clairement apparaître que celui-ci n’est pas indépendant du milieu social. Les analyses 

Proportion d’enfants d’âge préscolaire fréquentant une crèche, par classe de revenu,
2023
Enfants qui ne sont pas encore scolarisés

Intervalle de confiance (95 %)

Familles à faible revenu

Autres familles

Total

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 % 35 % 40 %

14,0 %

34,2 %

29,6 %

IV.A0100.25.V1.23.f

Remarque: La population de référence comprend les enfants qui n’étaient pas encore scolarisés au moment de
l’enquête, quel que soit leur âge. Quintiles de revenu: revenu disponible équivalent (y c. loyer fictif), quintiles
déterminés sur la base de l’ensemble de la population.
Exemple: En 2023, 14 % des enfants d’âge préscolaire issus de ménages à faible revenu fréquentaient une crèche.
Cette proportion était de 34,2 % pour les autres ménages.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 15
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de l’étude longitudinale menée à Zurich montrent en outre que les différences de com-
pétences selon l’origine sociale s’accentuent pendant la scolarité obligatoire. Les enfants 
issus de familles socialement privilégiées acquièrent en effet davantage de connais-
sances pendant la scolarité primaire que ceux issus de familles moins favorisées. Les 
premiers parlent plus souvent l’allemand comme première langue et ont en moyenne des 
capacités cognitives de base plus élevées. Cependant, les différences dans le dévelop-
pement des compétences persistent même lorsque l’on tient compte de ces disparités 
dans les conditions d’apprentissage (Angelone, Keller et Moser 2013  ; Angelone et 
Ramseier 2012).

L’école présente un potentiel considérable pour promouvoir les opportunités 
de formation. En effet, depuis l’introduction de la scolarité obligatoire en 1874, tous les 
enfants ont accès à une offre éducative complète, quel que soit leur milieu social. Des 
disparités persistent toutefois dans l’environnement extrascolaire, comme la famille ou 
les loisirs (cf. Nachbauer 2023). Les enfants touchés par la pauvreté peuvent ainsi être 
confrontés, au sein de leur famille, à l’école et dans le système éducatif, à un certain 
nombre de difficultés qui les empêchent de développer pleinement leur potentiel dans 
le cadre de l’école primaire. Quelques-unes de ces difficultés sont discutées ci-après.

Ressources familiales et opportunités de formation
Les enfants qui grandissent dans des familles touchées par la pauvreté connaissent sou-
vent des conditions de vie différentes de celles des autres enfants. Or, les ressources 
disponibles au sein du foyer parental influencent les opportunités de formation des en-
fants à plus d’un titre. On peut distinguer différents types de ressources, notamment les 
moyens financiers, le niveau de formation ou les ressources sociales des parents.

Les ressources financières d’une famille ont une influence sur les biens et ser-
vices dont elle dispose (alimentation, jouets, soins dentaires, cours de soutien scolaire, 
etc.) ainsi que sur les loisirs des enfants. Elles sont également étroitement liées aux ca-
ractéristiques du logement (taille, emplacement, etc.) et du quartier dans lequel il se 
trouve. L’environnement résidentiel a, à son tour, une influence sur l’origine sociale des 
amis et des fréquentations. En raison de la ségrégation sociale, les ménages dont le 
statut social est faible vivent souvent dans des quartiers où se concentrent de nombreux 
ménages ayant un statut similaire. Des études qualitatives indiquent que les enfants issus 
de familles à faible revenu vivent généralement dans des quartiers densément peuplés 
et ont des chambres plus petites, qu’ils partagent souvent avec un frère ou une sœur 
(cf. Zürcher et al. 2015)23. En Suisse, les personnes touchées par la pauvreté vivent plus 
fréquemment dans un logement suroccupé que le reste de la population (13,8 % contre 
6,4 %24). Or, la promiscuité peut limiter les possibilités pour un enfant de se concentrer 
sur ses devoirs à la maison. De plus, les enfants menacés par la pauvreté vivent plus 
souvent dans un environnement bruyant. En 2020 en Suisse, 22 % d’entre eux étaient 
exposés à des nuisances sonores (provenant des voisins ou de la voie publique), contre 
16 % des autres enfants25. Un tel environnement peut avoir des répercussions négatives 
sur les capacités cognitives des enfants et des adolescents (cf. Tangermann et al. 2023 ; 
Tangermann et Röösli 2018).

Une autre ressource importante est le soutien apporté par les parents. Or, les 
parents touchés par la pauvreté ont davantage de difficultés à accomplir leurs tâches 
éducatives et à pourvoir aux besoins de leurs enfants (cf. Vogel Campanello 2019). Le 
niveau de formation des parents, leur santé physique et psychique, le temps dont ils 
disposent et leurs relations sociales jouent un rôle important (Neuenschwander et al. 
2016). Par rapport à l’ensemble de la population, les personnes touchées par la pauvreté 
ont moins souvent poursuivi leur formation après la scolarité obligatoire et accèdent plus 
rarement à l’enseignement tertiaire (cf. figure 13). De plus, les parents touchés par la pau-
vreté élèvent plus souvent leurs enfants seuls, et leur perception de leur propre état de 
santé est moins bonne que celle du reste de la population (cf. cahier de base « La pau-
vreté en Suisse : une vue d’ensemble », chap. B.5.2.2). À cela s’ajoute que la charge psy-
chique et le niveau de stress sont généralement élevés dans les ménages touchés par la 
pauvreté (cf. Vogel Campanello 2019), notamment en raison des soucis et des inquiétudes 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chap. B.5.2.2). 
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que peuvent entraîner une situation de pauvreté et une éventuelle précarité profession-
nelle (cf. cahier thématique « Activité professionnelle et pauvreté en Suisse », chap. C.3). 
Toutes ces difficultés limitent les ressources dont disposent les parents touchés par la 
pauvreté pour soutenir leurs enfants. Étant donné le rôle central des parents dans le 
développement de leurs enfants, cette situation peut avoir des répercussions sur les 
opportunités de formation de ces derniers. Des études empiriques soulignent que les 
capacités cognitives des élèves, la pratique d’activités de loisirs stimulantes et la com-
position de leur cercle d’amis sont autant de mécanismes qui déterminent le lien entre 
l’origine sociale et la réussite scolaire (cf. Nachbauer 2023, p. 254 ; Behtoui et Neergaard 
2016 ; Carolan 2016).

Égalité des chances à l’école obligatoire
Les enseignants jouent un rôle important dans la vie de chaque élève. Leurs attitudes et 
leurs attentes à l’égard des enfants touchés par la pauvreté sont déterminantes pour les 
perspectives de formation de ces derniers (cf. Jussim et al. 1996 ; Tobisch et Dresel 2017 ; 
Niederbacher et Neuenschwander 2020). Des exigences et des évaluations injustifiées 
de leur part peuvent avoir un impact négatif sur l’apprentissage et les performances sco-
laires de leurs élèves (Gentrup et al. 2020). Or, des études montrent que le milieu so-
cio-économique des élèves peut avoir une incidence sur l’évaluation de leurs perfor-
mances et sur les attentes des enseignants. Ces derniers risquent, dès le départ, de 
sous-estimer les capacités des enfants issus de milieux défavorisés (Carigiet Reinhard 
2012 ; Lorenz 2018 ; Neuenschwander et al. 2021). Les enseignants jouent également un 
rôle clé dans le parcours scolaire des élèves en raison des notes qu’ils leur attribuent et 
des recommandations qu’ils formulent pour le secondaire I.

Un autre facteur important est l’homogénéité sociale des classes. Les classes 
comptant une forte proportion d’enfants issus du même milieu social renforcent les iné-
galités en matière de formation. Des études internationales indiquent que la composition 
des classes ou des écoles en fonction du statut socio-économique a une influence sur 
les résultats scolaires des enfants (Holzberger et al. 2020). Dans les classes homogènes, 
les forces et les faiblesses des élèves tendent à s’accumuler et à s’amplifier. En effet, la 
présence d’une forte proportion d’enfants socialement défavorisés dans une classe 
contribue à réduire les performances et les ambitions scolaires des élèves. Elle peut 
également favoriser le développement d’une attitude critique à l’égard de l’apprentissage 
et de la réussite scolaire. À l’inverse, une proportion élevée d’enfants issus de familles 
aisées se traduit, toutes autres caractéristiques égales par ailleurs, par de meilleurs ré-
sultats scolaires. Dans le même temps, les élèves en difficulté scolaire souffrent davan-
tage dans une classe où le niveau est élevé et ont moins confiance en eux (Benz, Seiler 
et Erzinger 2021). L’enquête zurichoise sur le niveau scolaire fournit des indications à ce 
sujet pour la Suisse. Il en ressort que les classes composées d’élèves issus de milieux 
défavorisés (par ex. un statut socio-économique modeste ou un contexte migratoire) 
affichent des progrès nettement moins importants en mathématiques et en lecture que 
les classes composées d’élèves issus de milieux privilégiés, toutes les autres variables 
étant contrôlées (Moser et Hollenweger 2008). Les élèves provenant de différents milieux 
sociaux ne sont pas répartis de manière homogène dans les écoles primaires. La ségré-
gation sociale dans les établissements scolaires est particulièrement marquée dans les 
villes et les grandes communes. Comme l’établissement fréquenté par un élève dépend 
de son lieu de résidence, on observe, selon les quartiers, une concentration d’enfants 
issus d’une même classe sociale. Une analyse réalisée pour la ville de Zurich montre par 
exemple que certains quartiers présentent une proportion plus élevée de familles socia-
lement défavorisées (Stern, von Dach et Calderón 2019).

Il existe différentes approches pour lutter contre la ségrégation sociale à l’école. 
Dans une étude consacrée à la mixité sociale dans les établissements scolaires des six 
plus grandes villes suisses, Dlabac et al. (2021) constatent que l’origine sociale devrait 
être prise en compte pour la répartition des élèves dans les classes au sein d’une même 
école, mais aussi pour la définition de la sectorisation scolaire. La mixité sociale et eth-
nique devrait également être un objectif central de la planification des locaux scolaires 

cf. cahier thématique  
« Activité professionnelle  
et pauvreté en Suisse »,  
(chap. C.3).
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et de la politique de développement urbain. Certains cantons ont par ailleurs adopté des 
dispositions légales prévoyant l’octroi de ressources supplémentaires aux écoles ac-
cueillant une forte proportion d’enfants issus de familles socialement défavorisées (par ex. 
Argovie26, Genève27, Vaud28 et Zurich29).

Des recherches ont mis en évidence différentes pistes à explorer au sein des 
établissements scolaires pour favoriser l’égalité des chances en matière de formation. 
Britton et Sibieta (2024) identifient les caractéristiques organisationnelles d’une école qui 
favorisent la réussite scolaire des enfants issus de milieux défavorisés. Ils s’appuient pour 
cela sur les dernières données empiriques disponibles à l’échelle internationale. Des 
études empiriques récentes menées à l’étranger (États-Unis, Angleterre, Norvège, Pays-
Bas) indiquent qu’une augmentation des dépenses publiques consacrées à l’éducation 
a un impact positif sur la réussite scolaire. L’octroi de moyens financiers supplémentaires 
aux écoles et la mise en place d’offres de qualité pour la petite enfance profitent tout 
particulièrement aux enfants issus de milieux défavorisés. Les analyses montrent en outre 
clairement que les compétences et l’engagement des enseignants jouent un rôle déter-
minant. Cependant, plusieurs éléments indiquent que les écoles accueillant une forte 
proportion d’enfants issus de familles socialement défavorisées emploient davantage 
d’enseignants moins expérimentés et moins qualifiés, et que le taux de rotation du per-
sonnel y est relativement élevé. Des incitations financières et des possibilités de formation 
continue intéressantes peuvent contribuer à attirer et à retenir du personnel enseignant 
de qualité dans les écoles confrontées à des difficultés sociales. Le soutien scolaire (tu-
torat) joue également un rôle important dans l’amélioration des opportunités de formation 
des enfants issus de milieux défavorisés. Des études internationales révèlent que le sou-
tien scolaire individuel ou en petits groupes est un outil efficace. Les effets sont particu-
lièrement marqués lorsque le soutien scolaire est dispensé par un enseignant, mais ils 
restent intéressants lorsqu’il est assuré par des intervenants non professionnels (par ex. 
des bénévoles ou des parents). Enfin, le soutien scolaire est plus efficace lorsqu’il est 
intégré à l’école et proposé de manière régulière sur une longue période.

Organisation du système éducatif
Le passage au degré secondaire I a lieu à la fin de la 6e année (8e année primaire HarmoS) 
et marque, dans le cadre de la scolarité obligatoire, une différenciation entre plusieurs 
profils d’exigences. Les élèves sont en effet répartis à ce stade dans des classes avec 
des exigences élémentaires ou des exigences élevées. Cette répartition s’effectue sur la 
base des résultats scolaires et d’une évaluation de l’enseignant. La perméabilité entre 
les différents profils d’exigences varie selon les cantons et les communes. Dans douze 
cantons, toutes les matières sont enseignées de manière différenciée en fonction  
du profil d’exigences (structure à filières), tandis que les autres cantons permettent une 
plus grande perméabilité grâce à des cours par niveau regroupant plusieurs classes 
(cf. CSRE 2023, 88 p.).

La répartition des élèves par niveau de performance présente l’avantage de 
mieux adapter l’enseignement au profil des élèves. Par contre, la sélection au niveau du 
secondaire I comporte certains risques en ce qui concerne les opportunités de formation. 
Des études montrent en effet que des élèves de niveau comparable progressent diffé-
remment selon le type de filière qu’ils suivent durant le secondaire I. À partir de conditions 
de départ similaires, les élèves suivant une filière à exigences élevées acquièrent davan-
tage de connaissances que ceux placés dans une filière à exigences élémentaires. Ces 
résultats indiquent que la différenciation des niveaux dans les systèmes éducatifs struc-
turés en filières va de pair avec le développement de contextes d’apprentissage différents. 
Ces contextes offrent aux élèves des perspectives de développement plus ou moins fa-
vorables, indépendamment de leurs capacités d’apprentissage individuelles. Ces diffé-
rences s’expliquent probablement par des facteurs institutionnels tels que les plans 
d’études spécifiques à chaque filière, les compétences professionnelles des enseignants 
et les cultures pédagogiques, ainsi que par des facteurs sociaux et scolaires tels que la 
composition sociale et le niveau des élèves (Baumert et al., 2006 ; Neumann et al., 2007 ; 
Angelone 2019).
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Les inégalités d’accès aux différentes filières scolaires en fonction du milieu 
socio-économique accentuent encore le risque que les élèves ne bénéficient pas tous des 
mêmes opportunités de formation. Selon le rapport sur l’éducation en Suisse 2023, les 
enfants issus d’un milieu socio-économique favorisé ont, à performances scolaires égales, 
environ 8 % de chances supplémentaires d’accéder à des filières du secondaire I à exigences 
élevées que les enfants issus d’un milieu défavorisé. Les effets du milieu social sont encore 
plus marqués dans le cas du passage à un cursus gymnasial long (cf. CSRE 2023, p. 81).

L’orientation vers une filière donnée du secondaire I détermine en outre la suite 
du parcours de formation. D’une part, seuls quelques élèves changent de filière au cours 
du secondaire I. D’autre part, la filière suivie a une influence sur le parcours scolaire au 
secondaire II. Diverses analyses montrent en effet que les élèves ayant suivi une filière 
du secondaire I à exigences élémentaires sont plus nombreux à ne plus poursuivre de 
formation, à passer par une solution transitoire ou à effectuer un stage un an après la fin 
de la scolarité obligatoire (cf. Gomensoro et Meyer 2021 ; Angelone, Keller et Moser 2013 ; 
OFS 2016). Étant donné que les entreprises utilisent la filière suivie au secondaire I comme 
un « signal » (Spence 1973) ou un indicateur approximatif des performances individuelles, 
les jeunes ayant fréquenté une filière à exigences élémentaires ont, à compétences sco-
laires équivalentes, plus de difficultés à obtenir une place dans une formation exigeante 
(Buchmann et al. 2016). De plus, dans la grande majorité des cantons, seuls les élèves de 
la filière correspondant aux exigences les plus élevées peuvent participer à la procédure 
d’admission au gymnase (CSRE 2023, p. 162). Le taux de réussite au secondaire II fait 
également apparaître une nette différence selon la filière fréquentée au secondaire I : les 
jeunes ayant suivi une filière à exigences élevées affichent le taux de réussite le plus 
élevé, soit 98 % (OFS 2025).

De nombreuses études montrent que les systèmes éducatifs moins sélectifs 
tendent à avoir un effet positif sur les opportunités de formation des enfants issus de 
milieux défavorisés (Terrin et Triventi 2023 ; Betts 2011). Ces derniers bénéficient en effet 
de systèmes scolaires dans lesquels la sélection intervient tardivement (cf.  Canaan 
202030) et où la perméabilité entre les filières est élevée (Felouzis et Charmillot 2017).

A.2.3	 DEGRÉ SECONDAIRE II

Le passage au degré secondaire II marque une étape importante dans le parcours édu-
catif d’une personne. C’est en principe à ce moment-là que s’opère le choix entre une 
formation professionnelle initiale et une formation générale (gymnase ou école de culture 
générale). Les personnes qui optent pour une formation professionnelle initiale doivent 
en plus choisir parmi quelque 250 formations différentes. Pour certains jeunes, le choix 
est toutefois nettement plus restreint en raison de leurs résultats scolaires, de la filière 
suivie au secondaire I ou de conditions moins favorables (par ex. un contexte migratoire). 
Même s’il existe des passerelles, la formation choisie au secondaire II détermine en 
grande partie la suite du parcours ; il peut donc être difficile pour les jeunes et leur en-
tourage de prendre la bonne décision. La connaissance du système éducatif suisse et 
l’accès à des services d’aide et de conseil sont des facteurs de réussite importants. Mar-
cionetti et Rossier (2017) montrent également qu’en Suisse, les difficultés à choisir une 
formation varient fortement en fonction des traits de personnalité. Les analyses attestent 
par ailleurs que le soutien parental joue un rôle déterminant dans le choix d’une formation.

Un autre défi posé par le passage au secondaire II tient au fait que, contraire-
ment aux degrés précédents, la poursuite d’une formation n’est plus obligatoire. Les 
cantons de Genève et du Tessin font exception à cette règle, car ils ont instauré l’obliga-
tion de formation jusqu’à l’âge de 18 ans, respectivement depuis l’année scolaire 2018/2019 
et depuis 2021. À condition que les résultats scolaires soient satisfaisants, le secondaire II 
se caractérise par une grande liberté dans le choix de la formation. Cette étape requiert 
également davantage d’initiative personnelle et de responsabilité individuelle, notam-
ment en ce qui concerne le choix de la filière, la recherche d’une place d’apprentissage 
ou d’un établissement de formation adapté, ainsi que la capacité à surmonter les refus 
et les échecs essuyés au cours de la formation.



50Analyse de la situation : formation et pauvreté en Suisse

La Confédération et les cantons ont formulé un objectif commun en matière de 
politique de formation : 95 % des jeunes de 25 ans doivent disposer d’un diplôme du 
secondaire II. En ce qui concerne les possibilités de formation des personnes touchées 
par la pauvreté, la question centrale est de savoir si les jeunes issus de familles à faible 
revenu ont moins de chances d’obtenir un tel diplôme et, le cas échéant, dans quelle 
mesure.

Jeunes issus de familles à faible revenu et obtention d’un diplôme du secondaire II
Les jeunes issus de familles aux ressources financières limitées ont nettement moins de 
chances d’obtenir un diplôme du secondaire II. Ainsi, 13 % des jeunes adultes qui vivaient 
à l’âge de 15 ans dans un ménage à faible revenu (1er quintile)31 n’ont pas obtenu de tel 
diplôme à l’âge de 25 ans (cf. figure 16). À titre de comparaison, cette proportion est d’en-
viron 5 % pour les quintiles 3 à 5. Les analyses multivariées confirment ce résultat (cf. fi-
gure 19). Les ressources financières des parents ont en outre une influence sur le type de 
diplôme obtenu au secondaire II. Les enfants issus de familles appartenant à la catégorie 
de revenu la plus basse obtiennent nettement moins souvent une maturité gymnasiale 
que ceux issus de familles aisées et suivent plus souvent un apprentissage conduisant 
à une AFP.

Des analyses approfondies de l’OFS mettent par ailleurs en évidence l’exis-
tence, au sein d’une même filière de formation, de différences marquées en fonction du 
revenu du foyer parental. Dans le cas d’une formation professionnelle initiale de trois ans 
sanctionnée par un CFC, par exemple, la part des jeunes ayant obtenu leur titre dans le 
domaine « Comptabilité, marketing et secrétariat » est nettement plus importante (56 %) 
parmi les jeunes issus de ménages à revenu élevé (5e quintile) que parmi ceux issus de 
la catégorie de revenu la plus basse (28 %). La situation est inverse dans le domaine 
« Vente en gros et au détail », puisque 18 % des jeunes issus de la catégorie de revenu la 
plus basse ont obtenu leur titre dans ce domaine, alors que cette proportion n’est que de 
7 % parmi les jeunes issus de ménages à revenu élevé (5e quintile) (OFS 2025). 

Diplôme du secondaire II obtenu avant l’âge de 25 ans

Aucun diplôme Attestation fédérale de formation professionnelle (AFP)
fédéral de capacité (CFC), 3 ans fédéral de capacité (CFC), 4 ans
de culture générale Maturité gymnasiale d’une école internationale

1er quintile

2e quintile

3e quintile

4e quintile

5e quintile

Total

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

13 % 8 % 47 % 13 % 13 %

7 % 6 % 49 % 17 % 16 %

5 % 43 % 17 % 5 % 26 %

35 % 14 % 38 %

24 % 10 % 51 %

8 % 6 % 44 % 15 % 22 %

IV.A0150.25.V1.25.f

Remarque: 

Exemple: Parmi les jeunes adultes qui vivaient dans un ménage à faible revenu lorsqu’ils avaient 15 ans (1er quintile),
13 % n’ont pas obtenu de diplôme du secondaire II à l’âge de 25 ans. Ce pourcentage est de 5 % chez les personnes
issues de familles aisées (4e et 5e quintiles).
Source: OFS – LABB / Relevé structurel ,© OFAS 2025

5 %

5 %

Figure 16
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La figure 17 ci-dessous indique le parcours de formation des adolescents et des jeunes 
adultes qui n’ont pas obtenu de diplôme du secondaire II avant l’âge de 25 ans. Au total, 
près de 3 % des jeunes n’ont jamais commencé de formation certifiante du secondaire II 
avant l’âge de 25 ans. Un peu plus de la moitié d’entre eux (55 %) ont suivi, après la fin de 
leur scolarité obligatoire, une offre transitoire non certifiante (par ex. un semestre de mo-
tivation) ou une formation pratique au sens de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité 
(LAI), sans intégrer ensuite une formation formelle du secondaire II. Par ailleurs, 3,5 % de 
tous les jeunes ont commencé une formation formelle, mais l’ont abandonnée avant de 
se présenter aux examens finaux. Moins de 1 % ont échoué aux examens32. Parmi les 
jeunes issus des ménages aux revenus les plus faibles (1er quintile), la proportion de ceux 
n’ayant jamais commencé de formation certifiante du secondaire II atteint 4,8 %.

foyer parental
Personnes sans diplôme du secondaire II à l’âge de 25 ans

Aucune formation du secondaire II commencée
Abandon d’une formation du secondaire II sans passer d’examen
Abandon d’une formation du secondaire II après avoir échoué à l’examen Formation du secondaire II en cours

1er quintile

2e quintile

3e quintile

4e quintile

5e quintile

Total

0 % 2 % 4 % 6 % 8 % 10 % 12 %

4,8 % 5,3 % 1,0 % 1,4 %

2,6 % 3,0 %

1,7 % 2,5 %

1,6 % 2,1 %

1,5 % 2,9 %

2,9 % 3,5 % 0,9 %

IV.A0151.25.V1.25.f

Remarque: 

Source: OFS – LABB / Relevé structurel , © OFAS 2025

Figure 17

Les différences sont encore plus marquées dans le cas des jeunes issus de ménages 
bénéficiant de l’aide sociale (cf. figure 18). 24 % des jeunes qui vivaient dans un tel ménage 
à l’âge de 15 ans n’ont pas obtenu de diplôme du secondaire II à l’âge de 25 ans. Cette 
proportion est beaucoup plus faible (8 %) chez les autres jeunes. Cet écart persiste même 
lorsque l’on contrôle l’influence d’autres caractéristiques liées au milieu social. Ces ré-
sultats montrent que les enfants issus de ces ménages sont particulièrement défavorisés. 
Cependant, peu de recherches ont jusqu’à présent été menées en Suisse pour expliquer 
cette situation. Outre les ressources financières limitées, ces ménages sont souvent 
confrontés à de multiples difficultés (par ex. stress, maladie des parents, etc.), qui ont 
également un impact négatif sur les opportunités de formation des enfants. Une étude 
menée dans le cadre de la Plateforme nationale de lutte contre la pauvreté a examiné les 
besoins de soutien des jeunes confrontés à des problèmes multiples lors du passage au 
secondaire II. Les jeunes adultes interrogés dans le cadre de cette étude ont notamment 
évoqué des conditions de vie difficiles, l’échec scolaire et le harcèlement. Ils ont égale-
ment mentionné les difficultés financières, les problèmes de santé et la pénurie de loge-
ments parmi les difficultés rencontrées. La complexité des problèmes, le sentiment d’être 
dépassé et la crainte des formalités administratives les conduisent souvent à tarder avant 
de solliciter l’aide de services spécialisés (Schaffner et al. 2022).
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Outre la situation financière du ménage, d’autres facteurs liés au milieu social influencent 
les opportunités de formation des enfants, des adolescents et des jeunes adultes. Le 
niveau de formation des parents ou le contexte migratoire en sont deux exemples. L’orien-
tation vers une filière scolaire au degré secondaire I a également un effet déterminant sur 
la suite du parcours de formation (cf. chap. A.2.2) et elle est elle-même influencée par 
l’origine sociale. À l’aide de modèles de régression, l’OFS a calculé l’influence (effets 
marginaux) des différentes caractéristiques socio-économiques. Les résultats présentés 
dans la figure 19 indiquent l’effet de chaque caractéristique lorsque les autres caracté-
ristiques individuelles et spécifiques à l’origine sont maintenues constantes.

Il en ressort que le revenu des parents a une influence déterminante sur les 
chances d’obtenir un diplôme du secondaire II et que les chances des enfants issus des 
ménages aux revenus les plus faibles sont nettement réduites. Il en va de même pour les 
enfants qui ont grandi dans une famille monoparentale ou qui sont nés à l’étranger. 
Concernant les établissements de formation, l’étude a examiné, pour la scolarité obliga-
toire, l’effet de la proportion d’élèves allophones dans une école. Toutes les autres carac-
téristiques étant égales par ailleurs (par ex. proportion de filles, naissance en Suisse, 
revenu moyen), une forte proportion d’élèves allophones a un effet négatif sur les chances 
d’obtenir un diplôme.

D’autres analyses multivariées montrent que le niveau de formation des parents 
a une influence importante sur le type de diplôme obtenu au secondaire II. Toutes choses 
égales par ailleurs, les enfants dont les parents sont titulaires d’un diplôme d’une haute 
école ont nettement plus de chances d’obtenir une maturité33 que ceux dont les parents 
ont un diplôme du secondaire II ou n’ont pas de diplôme postobligatoire (cf. OFS 2025).

Diplôme du secondaire II obtenu, selon la situation du foyer parental en matière d’aide
sociale économique
Diplôme du secondaire II obtenu avant l’âge de 25 ans

Aucun diplôme Attestation fédérale de formation professionnelle (AFP)
Certificat fédéral de capacité (CFC), 3 ans Certificat fédéral de capacité (CFC), 4 ans
Certificat de culture générale Maturité gymnasiale Certificat d’une école internationale

Pas de perception de l’aide sociale 
économique

Perception de l’aide sociale économique

Total

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

8 % 44 % 15 % 22 %

24 % 13 % 43 % 7 % 8 %

8 % 44 % 15 % 22 %

IV.A0160.25.V1.25.f

Remarque: La perception de l’aide sociale économique se rapporte à la période pendant laquelle la personne était
âgée de 15 ans.
Exemple: 24 % des jeunes issus de familles touchant l’aide sociale n’ont pas obtenu de diplôme du secondaire II à
l’âge de 25 ans. Chez les autres jeunes, cette part est de 8 %.
Source: OFS – LABB / Relevé structurel / Statistique de l’aide sociale,© OFAS 2025

Figure 18
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A.2.4	 DEGRÉ TERTIAIRE

En Suisse, il existe un lien évident entre le niveau de formation des parents et celui de 
leurs enfants (cf. Le Goff et al. 2023). Cette reproduction intergénérationnelle est particu-
lièrement marquée chez les diplômés de l’enseignement tertiaire. Selon des données de 
2023, 70 % des personnes dont les parents possèdent un diplôme du degré tertiaire at-
teignent, elles aussi, ce niveau de formation34. Des analyses récentes pour la Suisse 
confirment que les jeunes issus de familles à faible statut socio-économique ont moins 
de chances d’obtenir un diplôme universitaire. En revanche, les effets liés à l’origine so-
ciale sont nettement moins marqués, voire pas clairement observables, pour les hautes 
écoles spécialisées (Combet et Oesch 2021 ; Chuard et Grassi 2020). Tant les hautes 
écoles spécialisées que la formation professionnelle supérieure semblent donc contri-
buer de manière importante à l’égalité des chances. L’accès à ces filières de formation 
tertiaire est possible après une formation professionnelle initiale – via la maturité profes-
sionnelle dans le cas des hautes écoles spécialisées – et il est nettement moins influen-
cé par l’origine sociale que l’accès aux hautes écoles universitaires.

Effets de différents aspects sur la probabilité d’obtenir un diplôme du secondaire II
Effets marginaux moyens

Intervalle de confiance (95 %)

1. Sexe (Réf. Hommes)

Femmes

2. Statut d'allophone (Réf. Né en Suisse et 
non allophone)

Né à l'etranger et allophone

Né à l'étranger et non allophone

Né en Suisse et allophone

3. Niveau de formation des parents (Réf. 
Degré secondaire II)

École obligatoire

Degré tertiaire: Form. prof. supérieure

Degré tertiaire: Haute école

4. Quintiles de revenu professionnel net 
équivalent (Réf. 3e quintile)

1er quintile

2e quintile

4e quintile

5e quintile

5. Structure de famille (Réf. Famille 
biparentale)

Famille monoparentale

6. Proportion de personnes allophones par 
école obligatoire (Réf. 3e quintile)

1er quintile (très faible)

2e quintile (faible)

4e quintile (élevée)

5e quintile (très élevée)

–10 % –5 % 0 % 5 %

2,7 %

–5,9 %

–6,5 %

–1,8 %

–2,6 %

0,9 %0,9 %

1,1 %1,1 %

–3,8 %

–1,2 %–1,2 %

0,7 %0,7 %

–0,5 %–0,5 %

–2,2 %

2,7 %

1,9 %

–1,5 %–1,5 %

–3,9 %

IV.A0170.25.V1.25.f

Remarque: Pour la définition des quintiles voir OFS (2025).
Source: OFS – LABB / Relevé structurel ,© OFAS 2025

Figure 19
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Personnes issues de ménages aux ressources financières limitées et diplômes du 
degré tertiaire
Outre le niveau de formation des parents, l’obtention d’un diplôme de l’enseignement 
tertiaire en Suisse est également étroitement liée à la situation financière du foyer fami-
lial. La figure 20 présente la situation financière du foyer parental telle qu’elle a été évaluée 
de manière rétrospective par les personnes interrogées. Les personnes qui jugent que la 
situation financière de leurs parents était mauvaise ou très mauvaise lorsqu’elles avaient 
14 ans ont nettement moins souvent obtenu un diplôme du tertiaire (33 %) que celles 
issues d’un milieu aisé ou très aisé (54 %). La différence avec les personnes issues de la 
classe moyenne est également significative. Dans leurs analyses, Chuard et Grassi 
(2020)35 constatent eux aussi un lien entre le revenu des parents et la probabilité d’obte-
nir un diplôme universitaire en Suisse.

Niveau de formation, selon la situation financière du foyer parental, 2023
Personnes de 25 à 59 ans

Très mauvaise / mauvaise Relativement mauvaise / relativement bonne Bonne / très bonne
Intervalle de confiance (95 %)

École obligatoire

Degré secondaire II

Degré tertiaire

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 %

25,7 %

7,8 %

7,7 %

41,6 %

42,5 %

38,8 %

32,7 %

49,8 %

53,5 %

IV.A0190.25.V1.23.f

Remarque: La question n’a été posée qu’aux personnes âgées de 59 ans au plus. L’évaluation subjective de la
situation financière du foyer parental se rapporte à la période où la personne interrogée avait environ 14 ans.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 20

Le milieu social d’une personne dépend de plusieurs caractéristiques liées à ses origines. 
Il existe par ailleurs des liens étroits entre ces caractéristiques : par exemple, un faible 
niveau de formation va souvent de pair avec un faible revenu (cf. figure 6). Des analyses 
multivariées approfondies permettent de déterminer l’effet de chaque caractéristique 
liée à l’origine sur le niveau de formation d’une personne lorsque les autres caractéris-
tiques liées à l’origine et à la personnalité restent identiques. Les résultats montrent que 
le niveau de formation des parents est le facteur prépondérant. Indépendamment de la 
situation financière et du contexte migratoire, les enfants dont la mère a fait des études 
au degré tertiaire ont environ 45 points de pourcentage de chances supplémentaires 
d’obtenir un diplôme du tertiaire que ceux dont la mère n’a pas suivi de formation pos-
tobligatoire. La situation financière et le contexte migratoire ont toutefois également une 
influence sur le parcours éducatif. Ainsi, toutes caractéristiques égales par ailleurs, les 
personnes issues d’un milieu familial très aisé ont environ 9 points de chances supplé-
mentaires d’obtenir un diplôme du tertiaire par rapport aux personnes venant d’un milieu 
très défavorisé. 

Les différences dans les taux de diplômés de l’enseignement tertiaire s’ex-
pliquent en grande partie par l’influence du milieu social sur le parcours éducatif durant 
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la scolarité obligatoire et le secondaire II. Avant de décrocher un diplôme d’une haute 
école, il faut en effet franchir plusieurs étapes, auxquelles sont associés des difficultés 
et des avantages variables selon le milieu social. Cette situation a notamment pour consé-
quence que de nombreuses personnes touchées par la pauvreté ne commencent pas 
de formation tertiaire. La sélection au secondaire I joue un rôle à cet égard également : 
le fait d’être orienté vers une filière peu exigeante envoie un signal fort aux jeunes quant 
à leurs perspectives d’avenir (Combet et Oesch 2021 ; Zimmermann 2019) et peut influen-
cer leurs aspirations personnelles en matière de formation. Conformément à la thèse de 
la préservation du statut social, les parents aspirent généralement à ce que leurs enfants 
atteignent au moins le même niveau de formation qu’eux, car ils veulent leur éviter un 
déclassement social (Breen et Goldthorpe 1997). Par conséquent, pour des enfants ayant 
les mêmes capacités cognitives et le même parcours scolaire au secondaire I, les familles 
aisées choisissent souvent des filières plus ambitieuses aux différentes étapes de la 
formation postobligatoire. Stamm (2019) décrit par ailleurs comme une « peur de l’ascen-
sion sociale » le fait que les jeunes issus de milieux socio-économiques défavorisés 
manquent de confiance en eux à l’école et craignent davantage l’échec lors des diffé-
rentes transitions scolaires. Le manque de soutien des parents et des enseignants au 
moment de l’entrée au gymnase peut aggraver cette situation.

Plusieurs éléments indiquent en outre que les ressources financières limitées 
et l’origine sociale continuent de représenter un défi pour les étudiants, même pendant 
leurs études supérieures. Des analyses font en effet apparaître que les étudiants qui 
rencontrent des difficultés financières ont moins de chances de mener leurs études à 
bien (CSRE 2023, p. 286). Le soutien financier des parents représente une part importante 
du revenu des étudiants en Suisse et leur permet de couvrir leurs dépenses courantes 
ainsi que les frais directement liés à leurs études. Étant donné que le milieu social in-
fluence la capacité des parents à fournir ce soutien, il existe un risque de sélection dans 
l’accès à la formation tertiaire et la réussite des études. Selon des analyses de l’OFS, les 
étudiants venant d’un milieu socio-économique défavorisé sont plus souvent (entre 18 et 
26 %36) confrontés à des difficultés financières importantes que ceux issus d’un milieu 
socio-économique favorisé (entre 8 et 10 %) (OFS 2021b). Selon la situation financière de 
leurs parents, les étudiants peuvent demander une bourse. L’accès à ces bourses et leur 
montant sont réglementés au niveau cantonal et varient considérablement d’un canton 
à l’autre (cf. cahier thématique « Couverture des besoins vitaux en Suisse », chap. A.3). Il 
semble que le système des bourses en Suisse ne parvienne pas à compenser entière-
ment les difficultés financières rencontrées par les étudiants disposant de ressources 
limitées. Ainsi, seuls 22 % des étudiants bénéficiant de subsides d’études (bourse ou prêt) 
déclarent ne pas rencontrer de difficultés financières. En comparaison, cette proportion 
est de 42 % chez les étudiants qui ne bénéficient d’aucune aide de ce type (OFS 2021b). 
À ces difficultés financières peuvent s’ajouter d’autres défis. En raison de différences 
culturelles et de lacunes dans la culture générale (par ex. culture politique ou musicale), 
l’origine sociale peut amener les jeunes à ne pas se sentir acceptés et à ressentir une 
pression supplémentaire. La fréquentation du gymnase ou d’une haute école peut éga-
lement éloigner certains jeunes de leur milieu d’origine (famille et amis) (Stocker et Stamm 
2022).

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chap. A.3). 
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A.3	 COMPÉTENCES DE BASE ET PAUVRETÉ

•	 En ce qui concerne les compétences de base, il convient de distinguer 
celles des jeunes à la fin de la scolarité obligatoire et celles des adultes. Les 
compétences de base doivent être comprises comme une sorte de niveau mi-
nimal requis pour participer à la vie sociale et professionnelle. Elles sont définies 
différemment pour les enfants et les jeunes, d’une part, et pour les adultes, 
d’autre part.

•	 Entre 12 et 38 % des jeunes quittent l’école obligatoire avec des compé-
tences insuffisantes en mathématiques, en lecture ou en sciences naturelles. 
Des lacunes dans les compétences fondamentales à la fin de la scolarité obli-
gatoire peuvent avoir des répercussions tant sur la suite de la formation que sur 
la vie à l’âge adulte.

•	 Des lacunes dans les compétences de base peuvent également appa-
raître à l’âge adulte. Une fois acquises, les compétences peuvent en effet être 
perdues si elles ne sont pas utilisées dans la vie privée ou professionnelle. De 
plus, de nouvelles compétences sont devenues indispensables ces dernières 
années en raison des évolutions technologiques.

•	 En 2023, la Suisse a participé pour la première fois au Programme inter-
national pour l’évaluation des compétences des adultes. Après 20 ans, des in-
formations actuelles sur les compétences des adultes en Suisse sont donc à 
nouveau disponibles. Les résultats montrent qu’environ 30 % des personnes 
âgées de 16 à 65 ans ont de faibles compétences dans au moins un des do-
maines testés.

•	 L’acquisition de compétences de base joue un rôle important dans la 
prévention et la lutte contre la pauvreté. En effet, les lacunes dans ces compé-
tences vont souvent de pair avec un bas salaire et un risque accru de chômage ; 
les personnes concernées sont donc plus à risque de pauvreté. De plus, les 
jeunes qui ont des lacunes dans les compétences fondamentales à la fin de la 
scolarité obligatoire ont davantage de risques de ne pas atteindre le niveau 
secondaire II.
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Pauvreté et lacunes dans les compétences de base
Tout au long de la vie, il existe différents liens entre la pauvreté et les lacunes dans les 
compétences de base. L’enfance et l’adolescence sont des périodes importantes pour 
l’acquisition de ces compétences. Le message relatif à la LFCo souligne que les compé-
tences de base, normalement acquises durant la scolarité obligatoire, sont une condition 
préalable pour pouvoir continuer à apprendre tout au long de la vie37. Les compétences 
de base revêtent également une grande importance à l’âge adulte, car elles déterminent 
les possibilités dont dispose un individu pour mener sa vie comme il l’entend. Plusieurs 
lois fédérales visent à en favoriser l’acquisition chez les adultes. Au moins depuis l’entrée 
en vigueur de la LFCo et les mesures d’encouragement de la Confédération et des can-
tons qui en découlent, la promotion des compétences occupe une place de choix dans 
la politique sociale38. Il convient néanmoins de noter que les compétences de base sont 
définies différemment pour les enfants et les jeunes, d’une part, et pour les adultes, d’autre 
part. Cette distinction est importante à la fois pour la promotion des compétences et pour 
les acteurs et les mesures mobilisés (cf. chap. B.1).

•	Compétences de base chez les enfants et les jeunes : les objectifs nationaux 
de formation, adoptés par la Conférence des directrices et directeurs canto-
naux de l’instruction publique (CDIP), définissent les compétences de base, 
qualifiées dans ce contexte de « compétences fondamentales », que les élèves 
doivent acquérir dans la langue de scolarisation, dans une deuxième langue 
nationale, en anglais, en mathématiques et en sciences naturelles au cours de 
la scolarité obligatoire. Ces objectifs sont intégrés aux plans d’études régionaux 
sur la base du concordat HarmoS.

•	Compétences de base chez les adultes : l’art. 13 LFCo définit les compétences 
de base des adultes comme des connaissances fondamentales dans les do-
maines de la lecture, de l’écriture et de l’expression orale dans une langue 
nationale, des mathématiques et de l’utilisation des technologies de l’informa-
tion et de la communication. Ces compétences sont une condition essentielle 
à l’apprentissage tout au long de la vie et permettent aux individus de participer 
à la vie sociale et d’exercer une activité professionnelle.

La figure 21 présente une vue d’ensemble des relations possibles entre les compétences 
de base et la pauvreté. Les lacunes dans les compétences de base apparaissent souvent 
dès l’enfance. Il est clairement établi que les enfants issus de milieux défavorisés (par ex. 
les familles touchées par la pauvreté) quittent plus souvent l’école obligatoire avec de 
telles lacunes (Erzinger et al. 2023 ; Consortium PISA.ch 2019), ce qui peut avoir une in-
fluence tant sur leur formation postobligatoire que sur leur intégration sociale et profes-
sionnelle à l’âge adulte. Si ces lacunes ne sont pas comblées, elles persistent à l’âge 
adulte et peuvent avoir des répercussions considérables sur la possibilité pour les per-
sonnes concernées de mener leur vie comme elles l’entendent. Toutefois, les lacunes 
dans les compétences de base à l’âge adulte ne s’expliquent pas uniquement par une 
acquisition insuffisante durant la scolarité obligatoire. Des compétences acquises 
peuvent également se perdre, notamment lorsqu’elles ne sont plus utilisées ni exercées 
dans la sphère privée ou professionnelle. De plus, l’évolution constante du monde du 
travail et les progrès technologiques font apparaître de nouvelles compétences. Les tech-
nologies de l’information et de la communication (TIC) ont notamment connu un essor 
considérable au cours des 20 dernières années39. Enfin, pour les personnes issues de la 
migration, une maîtrise insuffisante de la langue locale peut constituer un obstacle majeur 
à l’intégration économique et sociale (OFS 2024c).
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Compétences à la fin de la scolarité obligatoire et origine sociale
L’enquête sur les compétences fondamentales (COFO) mesure, à l’échelle nationale et 
pour chaque canton, la proportion d’élèves atteignant les compétences fondamentales 
requises dans les différentes disciplines. L’âge des élèves interrogés et la discipline tes-
tée varient selon les années40.

Grâce à sa participation à l’étude PISA depuis 2000, la Suisse dispose d’infor-
mations supplémentaires sur les connaissances et les compétences des jeunes de 
15 ans. Cette enquête internationale, coordonnée par l’OCDE, mesure tous les trois ans 
les compétences en lecture, en mathématiques et en sciences. Là aussi, l’OCDE définit 
un niveau de compétence minimal à atteindre pour mener une vie satisfaisante et relever 
les défis culturels et sociaux (Erzinger et al. 2023).

La définition et la mesure des compétences fondamentales ne sont pas iden-
tiques dans les deux enquêtes (COFO et PISA). Les proportions d’élèves n’ayant pas atteint 
les compétences (minimales) définies, telles que présentées dans la figure 22, diffèrent 
donc également41. De manière générale, les différentes enquêtes sur les compétences 
montrent qu’une proportion non négligeable de jeunes quittent l’école avec des lacunes 
dans certaines disciplines fondamentales.

ENFANTS ET ADOLESCENTS ADULTES

Abb. 21
Compétences de base et pauvreté : eff ets possibles

Risque accru Risque accru

Pauvreté durant l’enfance

PauvretéAucun diplôme 
du secondaire II

Lacunes dans les compétences 
de base à l’âge adulte

Lacunes dans les compétences 
 fondamentales à la fi n de l’école 

 obligatoire
Faible revenu ou chômage

IV.A1210.25.V1.25.f

Source: OFAS 2025

Risque accru Risque accru

Figure 21
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Figure 22
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Les résultats des enquêtes PISA ont mis en évidence à plusieurs reprises qu’en Suisse, 
les jeunes issus de milieux défavorisés obtiennent de moins bons résultats à la fin de la 
scolarité obligatoire (cf. Consortium PISA.ch 2019 ; Erzinger et al. 2023). Les derniers ré-
sultats PISA indiquent même une accentuation des différences liées à l’origine sociale 
en Suisse depuis 2015, tant en mathématiques qu’en lecture (Delavy et al. 2024 ; Erzinger 
et al. 2023) (cf. figure 23).

En Suisse, les projets TREE42 et SEATS43 sont deux études longitudinales qui 
fournissent des informations sur le niveau de compétences à la fin de la scolarité obliga-
toire et sur la suite du parcours éducatif. Elles montrent que les élèves présentant des 
lacunes dans les compétences fondamentales à la fin de la scolarité obligatoire ont da-
vantage de risques de ne pas atteindre le niveau secondaire  II (Stalder, Meyer et 
Hupka-Brunner 2008 ; Zumbühl 2018).

Compétences à l’âge adulte et origine sociale
En 2023, la Suisse a participé pour la première fois au Programme international d’évalua-
tion des compétences des adultes (Program for the International Assessment of Adult 
Competencies [PIAAC]). Ces compétences avaient auparavant été évaluées pour la der-
nière fois en 2003 dans le cadre de l’étude Adult Literacy and Life Skills (ALL). En raison 
de différences méthodologiques, les résultats des deux enquêtes ne sont que très par-
tiellement comparables.

La figure 24 indique le niveau de compétence de la population âgée de 25 à 
65 ans en littératie, en numératie et en résolution adaptative de problèmes. La résolution 
adaptative de problèmes est définie comme la capacité à « atteindre ses objectifs per-
sonnels dans une situation dynamique dans laquelle aucune méthode de résolution n’est 
immédiatement disponible. Cette faculté nécessite des processus cognitifs et métaco-
gnitifs pour définir le problème rencontré, rechercher des informations et mettre en œuvre 
la solution dans un grand nombre de champs d’informations et de contextes. » Les per-
sonnes ayant un niveau 1 ou inférieur possèdent des compétences limitées.

Près de 30 % de la population résidante permanente âgée de 16 à 65 ans ont 
obtenu de faibles scores dans au moins l’une des trois compétences évaluées. Cela re-
présente 1,67 million de personnes, qui forment un groupe très hétérogène. Des analyses 
multivariées indiquent que l’âge et le niveau de formation ont une incidence sur le niveau 
de compétence. Des différences significatives apparaissent également en fonction de 
l’origine sociale, mesurée sur la base du niveau de formation des parents (OFS 2024c).

Niveau de compétence chez les adultes, 2023
Personnes de 25 à 65 ans

Inférieur au niveau 1 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4/5

Compétence en littératie

Compétence en numératie

Compétence en résolution adaptative de 
problèmes

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

10 % 14 % 28 % 34 % 14 %

8 % 12 % 25 % 34 % 20 %

10 % 17 % 35 % 32 %

IV.A0210.25.V1.23.f

Source: OFS – PIAAC 2022/2023,© OFAS 2025

32 % 6 %

Figure 24

Les résultats de l’enquête PIAAC révèlent que le lien entre l’origine sociale des parents 
et le niveau de compétence d’une personne persiste à l’âge adulte. La figure 25 montre 
le niveau de compétence moyen en fonction du niveau de formation des parents. En 
Suisse, les personnes dont aucun des deux parents n’a suivi de formation postobligatoire 
obtiennent en moyenne un score de 225 points en littératie. En comparaison, celles dont 
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au moins un parent est titulaire d’un diplôme de l’enseignement tertiaire obtiennent en 
moyenne un score de 295 points. Ces différences sont également observables en numé-
ratie et en résolution adaptative de problèmes. Par rapport aux autres pays participants, 
les différences de compétences selon le milieu social sont très marquées en Suisse. Si 
l’on tient compte d’autres caractéristiques socio-économiques telles que l’âge, le statut 
migratoire, le sexe ou le niveau de formation, l’écart diminue sensiblement, mais reste 
élevé par rapport à d’autres pays.

Compétence en littératie selon le niveau de formation des parents, 2022/23
Personnes de 25 à 65 ans

Chili
Israël
Lettonie
États-Unis
Pologne
Allemagne
Lituanie
Autriche
Hongrie
Portugal
Suisse
Corée
France
Singapour
République tchèque
Italie
Moyenne OCDE
Estonie
Croatie
Canada
Slovaquie
Espagne
Angleterre (Royaume-Uni)
Irlande
Région flamande (Belgique)
Nouvelle-Zélande
Danemark
Norvège
Pays-Bas
Japon
Suède
Finlande

École obligatoire
|

Degré tertiaire
|

190 210 230 250 270 290 310

IV.A0221.25.V1.23.f

Remarque: Valeurs moyennes sur l’échelle de compétence en littératie (0 – 500)
Source: OCDE – PIAAC 2022/2023,© OFAS 2025

Figure 25
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Compétences à l’âge adulte et situation professionnelle
Le lien entre la maîtrise des compétences, le revenu et l’insertion sur le marché du travail 
est essentiel pour prévenir et lutter contre la pauvreté. La figure 26 ci-dessous met en 
évidence une forte corrélation entre le niveau de compétence d’une personne et son 
revenu. Ainsi, parmi les personnes ayant obtenu de faibles scores dans toutes les com-
pétences évaluées, plus de la moitié appartiennent à la catégorie de revenu la plus basse, 
tandis que cette proportion est nettement inférieure (16 %) chez les personnes ne pré-
sentant pas de lacunes dans ces compétences. À l’inverse, seules quelques personnes 
ayant obtenu de faibles scores dans toutes les compétences appartiennent aux catégo-
ries de revenu les plus élevées. On constate également une différence entre les per-
sonnes qui obtiennent de faibles scores dans toutes les compétences testées et celles 
qui n’en obtiennent que dans deux ou une seule.

Classe de revenu selon le niveau de compétence, 2022/23
Personnes actives de 25 à 65 ans, revenu professionnel en CHF standardisé pour un taux d'occupation de 100 %

1er quintile 2e quintile 3e quintile 4e quintile 5e quintile

Scores faibles dans toutes les compétences

Scores faibles dans deux compétences

Scores faibles dans une compétence

Scores élevés dans toutes les compétences
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51 % 32 %
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29 % 23 % 23 % 15 % 11 %

16 % 19 % 21 % 22 % 22 %

IV.A0240.25.V1.23.f

Remarque: Revenu brut des salariés et des indépendants, primes comprises. À l’exclusion des personnes suivant une
formation formelle .
Exemple: 51 % des personnes ayant obtenu de faibles scores dans toutes les compétences (littératie, numératie et
résolution adaptative de problèmes) font partie du groupe au revenu le plus bas (1er quintile). Chez les personnes
ayant obtenu des scores élevés dans toutes les compétences, cette part est de 16 %.
Source: OFS – PIAAC 2022/2023,© OFAS 2025

Figure 26

La figure 27 montre la rémunération brute médiane des personnes actives occupées 
selon leur niveau de compétence. Il en ressort que les personnes disposant de faibles 
compétences perçoivent des revenus nettement inférieurs à ceux du reste de la popula-
tion active. En comparaison avec les autres pays participants de l’OCDE, la différence 
entre les personnes ayant un faible niveau de compétence et celles ayant un niveau im-
médiatement supérieur (niveau 2) est particulièrement importante en Suisse. On peut 
donc en conclure qu’il existe en Suisse un lien relativement fort entre un faible niveau de 
compétence et le niveau de revenu. Une tendance similaire s’observe également en Nor-
vège et en Allemagne. Dans le cadre du rapport international de l’enquête PIAAC, des 
analyses multivariées ont été réalisées pour déterminer l’influence des compétences, 
parmi d’autres caractéristiques (comme la formation), sur le niveau de revenu. Il en ressort 
que, même en tenant compte des différences de niveau de formation, un faible niveau 
de compétence a une influence significative sur le niveau de revenu (OCDE 2024).

Il existe également un lien entre le niveau de compétence et le statut sur le 
marché du travail. La proportion de personnes ayant un faible niveau de compétence 
(niveau 1 ou inférieur) est élevée chez les personnes sans emploi, pour chacune des trois 
compétences testées. Cette proportion est nettement plus faible chez les personnes 
actives occupées (cf. figure 28). Même en contrôlant l’effet du niveau de formation et 
d’autres caractéristiques socio-démographiques dans le cadre d’analyses multivariées, 
ces différences de statut sur le marché du travail persistent.
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Compétences selon le statut sur le marché du travail , 2022/23
Personnes de 25 à 65 ans
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Exemple: Parmi les personnes actives occupées, 13 % ont un faible niveau de compétence en littératie (niveau 1).
Cette proportion atteint 26 % parmi les personnes sans emploi.
Source: OFS – PIAAC 2022/2023,© OFAS 2025

Figure 28

Revenu selon le niveau de compétence, 2022/23
Valeurs médianes pour les personnes actives de 25 à 65 ans

Revenu professionnel horaire en CHF, standardisé pour un taux d'occupation de 100 %
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Remarque: Rémunération horaire brute des salariés et des indépendants, primes comprises. À l’exclusion des
personnes suivant une formation formelle.
Source: Publication OCDE (2024) – PIAAC ,© OFAS 2025

Figure 27
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A.4	 FORMATION CONTINUE ET PAUVRETÉ

•	 La formation continue remplit diverses fonctions au niveau individuel. 
Elle aide les individus à s’adapter aux changements de la vie quotidienne et du 
monde du travail, favorise leur développement personnel et peut améliorer leurs 
perspectives de carrière. Elle revêt également une importance sur les plans 
économique et social.

•	 En 2021, 53 % des personnes âgées de 25 à 64 ans ont suivi une formation 
continue. La grande majorité d’entre elles (93 %) l’ont fait à des fins profession-
nelles. Les personnes à faible revenu ont moins souvent accès à la formation 
continue que celles à revenu élevé. Pour les personnes à faible revenu, le prin-
cipal obstacle est le coût. Pour les autres catégories de revenu, il s’agit du 
manque de temps.

•	 Les personnes à faible revenu sont celles pour lesquelles le souhait de 
suivre une formation continue reste le plus souvent insatisfait. C’est également 
la catégorie qui compte la plus forte proportion de personnes ne ressentant pas 
le besoin de se former.

•	 Dans l’ensemble, les employeurs soutiennent massivement la formation 
continue à des fins professionnelles. En 2021, près des trois quarts des forma-
tions ont été entièrement financées par l’employeur, et un peu plus de la moitié 
ont été suivies exclusivement pendant le temps de travail.

•	 Les personnes à faible revenu reçoivent moins souvent un soutien de leur 
employeur. Alors que 81 % des salariés à faible revenu ont bénéficié d’un soutien 
pour leur formation continue à des fins professionnelles, cette proportion atteint 
93 % chez les salariés à revenu élevé.
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La formation continue, qui fait partie intégrante de l’apprentissage tout au long de la vie, 
est définie par la LFCo comme la formation structurée en dehors de la formation formelle 
(art. 3 LFCo). On parle également de « formation non formelle » dans ce contexte. La for-
mation continue se déroule sous forme de cours, de conférences, de séminaires, de cours 
particuliers ou de formations sur le lieu de travail (CSRE 2023, p. 339).

Les mutations technologiques et sociales confèrent à la formation continue 
une importance centrale dans le monde du travail et dans la vie quotidienne. Les chan-
gements structurels et la forte dynamique du marché du travail font évoluer constamment 
les exigences en matière de qualifications, entraînant parfois une dévalorisation rapide 
des compétences existantes (Lentini et Gimenez 2019). La grande diversité de l’offre, de 
la conception et de l’étendue de la formation continue se reflète également dans les 
objectifs et les effets de la participation à ces formations (cf. tableau 3). La formation 
continue peut être utilisée pour approfondir des intérêts individuels et contribuer ainsi à 
l’épanouissement personnel. Elle peut également aider les personnes disposant de com-
pétences de base limitées à combler leurs lacunes. Plusieurs lois fédérales visent à fa-
voriser l’acquisition de compétences de base chez les adultes. Les programmes d’inté-
gration cantonaux (prévus par la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration [LEI]) et les 
programmes cantonaux de promotion des compétences de base des adultes (dans le 
cadre de la LFCo) permettent à la Confédération et aux cantons de promouvoir conjoin-
tement ces compétences44. Cette promotion peut avoir lieu dans un contexte tant privé 
que professionnel.

Dans le contexte professionnel, la formation continue remplit différentes fonc-
tions. Elle permet de maintenir les compétences professionnelles ou d’en acquérir de 
nouvelles. Ces nouvelles compétences peuvent offrir des opportunités d’évolution ou de 
reconversion professionnelle. Une reconversion peut notamment s’avérer nécessaire 
lorsque la profession exercée est moins demandée sur le marché du travail en raison des 
évolutions technologiques. La formation continue peut enfin être un atout décisif pour 
retrouver un emploi en cas de chômage (CSRE 2023, p. 338).

Tab. 3
Objectif de la formation continue et champ d’action
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OBJECTIF DE LA FORMATION CONTINUE

Approfondir des intérêts individuels

Améliorer les compétences de base

Maintenir ses connaissances professionnelles

Acquérir de nouvelles compétences 
(professionnelles)

CHAMP D’ACTION

Épanouissement personnel

Intégration sociale et professionnelle

Consolidation de l’insertion professionnelle

Évolution ou reconversion professionnelle, retour sur le 
marché du travail, adaptation aux évolutions structurelles 
de son poste

Tableau 3

Moindre participation à la formation continue des personnes à faible revenu
En 2021, 53 % des personnes âgées de 25 à 64 ans ont suivi une formation continue. La 
grande majorité d’entre elles (93 %) l’ont fait à des fins professionnelles. La figure 29 in-
dique la proportion de personnes qui ont suivi une formation continue ou qui étaient en 
formation au cours des douze derniers mois. Une distinction est faite entre les catégories 
de revenu. Le revenu correspond au revenu individuel rapporté à un taux d’occupation de 
100 % (revenu standardisé). Les analyses mettent en évidence que les personnes dispo-
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sant d’un faible revenu professionnel suivent moins de formations continues (à des fins 
professionnelles) que celles dont le revenu est plus élevé. Des résultats similaires sont 
obtenus lorsque l’on distingue les revenus en fonction du taux d’occupation (revenu non 
standardisé). Des analyses multivariées montrent par ailleurs que l’effet du revenu sur la 
participation à la formation continue persiste même lorsque l’on contrôle l’influence 
d’autres facteurs pertinents (tels que le sexe, le contexte migratoire ou le niveau de for-
mation). La proportion de personnes dont le souhait de suivre une formation continue 
n’est pas satisfait est également plus élevée dans les catégories à faible revenu que dans 
les catégories à revenu élevé. Toutefois, la part des personnes déclarant ne pas avoir 
besoin de formation continue est également plus importante dans les catégories à faible 
revenu.

Participation à une formation continue et souhait de formation continue par classe de
revenu, 2021
Personnes de 25 à 64 ans, Revenu professionnel en CHF standardisé pour un taux d'occupation de 100 %

Participation à une formation continue au cours des douze derniers mois

Participation à une formation continue Pas de participation : pas de souhait, car pas de besoin
Pas de participation : souhait de formation continue Pas de participation : pas de souhait, autres raisons

Pas de revenu professionnel

1er quintile

2e quintile

3e quintile

4e quintile

5e quintile

Total

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

28 % 26 % 17 % 29 %

42 % 24 % 16 % 18 %

50 % 19 % 15 % 17 %

60 % 17 % 11 % 12 %

68 % 14 % 9 % 9 %

71 % 14 % 8 % 7 %

53 % 19 % 13 % 15 %

IV.A0270.25.V1.21.f

Remarque: Une absence de participation signifie que les personnes concernées n’ont suivi aucune formation
(continue ou non) au cours des douze derniers mois. Les personnes sans revenu professionnel n’ont pas été prises en
compte dans la détermination des quintiles de revenu.
Source: OFS – Microrecensement formation de base et formation continue,© OFAS 2025

Figure 29

Les résultats sont similaires pour les personnes peu qualifiées. En effet, les titulaires d’un 
diplôme de l’enseignement tertiaire ont 5,3 fois plus de chances de suivre une formation 
continue que les personnes sans formation postobligatoire. En comparaison internatio-
nale, la Suisse affiche un taux élevé de participation à la formation continue. Les diffé-
rences selon le niveau de formation sont toutefois relativement importantes. Alors que le 
taux de formation continue des diplômés du tertiaire y est supérieur à la moyenne inter-
nationale, les personnes peu qualifiées se situent dans la moyenne (CSRE 2023, p. 358).

Raisons de la non-participation à la formation continue
Les raisons de la non-participation à la formation continue sont diverses. En 2021, parmi 
les personnes n’ayant pas participé à des activités de formation continue, 40 % ont dé-
claré n’en avoir pas besoin45, tandis que 27 % auraient souhaité suivre une formation, sans 
que ce souhait soit satisfait. La figure 30 indique, en fonction du revenu professionnel, la 
principale raison avancée par ces personnes pour expliquer leur absence de participation 
à la formation continue. Seules les raisons invoquées par au moins 5 % des personnes 
appartenant à une catégorie de revenu sont représentées dans la figure.
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L’enquête a été réalisée pendant la pandémie de COVID-19, qui a entraîné la 
suspension de l’enseignement en présentiel pendant de longues périodes. La pandémie 
est donc citée comme la principale raison de l’absence de participation à une formation 
continue par au moins un cinquième des personnes qui, toutes catégories de revenu 
confondues, auraient souhaité en suivre une. Les autres raisons invoquées varient selon 
la catégorie de revenu. Pour les personnes dont le revenu professionnel se situe dans les 
20 % les plus bas, le coût élevé de la formation et les charges familiales sont des motifs 
fréquents de renoncement à une formation continue. Il est également frappant de consta-
ter que, contrairement aux autres catégories de revenu, les raisons de santé jouent un 
rôle relativement important pour les personnes à faible revenu. Le manque de temps est 
une cause fréquemment citée dans toutes les catégories de revenu, mais c’est dans les 
catégories de revenu moyen à élevé (du 3e au 5e quintile) qu’il est, de loin, la cause la plus 
souvent mentionnée, à l’exception de la pandémie de COVID-19.

Principal obstacle à la formation continue selon la classe de revenu, 2021
Personnes de 25 à 64 ans, revenu professionnel en CHF standardisé pour un taux d'occupation de 100 %

Total
Pas de revenu
professionnel

1er quintile 2e quintile 3e quintile 4e quintile 5e quintile

Pandémie de COVID-19 23,4 % 14,9 % 21,2 % 19,8 % 28,0 % 30,0 % 26,5 %

Manque de temps 20,5 % 7,1 % 15,3 % 18,1 % 23,2 % 24,2 % 36,5 %

Charges familiales 11,9 % 18,2 % 11,2 % 11,1 % 11,3 % 10,6 % 10,3 %

Coûts trop élevés 11,2 % 11,4 % 18,5 % 13,9 % 7,9 % 6,3 % 4,6 %

Autres raisons personnelles 8,6 % 9,3 % 10,0 % 11,1 % 8,1 % 7,8 % 4,3 %

Raisons de santé 5,4 % 23,0 % 5,5 % 2,2 % 2,3 % 1,2 % 0,9 %

Offre inadaptée 5,2 % 4,2 % 4,8 % 6,3 % 4,7 % 6,4 % 4,9 %

Raisons liées à l’âge 5,0 % 7,4 % 5,7 % 4,9 % 4,2 % 3,4 % 4,2 %

Manque de soutien de l’employeur 3,9 % 0,6 % 2,0 % 5,9 % 6,5 % 5,5 % 3,6 %

Autres raisons 4,9 % 3,9 % 5,8 % 6,7 % 3,8 % 4,6 % 4,2 %

IV.A0280.25.V1.21.f

Remarque: Les personnes sans revenu professionnel n’ont pas été prises en compte dans la détermination des quintiles de revenu.
Exemple: Parmi les 20 % de personnes disposant des revenus les plus faibles, 18,5 % ont indiqué que la raison principale de leur absence de participation à la
formation continue était le coût trop élevé.
Source: OFS – Microrecensement formation de base et formation continue,© OFAS 2025

Figure 30

Soutien de l’employeur à la formation continue
La grande majorité des salariés qui suivent une formation continue à des fins profession-
nelles bénéficient du soutien de leur employeur. Environ 80 % reçoivent un soutien à la 
fois financier et en temps de travail. En 2021, près des trois quarts des activités de forma-
tion continue ont été entièrement financées par l’employeur et un peu plus de la moitié 
ont été suivies exclusivement pendant le temps de travail. Il existe une forte corrélation 
entre l’ampleur du soutien financier et celle du soutien en temps : plus le soutien en temps 
est important, plus la part financée par l’employeur est élevée.

La figure 31 montre qu’il existe un lien entre le revenu professionnel et la parti-
cipation à une formation continue à des fins professionnelles. Les personnes appartenant 
au quintile de revenu le plus bas participent nettement moins souvent à une formation 
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soutenue par leur employeur. C’est également parmi elles que la proportion de personnes 
suivant une formation sans le soutien de leur employeur est la plus élevée.

Participation à une formation continue à des fins professionnelles, selon le soutien de
l’employeur et la classe de revenu, 2021
Personnes actives de 25 à 64 ans, revenu professionnel en CHF standardisé pour un taux d'occupation de 100 %

Participation soutenue par l’employeur Participation non soutenue par l’employeur
Pas de participation à une formation continue à des fins professionnelles

1er quintile

2e quintile

3e quintile

4e quintile

5e quintile

Total

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

26 % 6 % 68 %

38 % 59 %

50 % 48 %

59 % 38 %

61 % 37 %

46 % 51 %

IV.A0271.25.V1.21.f

Remarque: Par participation, on entend la participation à au moins une formation continue à des fins professionnelles
au cours des douze mois précédant l’enquête. Si l’une au moins de ces formations a été financée ou soutenue par un
allègement du temps de travail, la personne est considérée comme soutenue par son employeur. Les personnes sans
revenu professionnel n’ont pas été prises en compte dans la détermination des quintiles de revenu.
Source: OFS – Microrecensement formation de base et formation continue ,© OFAS 2025

Figure 31

Des analyses de régression plus poussées mettent en évidence que le niveau de forma-
tion d’une personne influence aussi fortement ses chances de participer à une formation 
continue soutenue par l’employeur. Les diplômés du secondaire II et ceux du tertiaire ont 
respectivement deux et trois fois plus de chances d’en bénéficier que les personnes sans 
formation postobligatoire. Les étrangers de première génération ont, quant à eux, environ 
35 % moins de chances de participer à une formation continue soutenue par l’employeur 
que les personnes non issues de l’immigration. Lorsqu’un salarié suit une formation conti-
nue, son sexe, son taux d’occupation et son parcours migratoire ont une influence sur ses 
chances d’obtenir un soutien financier ou en temps de travail de la part de son em-
ployeur46. Les femmes, les personnes travaillant à moins de 50 % et les étrangers de 
première génération ont moins de chances d’en bénéficier (OFS 2024a). De même, dans 
la catégorie de revenu la plus basse, la proportion de personnes bénéficiant d’un soutien 
de leur employeur pour leur formation continue à des fins professionnelles est nettement 
inférieure à celle des autres catégories de revenu (cf. figure 32). Il est frappant de consta-
ter que les différences en matière de soutien par l’employeur sont relativement impor-
tantes entre la catégorie de revenu la plus basse et celle qui lui est immédiatement su-
périeure.
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Participants soutenus par leur employeur, selon la classe de revenu, 2021
Personnes actives de 25 à 64 ans, revenu professionnel en CHF standardisé pour un taux d'occupation de 100 %

Intervalle de confiance (95 %)

1er quintile

2e quintile

3e quintile

4e quintile

5e quintile

Total

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

81,3 %

92,3 %

95,9 %

96,1 %

96,3 %

93,0 %

IV.A0272.25.V1.21.f

Remarque: Les personnes sans revenu professionnel n’ont pas été prises en compte dans la détermination des
quintiles de revenu.
Source: OFS – Microrecensement formation de base et formation continue,© OFAS 2025

Figure 32
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•	 Le monitoring national de la pauvreté présente, outre des 
indicateurs statistiques, les acteurs qui interviennent dans le 
domaine de la prévention de la pauvreté et les mesures qu’ils 
déploient. Il indique également, dans la mesure du possible, les 
effets de ces mesures, conformément au mandat du Parlement.

•	 La politique de lutte contre la pauvreté est une tâche 
transversale qui englobe divers domaines politiques et as-
pects de la vie. En ce qui concerne la formation, un grand 
nombre de mesures et d’acteurs contribuent à réduire le risque 
de pauvreté. Le présent chapitre donne un aperçu des princi-
paux acteurs et mesures qui, en Suisse, se situent à l’interface 
entre la formation et la pauvreté.

•	 La formation ne permet pas d’empêcher directement la 
pauvreté. Elle contribue néanmoins indirectement à la préve-
nir et à la combattre, par l’insertion sur le marché du travail. 
Les mesures visant les enfants et les adolescents se 
concentrent sur les opportunités de formation des enfants 
touchés par la pauvreté.

•	 La vue d’ensemble proposée dans le présent chapitre suit 
les phases successives de la vie : petite enfance, enfance, ado-
lescence et début de l’âge adulte, et âge adulte. Elle distingue 
le cadre général et les instruments des offres proposées.

•	 Une vue d’ensemble très simplifiée des principales me-
sures à l’interface entre formation et pauvreté a été établie en 
collaboration avec des spécialistes issus de l’administration, des 
milieux scientifiques et d’organisations de la société civile. Elle 
constitue la base de la description des acteurs qui suit. Vu son 
caractère sommaire, celle-ci ne prétend pas à l’exhaustivité.



74Mesures et acteurs

Abb. 33
Modèle d’effi  cacité

Politique et bases légales

Assurance et développe-
ment de la qualité

Financement

Coordination et 
 développement des off res

Petite enfance

Transition vers 
l’école obligatoire 

Enfance 
(école obligatoire)

Transition vers 
le secondaire II 

Adolescence et 
début de l’âge adulte 
(secondaire II)

Transition vers 
le marché du travail ou 
le degré  tertiaire

Âge adulte

Enfants en âge préscolaire
Par ex. amélioration des 
compétences linguistiques

Parents / 
pers. de référence
Par ex. renforcement des 
compétences éducatives

Enfants en âge scolaire
Par ex. loisirs stimulants, 
réussite du parcours 
 éducatif

Parents / 
pers. de référence
Par ex. accompagnement 
de soutien des processus 
d’apprentissage

Personnes en formation
Par ex. choix de la 
 formation qui convient, 
 résolution de problèmes

Parents / 
pers. de référence
Par ex. suivi compétent 
du processus de choix 
 professionnel

Adultes
Par ex. amélioration des 
compétences de base
Par ex. obtention d’un 
 diplôme

Réduction de la pauvreté 
grâce à des diplômes ou 
compétences supérieures, 
et donc une meilleure 
 insertion professionnelle 
pour assurer sa subsis-
tance

Réduction de la pauvreté 
résultant de la compensa-
tion de désavantages en 
matière de formation dus à 
l’origine sociale

 Acteurs et mesures
qui  structurent le cadre général

Acteurs et mesures
qui organisent les off res en 

fonction des niveaux de 
 formation
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Figure 33
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L’une des lignes directrices stratégiques de la Confédération et des cantons dans leurs 
objectifs communs en matière de politique de formation est de favoriser l’égalité des 
chances dans l’espace suisse de formation, afin de permettre aux individus, à la société 
et à l’économie de tirer le meilleur parti possible des potentiels existants47. Bien que le 
système de formation ne soit pas directement orienté en ce sens, la formation joue un 
rôle clé dans la prévention et la lutte contre la pauvreté. La figure 33 illustre, sous la forme 
d’un modèle d’efficacité, la manière dont la formation peut contribuer à réduire la pau-
vreté. Son effet sur la prévention et la lutte contre la pauvreté est surtout indirect, en ce 
qu’elle favorise l’insertion sur le marché du travail. Les diplômes obtenus et le dévelop-
pement de compétences pertinentes augmentent les chances de se positionner avec 
succès sur le marché du travail et, par voie de conséquence, de subvenir à ses besoins. 
La réduction des désavantages en matière de formation pouvant résulter de l’origine 
sociale produit le même effet indirect. La Constitution prévoit que la Confédération et les 
cantons s’engagent à ce que les enfants et les jeunes ainsi que les personnes en âge de 
travailler puissent bénéficier d’une formation initiale et d’une formation continue corres-
pondant à leurs aptitudes (art. 41, al. 1, let. f, Cst.). Il est donc essentiel de créer les condi-
tions de base permettant à chacun de déployer son potentiel et d’organiser sa vie, quelle 
que soit son origine sociale.

Cadre général et instruments
De multiples acteurs du domaine de la formation contribuent, par diverses mesures, à la 
prévention et à la lutte contre la pauvreté. Il convient de distinguer le niveau du cadre 
général et des principaux instruments, d’une part, de celui des offres s’adressant direc-
tement à un groupe cible, d’autre part. Le cadre général influence à la fois les opportuni-
tés de formation des individus et la disponibilité, la configuration et la qualité des offres 
de formation. Les bases légales fournissent le cadre à l’intérieur duquel les offres et les 
mesures peuvent être mises en œuvre. Outre les lois et les ordonnances pertinentes, il 
existe des programmes et des concordats conclus entre certains groupes d’acteurs, 
comme les programmes d’intégration cantonaux (PIC) ou le concordat HarmoS.

De plus, la garantie du financement est une condition essentielle pour qu’une 
mesure produise ses effets. Le financement des mesures et des offres dans le domaine 
de la formation peut prendre diverses formes, selon qu’il est lié au sujet ou à l’objet. Le 
financement lié au sujet ou aux personnes comprend, par exemple, le subventionnement 
des contributions des parents pour la prise en charge des enfants en famille ou en struc-
ture d’accueil, les chèques de formation, les bourses d’études ou les prêts de formation. 
On parle de financement lié à l’objet lorsque les mesures ou les institutions sont directe-
ment soutenues par les pouvoirs publics, par exemple au moyen d’un subventionnement 
partiel ou total, ou d’un financement initial. Le financement des coûts directs et indirects 
de la formation est un instrument essentiel pour atténuer les inégalités des chances 
d’accès à la formation dues à la situation financière (Rudin et al. 2023).

Les stratégies, conceptions et lignes directrices servent de guides pour la po-
litique et la pratique de la formation. Elles peuvent fournir des bases pour résoudre les 
inégalités en matière de formation et réduire les risques de pauvreté. Elles offrent égale-
ment la vision d’un paysage de la formation où l’égalité des chances est une réalité. Ces 
documents peuvent être élaborés au niveau de la Confédération, des cantons ou des 
communes. Selon leur conception, ils peuvent servir d’instruments contraignants ou 
d’aides à l’orientation.

Un autre aspect déterminant réside dans la définition et le contrôle de normes 
de qualité, qui peuvent prendre la forme de prescriptions étatiques concernant l’autori-
sation et la surveillance de divers acteurs et offres de formation, ainsi que de conventions 
de prestations. Des normes de qualité communes peuvent aussi résulter de l’application 
de cadres de référence généralement reconnus dans les milieux spécialisés, comme le 
cadre d’orientation pour la formation, l’accueil et l’éducation de la petite enfance48 
(Wustmann Seiler et Simoni 2016). Il est également possible de distinguer les offres de 
formation répondant à des critères de qualité particuliers par l’attribution de labels, 
comme QualiKita, eduQua, IN-Qualis ou fide.
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La collecte de données, la recherche et l’analyse sont également cruciales pour 
concevoir des mesures de politique de formation efficaces à l’interface entre formation 
et pauvreté. Une collecte de données systématique permet d’avoir une vision précise des 
difficultés et des besoins des groupes de population défavorisés, et de contrôler l’effica-
cité des offres et des mesures. L’analyse des données récoltées aide à tirer des conclu-
sions et à procéder à des adaptations fondées sur des preuves.

Par ailleurs, la coordination, la mise en réseau et la collaboration entre les ac-
teurs constituent un élément essentiel d’une politique de formation efficace en la matière. 
La coordination des démarches garantit une collaboration efficace entre les divers ac-
teurs, institutions et programmes, ainsi qu’une utilisation optimale de leurs ressources. 
Elle doit intervenir, d’une part, au sein de chaque niveau de formation, par exemple par la 
mise en réseau des offres respectives et des services spécialisés des domaines de la 
formation, de la santé, de l’intégration et de l’action sociale. La mise en réseau et la coo-
pération doivent, d’autre part, aussi avoir lieu entre les différents niveaux de formation, 
c’est-à-dire entre le préscolaire et le scolaire, ainsi que lors des transitions de l’école 
obligatoire au secondaire II, puis du secondaire II au marché du travail ou à une formation 
tertiaire.

La formation initiale, la formation continue et la sensibilisation des profession-
nels et des responsables de la formation jouent également un rôle important dans la mise 
en œuvre des mesures visant à réduire le risque de pauvreté. Une formation et une sen-
sibilisation ciblées permettent aux professionnels de mieux comprendre les difficultés 
et les réalités spécifiques vécues par les enfants, les jeunes et les adultes socialement 
défavorisés, de développer leur conscience de la diversité et de lutter contre les préjugés 
dont ils n’ont pas toujours conscience. L’objectif est de créer un contexte éducatif qui 
tienne compte de la diversité des personnes en formation, tout en développant la sensi-
bilité aux défis liés à la pauvreté.

B.1	 MESURES

Pour dresser une typologie des mesures, nous exposons ci-dessous, par niveau de for-
mation, les approches éprouvées dans le domaine de la formation, en précisant leur ef-
ficacité dans la mesure du possible. En effet, si l’on veut poursuivre le développement 
des offres, il est important de savoir quelles mesures sont efficaces, comment et auprès 
de quelle catégorie de personnes. Cependant, seules quelques-unes de ces mesures 
ont fait l’objet d’études empiriques sur leur efficacité. Il faut garder à l’esprit que, selon la 
conception de l’offre et l’homogénéité des groupes cibles, il peut être difficile de mesurer 
l’efficacité. Les mesures et les offres de formation présentées contribuent indirectement, 
par l’insertion sur le marché de l’emploi, à la prévention et à la lutte contre la pauvreté (voir 
le modèle d’efficacité, figure 33), par exemple en améliorant les opportunités de formation 
des enfants et des jeunes socialement défavorisés, en les aidant à achever leur formation 
ou en encourageant les compétences de base des adultes. Les mesures présentées dans 
cette typologie (cf. figure 34) ont été sélectionnées sur la base de la littérature disponible 
et des discussions menées avec des spécialistes de la recherche, de l’administration et 
d’organisations de la société civile, dans le cadre du groupe de projet « Formation » du 
monitoring national de la pauvreté.
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Transition vers
l’école obligatoire

• Sensibilisation, informa-
tion et conseil aux 
 parents d’enfants de 
3 ans et plus

• Tests de niveau linguis-
tique et stimulation 
des compétences linguis-
tiques avant l’entrée à 
l’école enfantine

Transition vers
le secondaire II

• Off res d’orientation 
 professionnelle (par ex. 
orientation profession-
nelle, universitaire et 
de carrière, préparation 
au choix professionnel)

• Off res de formation tran-
sitoires (par ex. 10e année 
scolaire, préapprentis-
sage d’intégration (PAI), 
SEMO2)

• Coaching, mentoring, 
case management For-
mation professionnelle

• Off res d’accès à des 
places d’apprentissage

• Soutien aux parents

Transition vers
le marché du travail

• Off res de soutien, de 
conseil et d’accompa-
gnement pour l’accès 
au marché du travail

Abb. 34
Vue d’ensemble des mesures

Petite enfance

Formation, accueil et 
 éducation de la petite en-
fance dans les structures 
d’accueil extrafamiliales

Programmes de visites 
à domicile

Formation des parents et 
conseils aux parents

Encouragement précoce 
des compétences linguis-
tiques

Off res d’enseignement 
spécialisé

Lieux de rencontre pour 
les familles

Cadre général et instruments

• Création de bases légales
• Financement des off res, subventionnement 

des frais de formation
• Publication de stratégies et de conceptions 
• Assurance et développement de la qualité

• Collecte de données, recherche et analyse
• Coordination, mise en réseau et collaboration 
• Formation initiale et formation continue des professionnels 
• Sensibilisation à l’apprentissage tout au long de la vie

Enfance

(école obligatoire)

Encouragement des com-
pétences linguistiques

Soutien scolaire, 
devoirs surveillés

Soutien, conseil et 
 accompagnement pour 
 enfants et adolescents

Off res d’enseignement 
spécialisé

Off res d’encadrement, 
de loisirs et de soutien en 
 milieu scolaire

Activités extrascolaires 
pour les enfants et les 
jeunes

Formation des parents et 
conseils aux parents

Mesures lors de la 
transition entre le primaire 
et le  secondaire I

Adolescents 
et jeunes adultes

(secondaire II)

Orientation professionnelle, 
universitaire et de carrière 

Surveillance de 
 l’apprentissage

Soutien scolaire et 
 encadrement individuel 
spécialisé

Case management 
 Formation professionnelle 
et autres off res de soutien, 
de conseil et d’accompa-
gnement

Formation pratique au sens 
de la LAI1

Off res de loisirs et de sou-
tien en milieu scolaire

Activités extrascolaires 
pour les jeunes 

Âge adulte

Off res d’encouragement 
des compétences de base

Off res d’amélioration de 
l’employabilité

Off res de certifi cation 
 professionnelle pour 
adultes

Préapprentissage 
 d’intégration (PAI)

Orientation professionnelle, 
universitaire et de carrière

Conseil et accompagne-
ment pour la reconnais-
sance de titres profession-
nels étrangers

IV.A1340.25.V1.25.f 

Remarques:  1 Formation pratique préparant à un travail auxiliaire ou à une activité en atelier protégé au sens de l’art. 16, al. 3, ch. c, de la loi 
 fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI). 2 Semestre de motivation prévu par la loi sur l’assurance-chômage.

Figure 34
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B.1.1	 MESURES POUR LA PHASE DE LA PETITE ENFANCE

La petite enfance constitue le fondement de l’évolution ultérieure. Les mesures appli-
quées durant cette phase de vie ont par conséquent un grand potentiel pour améliorer 
les perspectives de formation des enfants issus de familles touchées ou menacées par 
la pauvreté. Le renforcement des compétences parentales et la sensibilisation des pa-
rents au développement et aux besoins des jeunes enfants sont essentiels pour les aider 
à grandir. Outre un environnement stimulant, il est important que des soins de santé soient 
assurés dès la grossesse. Il importe également que des offres de formation, d’accueil et 
d’éducation de la petite enfance existent et soient suffisamment financées, afin qu’elles 
soient accessibles à tous les enfants et qu’elles permettent d’exploiter pleinement le 
potentiel en matière d’égalité des chances. Les mesures présentées ci-après favorisent 
le développement des jeunes enfants de diverses manières. La possibilité d’apprendre 
à la maison, l’affection des parents et des activités communes stimulantes ont une in-
fluence déterminante sur leurs chances de développement. C’est pourquoi les mesures 
dans le domaine de la petite enfance incluent souvent les parents ou visent expressément 
à renforcer leurs compétences. En complément, il existe des offres dans lesquelles les 
enfants sont encouragés par des spécialistes en dehors du cadre familial. Le lien avec la 
prévention et la lutte contre la pauvreté tient au fait que ces mesures peuvent contribuer 
à offrir aux enfants les meilleures chances possibles en matière de formation, quelle que 
soit leur origine sociale.

Formation, accueil et éducation de la petite enfance dans les structures 
d’accueil extrafamilial
Les structures d’accueil extrafamilial ont un rôle important à jouer dans la prévention 
de la pauvreté en favorisant les compétences sociales, émotionnelles, cognitives et 
motrices de l’enfant en dehors du cadre familial. Elles offrent aux enfants un soutien 
supplémentaire en dehors de la famille et leur permettent de tisser des liens avec 
d’autres enfants.

De nombreuses études montrent que des structures d’accueil extrafamilial de 
qualité ont un effet positif sur le développement linguistique et cognitif des enfants 
(Grob et al. 2019 ; Tietze et al. 2013 ; van Belle 2016 ; OCDE 2018b ; Tomasik et Helbling 
2019) ainsi que sur leurs performances et leur parcours scolaires (Averdijk, Ribeaud et 
Eisner 2019 ; Melhuish et al. 2015 ; van Belle 2016). La qualité de ces structures se mani-
feste notamment par la formation du personnel, le nombre d’enfants par membre du 
personnel d’encadrement, ainsi que l’estime et l’attention accordées aux enfants (Schwab 
Cammarano et Stern 2020 ; van Belle 2016 ; Del Boca, Monfardini et See 2018). Par ailleurs, 
il est clairement prouvé qu’une structure d’accueil de faible qualité peut avoir un impact 
négatif sur les compétences cognitives et linguistiques des enfants (Melhuish et al. 
2015)49. Pour favoriser de manière optimale le développement d’un enfant, il est important 
de choisir un nombre d’heures de garde approprié, Un temps trop long passé en structure 
d’accueil pouvant nuire à son développement (Tomasik et Helbling 2019). On observe un 
effet positif de l’accueil extrafamilial, en particulier mais pas exclusivement, sur les enfants 
de familles socialement défavorisées (Grob et al. 2019 ; Vogt et al. 2022 ; Walter-Laager 
et Meier Magistretti 2016). Pour ces derniers, le lien entre la qualité et l’efficacité de l’ac-
cueil extrafamilial est plus marqué. Si une mauvaise qualité aggrave les facteurs de risque 
dans le développement du jeune enfant, une structure d’accueil de qualité peut compen-
ser ces risques (Schwab Cammarano et Stern 2020).

Les résultats concernant les effets de l’accueil extrafamilial sur le comporte-
ment social des enfants sont moins clairs. Une étude longitudinale réalisée en Suisse 
montre qu’une entrée précoce en crèche a un effet positif sur le développement so-
cio-émotionnel, l’autonomie et l’intégration sociale de l’enfant (Tomasik et Helbling 2019). 
À l’inverse, une vaste étude menée aux États-Unis révèle que les enfants de moins d’un 
an placés en crèche sur une longue durée50 présentent plus souvent un comportement 
social problématique (Becker-Stoll, Niesel et Wertfein 2020 ; Belsky 2010). Wustmann 
Seiler et al. (2022) montrent pour leur part que les structures où la qualité des processus 
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pédagogiques est élevée51 produisent à moyen et à long terme des effets positifs sur le 
comportement social des enfants issus de familles socialement défavorisées (Wustmann 
Seiler et al. 2022).

Il existe peu de données empiriques sur la qualité effective des crèches en 
Suisse. Au niveau national, l’ordonnance sur le placement d’enfants (OPE) prévoit que les 
structures d’accueil extrafamilial doivent détenir une autorisation d’exploitation. Toutefois, 
les critères de qualité requis pour l’obtention de cette autorisation sont formulés de ma-
nière plutôt lâche. L’octroi des autorisations, la réglementation et la surveillance sont du 
ressort des cantons, qui les organisent et les mettent en œuvre de diverses manières. 
Certains cantons ont délégué l’octroi des autorisations et la surveillance aux communes. 
Une étude réalisée sur mandat de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux 
des affaires sociales (CDAS) offre une vue d’ensemble des prescriptions cantonales en 
matière de taille des groupes, de locaux, d’horaires et de qualification du personnel d’en-
cadrement (qualité des structures) (Ecoplan 2020). Les analyses portant sur l’interaction 
entre le personnel d’encadrement et les enfants (qualité des processus) sont rares et 
fondées sur des échantillons non représentatifs et limités à certaines régions (Grob, Kel-
ler et Trösch 2014 ; Wustmann Seiler et al. 2022).

Programmes de visites à domicile
Les programmes de visites à domicile sont des mesures d’intervention par lesquelles des 
professionnels vont trouver chez elles des familles dont la situation sociale et financière 
est précaire. Ils visent à renforcer les compétences éducatives des parents et à favoriser 
le développement de leurs enfants. Les familles bénéficient ainsi de conseils personna-
lisés et d’instructions adaptées à leurs besoins spécifiques. Ces programmes visent à 
identifier et à traiter suffisamment tôt les retards ou les problèmes dans le développement 
des enfants. Ils contribuent grandement à renforcer l’environnement familial et à prévenir 
l’apparition ultérieure de problèmes (Averdijk et al. 2015).

Le dépistage précoce des retards ou des problèmes dans le développement 
de l’enfant permet de les atténuer, ce qui se répercute positivement, entre autres, sur son 
parcours de formation et peut prévenir une situation ultérieure de pauvreté due à l’ab-
sence de diplôme (Neuhauser 2014).

On peut citer, comme exemple de programmes de visites à domicile, le pro-
gramme pédagogique schritt:weise d’a:primo. Conçu spécialement pour les enfants de 
familles socialement et économiquement défavorisées, il vise à favoriser le développe-
ment de l’enfant dans le cadre familial, mais aussi à intégrer socialement la famille et à 
développer les compétences parentales. Autre exemple : le programme de soutien spé-
cialisé Parents as Teachers (PAT), destiné aux familles en situation particulièrement dif-
ficile. Des accompagnants se rendent au domicile des familles pour les soutenir, de la 
naissance de l’enfant jusqu’à l’âge de 3 ans. Pendant ces trois années, ces visites sont 
complétées par des groupes de soutien pour les familles. L’un des principaux objectifs 
de PAT est d’aider les parents à identifier rapidement d’éventuels problèmes et à mettre 
en place un réseau social stable. À l’issue du programme, une solution de raccordement 
est recherchée, par exemple une place dans un groupe de jeux, afin d’assurer la conti-
nuité de l’encouragement et de faciliter l’intégration dans d’autres offres de soutien.

Des études de suivi des deux programmes attestent d’effets positifs à plusieurs 
niveaux. Les enfants soutenus par schritt:weise ont notamment connu une amélioration 
de leur motricité corporelle et manuelle, de leur langage réceptif et de leur développe-
ment émotionnel (Diez Grieser et Simoni 2012). Ceux qui ont participé au programme PAT 
ont un vocabulaire plus riche, s’expriment mieux, sont moins craintifs et contrôlent mieux 
leur impulsivité que les enfants du groupe témoin. Un effet positif a également été consta-
té chez les parents (Schaub et al. 2019 ; Schaub et al. 2021). Deux à trois ans après la fin 
du programme, les enfants ont de meilleures compétences dans la langue locale, se 
maîtrisent mieux et ont moins de problèmes de comportement que les enfants du groupe 
témoin. À l’âge de 6 ans, ils sont également meilleurs en mathématiques (Lanfranchi et 
al. 2021). Des études synoptiques parviennent également à la conclusion que les visites 
à domicile profitent aux familles. Ces programmes ont un effet positif sur la sensibilité 
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maternelle, la stimulation des compétences de l’enfant et les pratiques éducatives des 
parents (Averdijk et al. 2015).

Formation des parents et conseils aux parents
La formation et le conseil aux parents comprennent des offres qui aident les parents à 
renforcer leurs compétences éducatives et à mieux comprendre le développement et les 
besoins de leurs enfants. Leur forme et leur contenu peuvent varier en fonction du groupe 
cible ainsi que des souhaits et de la situation des parents et des enfants. Ces offres 
peuvent prendre la forme de cours, d’ateliers, d’entretiens de conseil personnalisés ou 
d’informations écrites. Les thèmes abordés sont nombreux : l’éducation, la communica-
tion, la gestion des conflits, la santé, l’alimentation, les jeux et l’apprentissage.

Pour les jeunes enfants en particulier, la famille est généralement le lieu d’ap-
prentissage le plus important (Edelmann et al. 2019). La formation et le conseil aux parents 
ont un double effet en matière de lutte contre la pauvreté. D’une part, les parents déve-
loppent des compétences éducatives qui pourront avoir un effet positif sur le développe-
ment de leurs enfants ; ils sont également rendus attentifs au soutien et aux offres d’en-
couragement qui conviendraient à ces derniers. D’autre part, ces offres aident les parents 
eux-mêmes : les conseils reçus peuvent les rassurer, réduire leur stress et favoriser leur 
santé psychique. Au besoin, les parents peuvent être aidés dans leurs demandes de 
soutien financier pour l’accueil extrafamilial.

Plusieurs études montrent que la formation des parents a un impact positif sur 
le développement du langage et sur d’autres aspects du développement des enfants 
(Vogt, Stern et Fillietaz 2022). Il est important que les mesures de formation et de conseil 
aux parents favorisent en particulier la qualité de la stimulation familiale (Lüthi et Edel-
mann 2015).

Les familles socialement défavorisées peuvent – notamment en raison d’un 
sentiment de honte ou à la suite d’expériences négatives avec les autorités – avoir de la 
peine à recourir aux offres (Réseau d’accueil extrafamilial 2016). L’intervention de per-
sonnes clés peut augmenter les chances d’atteindre le groupe cible et de le convaincre 
d’accepter les offres proposées. Les personnes clés sont des professionnels ou des pro-
fanes qui, ayant établi une relation de confiance avec les familles, peuvent les soutenir 
sur un pied d’égalité (Réseau d’accueil extrafamilial 2016) Des tables rondes entre femmes 
ou entre hommes (Femmes-Tische et Hommes-Tische) s’adressant aux personnes issues 
de la migration sont organisées partout en Suisse. Ces groupes de parole, facilement 
accessibles, se tiennent dans plus de 20 langues. Les participants y discutent de pro-
blèmes touchant à la famille, à la santé et à l’intégration. Une évaluation des tables rondes 
entre femmes indique que ces groupes ont un impact positif sur les participantes : ils 
renforcent aussi bien leurs connaissances que leur sens des responsabilités. Ils peuvent 
aussi les aider sur le plan émotionnel et favoriser leur inclusion sociale (Schuwey, Müller 
de Menezes et Chiapparini 2021).

Une autre offre dans ce domaine est l’application parentu, gérée par Pro Juven-
tute. Disponible en quinze langues, elle fournit aux parents des informations facilement 
compréhensibles concernant les enfants de la naissance à l’âge de 16 ans. Elle s’adresse 
aux parents qui souhaitent obtenir des suggestions pour organiser la vie quotidienne de 
la famille ou des informations sur les manifestations prévues dans leur région.

Stimulation précoce du langage
Les compétences linguistiques sont essentielles pour le développement d’autres aptitu-
des et pour le parcours de formation de l’enfant. Pour garantir l’égalité des chances, il est 
donc essentiel que les enfants puissent développer ces compétences durant la petite 
enfance et bénéficier, le cas échéant, d’une stimulation précoce dans ce domaine. Cette 
stimulation peut être universelle ou sélective. La stimulation du langage est dite univer-
selle lorsque la mesure de soutien est proposée à tous les enfants, quels que soient leurs 
besoins et leur langue maternelle. On en trouve un exemple dans les structures d’accueil : 
le personnel d’encadrement s’adresse aux enfants dans un langage adapté à leur âge et 
les invite à apprendre la langue par le jeu. La stimulation du langage est dite sélective 
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lorsqu’elle vise les enfants chez lesquels un besoin de stimulation a été identifié (ou 
suspecté). On en trouve des exemples dans les cours de langue parents-enfants ou dans 
la stimulation ciblée du langage en crèche.

Une étude réalisée sur mandat du SEFRI offre un large aperçu des offres et de 
leurs effets dans le domaine de la stimulation précoce du langage. En résumé, l’analyse 
de la littérature qui y est proposée montre que la fréquentation d’une offre d’éducation 
précoce, comme une crèche, un groupe parents-enfants ou un groupe de jeux, a un effet 
positif sur les compétences dans la langue de scolarisation. De plus, la stimulation du 
langage, lorsqu’elle est intégrée à la vie quotidienne, est plus efficace qu’un soutien dis-
pensé dans le cadre de groupes et de programmes séparés. Enfin, la formation des pa-
rents joue un rôle important en complément de la stimulation apportée dans les struc-
tures d’accueil extrafamilial (Vogt, Stern et Fillietaz 2022).

Dans quelques cantons et communes, des programmes tels que « Gut vorbe-
reitet in den Kindergarten » (« Bien préparé pour l’école enfantine ») évaluent, une année 
et demie environ avant leur entrée à l’école enfantine, le niveau des compétences linguis-
tiques de tous les enfants dans la langue de scolarisation52. Lorsqu’un besoin de soutien 
linguistique est constaté, il est recommandé aux parents de placer leur enfant dans une 
structure d’accueil extrafamilial. Des rapports d’évaluation pour le canton de Bâle-Ville et 
la ville de Zurich fournissent des indications sur l’efficacité de ces mesures. Il faut toute-
fois tenir compte du fait que ces programmes diffèrent dans leur mise en œuvre. À Bâle-
Ville, la fréquentation d’un groupe de jeux, d’une crèche ou d’une famille d’accueil avec 
apprentissage précoce de l’allemand est obligatoire lorsqu’un besoin de stimulation est 
constaté. Le canton prend en charge les frais de participation à un groupe de jeux, et 
l’accueil dans une famille ou en crèche est subventionné par le biais du système de contri-
butions à la prise en charge, qui sont échelonnées en fonction du revenu. L’évaluation de 
la stimulation linguistique obligatoire dans le canton de Bâle-Ville montre que le niveau 
linguistique acquis durant la période préscolaire influence la suite du parcours de forma-
tion. Les analyses statistiques n’ont toutefois pas permis de mesurer l’effet de cette sti-
mulation obligatoire du langage lorsqu’elle est intégrée à une structure d’accueil extra-
familial (crèche ou groupe de jeux) (Grob et al. 2019). À Zurich, l’apprentissage précoce 
de l’allemand fait l’objet d’une recommandation et se déroule exclusivement dans des 
crèches. Les parents paient cette offre au tarif des crèches, lui aussi échelonné en fonc-
tion du revenu. Le dernier rapport d’évaluation en date atteste d’un effet positif chez les 
enfants ayant besoin de soutien pour apprendre l’allemand et qui sont entrés en crèche 
dans le cadre du programme53. L’évaluation conclut néanmoins que ces enfants pré-
sentent des connaissances en allemand encore insuffisantes à leur entrée à l’école en-
fantine. Elle identifie en outre l’interaction entre le personnel d’encadrement et les enfants 
comme un facteur de réussite important. Comme la qualité de l’interaction était généra-
lement moyenne dans les 19 crèches analysées en profondeur, il est permis d’affirmer 
que ce domaine présente encore un potentiel d’optimisation (Schneider et al. 2024).

Offres d’enseignement spécialisé dans le domaine de la petite enfance
Les offres d’éducation précoce spécialisée soutiennent les jeunes enfants en situation 
de handicap ou présentant des troubles du développement, ainsi que leurs parents. Cet 
encouragement axé sur la famille peut comprendre un soutien en cas de problèmes de 
comportement, un encouragement à la résilience, une stimulation de la motivation ou 
une aide à l’insertion sociale. Ces offres contribuent à prévenir la pauvreté en procurant 
aux enfants, quelles que soient leurs difficultés individuelles, les meilleures chances de 
développement possibles. Le soutien apporté aux parents dans l’exercice de leurs tâches 
éducatives, souvent astreignantes, en constitue un élément important. L’offre d’éducation 
précoce spécialisée est disponible gratuitement dans toute la Suisse54. Il est toutefois 
difficile d’en évaluer les effets en raison de la grande diversité des problèmes rencontrés 
et de la multiplicité des autres facteurs d’influence. En conséquence, il existe peu de 
connaissances évaluatives sur les mesures d’éducation précoce spécialisée. Deux ana-
lyses réalisées par la Haute école intercantonale d’éducation spécialisée montrent qu’il 
est difficile d’en mesurer les effets et que les rares résultats empiriques disponibles at-
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testent d’un impact positif (Lütolf et Venetz 2018). Une amélioration du bien-être a notam-
ment pu être constatée chez les familles aux ressources financières limitées (Koch et 
Schaub 2024).

Lieux de rencontre pour les familles
Les lieux de rencontre pour les familles comprennent une large gamme d’offres, allant de 
la gymnastique ou des groupes de chant parents-enfants aux centres familiaux et centres 
de quartier en passant par les crèches, les aires de jeux, les ludothèques et les biblio-
thèques. Ces lieux offrent aux enfants la possibilité de jouer avec d’autres enfants, favo-
risant ainsi le développement de leurs compétences sociales. Ils permettent également 
aux parents de faire la connaissance d’autres parents et d’échanger avec eux, ce qui est 
aussi un moyen d’améliorer leurs propres compétences linguistiques (Stern, Dach et al. 
2018). De bonnes relations sociales ont un effet protecteur sur les enfants touchés par la 
pauvreté, car elles influent positivement sur leurs compétences sociales et émotionnelles 
(Simoni et al. 2022).

Les lieux de rencontre se prêtent bien à la mise à disposition sur place d’offres 
de conseil et d’encouragement gratuites ou peu coûteuses. La création et le développe-
ment de ces lieux peuvent donc être un moyen d’atteindre plus efficacement les familles 
socialement défavorisées (Stern, von Dach et Calderón 2019).

On peut citer, par exemple, les centres familiaux gérés par l’association ELCH 
für Eltere & Chind à Zurich ou les lieux d’accueil enfants-parents dans le canton de Vaud. 
Ces centres proposent une palette d’offres facilement accessibles, tels que l’accueil d’en-
fants, des crèches et des groupes de jeux, ainsi que des formations et des conseils aux 
parents. Ils permettent également aux parents d’échanger entre eux et de tisser des liens 
sociaux.

Mesures lors de la transition vers la scolarité obligatoire
Un bon départ à l’école enfantine favorise un développement correspondant à l’âge de 
l’enfant et permet à ce dernier de nouer des contacts avec des enfants de son âge. Cela 
aura un impact positif sur l’acquisition de nouvelles connaissances (Ganz et al. 2022). 
Différentes mesures sont prises pour favoriser ce processus.

Toute une série d’offres visent la sensibilisation, l’information et le conseil aux 
parents d’enfants de 3 ans et plus. Les parents sont informés de manière ciblée de l’im-
portance d’une entrée réussie à l’école enfantine et sensibilisés au rôle crucial que jouent 
les compétences linguistiques de leurs enfants. Ils bénéficient également d’un soutien 
pour organiser la période de transition et favoriser le développement de leurs enfants. On 
peut citer, à titre d’exemples, « Fit für den Kindergarten » de Femmes-Tische ou l’offre 
ping:pong d’a:primo.

Les tests de niveau linguistique, suivis d’une stimulation du langage avant l’en-
trée à l’école enfantine, constituent une autre mesure possible lors de la transition de la 
petite enfance à la scolarité obligatoire. Ils permettent de repérer les enfants qui ont 
besoin d’un soutien pour acquérir la langue de scolarisation. La stimulation ciblée de ces 
enfants leur permet d’acquérir les compétences linguistiques nécessaires au moment 
de leur entrée à l’école enfantine (voir la section consacrée à la stimulation du langage).

B.1.2	 MESURES POUR LA PHASE DE L’ENFANCE

Avec l’entrée à l’école obligatoire, une attention particulière est accordée aux résultats 
scolaires et au parcours éducatif de chaque enfant. Comme tous les enfants profitent de 
cette offre éducative en raison de son caractère obligatoire, l’école présente un potentiel 
important pour promouvoir les opportunités de formation. Cependant, la diversité des 
enfants est déjà importante dès leur entrée à l’école, et l’école obligatoire doit relever le 
défi de répondre à cette diversité en proposant à chaque élève un enseignement appro-
prié. À cela s’ajoute le fait que les possibilités de soutien parental et les activités de loisirs 
varient et influencent la réussite scolaire des enfants. Il est donc essentiel, pour ce qui 
est des opportunités de formation des enfants touchés par la pauvreté, que les écoles 
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disposent de ressources financières et humaines suffisantes. Les mesures prises dans 
le cadre de l’école obligatoire qui ont un lien avec la prévention de la pauvreté favorisent 
la réussite scolaire et les perspectives de formation d’enfants dont les conditions de 
départ diffèrent. Elles visent à permettre à tous les enfants de déployer leur potentiel, 
quelle que soit leur origine sociale. Il s’agit également d’apporter un soutien et un encou-
ragement aux enfants qui connaissent des difficultés à l’école. Les activités extrasco-
laires, qui sont des lieux d’apprentissage informel importants, favorisent elles aussi l’in-
sertion sociale des enfants. Enfin, il existe également des offres de soutien ponctuelles 
qui s’adressent aux parents d’enfants en âge scolaire.

Encouragement des compétences linguistiques
L’encouragement linguistique sélectif dispensé dans le cadre de la scolarité obligatoire 
vise à identifier et à compenser les lacunes dans les compétences linguistiques. Il peut 
notamment prendre la forme de cours de langue supplémentaires (par ex. des cours de 
français langue étrangère) ou de mesures spéciales intégrées à l’enseignement ordinaire 
(par ex. l’enseignement par groupes).

L’effet sur la réduction de la pauvreté résulte du fait que les enfants, grâce à 
l’amélioration de leurs compétences linguistiques, pourront mieux suivre les cours, parti-
ciper plus activement à l’enseignement et ainsi améliorer leurs chances de réussite scolaire.

Afin d’examiner les effets des cours d’allemand en tant que langue étrangère, 
une étude longitudinale a été réalisée dans le canton de Zurich en créant des « jumeaux 
statistiques » (c’est-à-dire en comparant des enfants qui, dans l’idéal, ne diffèrent qu’au 
regard de la variable étudiée). Il en ressort que les élèves ayant suivi ces cours en 3e an-
née, à raison de deux périodes en moyenne par semaine, ont obtenu de meilleurs résul-
tats que les enfants comparables qui ne les avaient pas suivis. Par contre, les élèves qui 
ne les ont suivis que sur une période par semaine ne présentent pas d’amélioration sta-
tistiquement significative de leurs performances (Moser et al. 2011).

Soutien scolaire, devoirs surveillés
Les devoirs ont pour but de répéter et d’approfondir les matières enseignées en classe. 
La quantité de devoirs donnée aux élèves varie selon les cantons, les écoles et les ensei-
gnants. Avec les devoirs surveillés, les élèves bénéficient d’un soutien pour faire leurs 
devoirs ou mieux comprendre la matière enseignée, que ce soit dans une école ordinaire 
ou à horaire continue. Cette aide peut être apportée individuellement ou en groupe. L’offre 
consiste parfois simplement à mettre à disposition un espace protégé où faire ses devoirs, 
sans qu’une aide soit dispensée. Seule une minorité de cantons ont inscrit les devoirs 
surveillés dans leur législation scolaire (CDIP 2022). Il n’existe pas, à l’heure actuelle, de 
vue d’ensemble de la diffusion, de la qualité et de la participation des parents aux frais 
de cette offre.

L’offre de soutien scolaire est particulièrement importante pour les enfants dont 
les parents ne sont pas en mesure de les soutenir suffisamment dans leurs devoirs. En 
raison de diverses situations potentiellement difficiles (par ex. manque de formation des 
parents, manque de connaissance de leur part de la langue locale, logement exigu, pro-
blématiques multiples), ce handicap est relativement fréquent parmi les familles tou-
chées par la pauvreté. Les devoirs surveillés permettent aux enfants concernés de mieux 
comprendre la matière étudiée et d’améliorer leurs résultats scolaires, ce qui les aide à 
répondre aux exigences de l’enseignement et, par voie de conséquence, augmente leurs 
chances de réussite à long terme dans leur parcours de formation. Les devoirs surveillés 
peuvent donc contribuer à compenser les désavantages dont souffrent les enfants issus 
de milieux sociaux défavorisés.

Dans le canton de Zurich, neuf écoles secondaires publiques ont testé diverses 
mesures pédagogiques dans le cadre du projet pilote « Aktive Lernzeit und Lernerfolg für 
ALLE » (« Apprentissage actif et réussite scolaire pour TOUS »), dont notamment des de-
voirs surveillés pour l’allemand et les mathématiques. Cette offre a été très bien accueil-
lie par la plupart des élèves qui y ont participé. La majorité d’entre eux ont déclaré avoir 
mieux suivi les cours d’allemand et de mathématiques et avoir obtenu de meilleures 
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notes. Beaucoup indiquent aussi avoir acquis davantage de confiance en eux. Du point 
de vue des enseignants également, les devoirs surveillés ont eu un impact positif sur les 
compétences des élèves dans ces deux matières (Kanton Zürich 2020).

Soutien, conseil et accompagnement pour enfants et adolescents
De nombreuses offres proposent un soutien, un conseil et un accompagnement aux en-
fants et aux adolescents. On peut citer, par exemple, les offres de conseil aux enfants et 
adolescents, facilement accessibles, souvent proposées par le travail social en milieu 
scolaire et les services de prévention, ou encore les différentes formes de conseil en ligne 
ou par téléphone. Ces offres visent en premier lieu à soutenir les enfants et les adoles-
cents dans des situations d’urgence, à renforcer leurs compétences personnelles et à 
prévenir la violence et les addictions.

D’autres offres de soutien visent à compenser les désavantages liés au manque 
de formation des parents ou à leur maîtrise insuffisante de la langue locale. Ce soutien 
peut prendre la forme d’une promotion de la lecture ou d’une aide à la recherche d’une 
place d’apprentissage. Il est proposé par des organisations de la société civile, des bi-
bliothèques ou des particuliers, par exemple.

S’agissant des mesures facultatives de protection de l’enfance et de la jeu-
nesse, le défi est que les enfants de familles socialement défavorisées n’y ont souvent 
pas recours. C’est pourquoi il est essentiel que ces offres de soutien, de conseil et d’ac-
compagnement soient aussi accessibles que possible. Dans ce contexte, il est important 
de traiter les familles et les enfants sur un pied d’égalité afin de créer la confiance néces-
saire pour qu’ils acceptent ces offres (De Rocchi, Schwab Cammarano et Stern 2023).

Offres d’enseignement spécialisé
Depuis 2008, avec la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches 
entre la Confédération et les cantons, l’éducation spécialisée des enfants ayant des be-
soins particuliers relève de la compétence des cantons. Il y a des besoins éducatifs par-
ticuliers lorsque l’élève ou l’apprenti ne peut pas suivre l’offre de formation standard sans 
soutien supplémentaire. Les raisons de ces besoins éducatifs particuliers sont diverses, 
et la diversité est donc également grande parmi les enfants qui bénéficient de ces me-
sures. Les besoins éducatifs particuliers peuvent résulter d’aptitudes particulières, de 
désavantages socio-économiques, de difficultés socio-émotionnelles ou de situations 
de handicap (Kronenberg 2021). La loi sur l’égalité pour les handicapés préconise l’élimi-
nation des inégalités frappant les personnes handicapées et prévoit l’encouragement de 
l’intégration des enfants et adolescents handicapés dans l’école régulière. Le système 
scolaire actuel accorde une grande importance à la scolarisation intégrative. Cette ap-
proche pédagogique consiste à dispenser le même enseignement, au sein de l’école 
régulière, à des élèves ayant des aptitudes et des origines différentes. Son objectif est de 
n’exclure aucun élève. Les enfants qui, sans cela, seraient scolarisés dans des classes 
ou des écoles spéciales fréquentent l’école régulière, comme tous les autres enfants. 
Dans le cadre de la scolarisation intégrative, ils bénéficient en complément de mesures 
d’éducation spécialisée. Dans le contexte de la scolarité obligatoire, Kronenberg (2021) 
distingue, outre l’offre de base, les mesures d’éducation spécialisée simples et renfor-
cées. Les mesures simples comprennent, par exemple, des offres telles que la pédagogie 
curative, la logopédie et la psychomotricité. L’accès à ces offres est réglementé de façon 
à être aisé et il est accordé en général après un point de la situation effectué entre l’en-
seignant et les parents ou les tuteurs légaux. Une mesure renforcée consiste, par exemple, 
à fréquenter une école spéciale, ce qui nécessite, dans tous les cantons, un examen 
selon la procédure d’évaluation standardisée servant à déterminer les besoins individuels.

Une étude longitudinale réalisée en 2011 a montré que la scolarisation séparée 
des enfants en difficulté scolaire et socialement défavorisés a un effet négatif sur leurs 
chances d’insertion sociale et professionnelle à l’âge adulte (Eckhart et al. 2011). Diverses 
études confirment les avantages de la scolarisation intégrative pour les enfants ayant des 
besoins éducatifs particuliers, notamment le renforcement des relations entre pairs et un 
bien-être accru (Balestra et al., 2022 ; Bless, 2018 ; Gebhardt et al., 2015 ; Kocaj et al., 2014 ; 
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Sallin, 2021 ; Sermier Dessemontet et al., 2014). En raison des difficultés statistiques liées 
au suivi des enfants ayant des besoins éducatifs particuliers au-delà de leur parcours 
scolaire, les preuves empiriques des effets à long terme de la scolarisation intégrative 
sur leurs résultats scolaires et sur leur insertion professionnelle sont encore rares à l’heure 
actuelle (CSRE 2023). Une étude longitudinale basée sur des données du canton de Saint-
Gall fait toutefois état d’une relation positive. Elle a révélé un effet positif de la scolarisa-
tion intégrative sur les résultats scolaires (en allemand et en mathématiques), puis sur 
l’insertion professionnelle et le niveau de salaire (Sallin 2021). Cependant, les auteurs ont 
également constaté un impact négatif sur les résultats des autres élèves lorsque la classe 
compte une proportion trop élevée d’enfants ayant des besoins éducatifs particuliers. 
C’est pourquoi il est important que ces élèves soient équitablement répartis entre les 
classes (CSRE 2023).

Il existe très peu d’études dans l’espace germanophone sur l’effet des diffé-
rentes offres d’enseignement spécialisé (Altmeyer et al. 2018) car, jusqu’à présent, les 
comparaisons portaient principalement sur la scolarisation séparée et la scolarisation 
intégrative (Bless 2018), et non sur les différentes offres telles que l’éducation précoce 
spécialisée, le soutien intégratif, la logopédie ou la psychomotricité.

Offres d’encadrement, de loisirs et de soutien en milieu scolaire
Les offres d’encadrement, de loisirs et de soutien en milieu scolaire sont proposées par 
l’école obligatoire, les structures d’accueil parascolaire, les écoles à horaire continu ou 
encore les services d’animation enfance et jeunesse. Elles soutiennent les enfants en 
dehors des périodes d’enseignement ordinaires et pendant les vacances, et aident les 
parents qui travaillent à concilier vie familiale et vie professionnelle. Ces offres d’accom-
pagnement pédagogique proposent un espace où apprendre et expérimenter en com-
plément de l’école. Il s’agit d’offres facultatives.

Les offres d’encadrement, de loisirs et de soutien en milieu scolaire peuvent 
favoriser les compétences linguistiques et transversales ainsi que l’insertion sociale des 
enfants issus de familles socialement défavorisées, à condition d’être gratuites ou peu 
coûteuses.

Activités extrascolaires pour les enfants et les jeunes
Les activités extrascolaires pour les enfants et les jeunes sont très diverses et reflètent 
la diversité des besoins et des intérêts des enfants et des familles. On distingue l’anima-
tion en milieu ouvert, l’animation dans un cadre paroissial ou associatif et les autres offres 
culturelles et de loisirs. L’animation enfance et jeunesse en milieu ouvert consiste en des 
offres professionnelles, sans but lucratif, qui ne requièrent pas d’adhésion. Les orga-
nismes responsables peuvent être de droit public ou privé. Les groupes de jeunes en 
milieu religieux sont créés par les paroisses, tandis que l’animation jeunesse dans un 
cadre associatif est assurée par des organisations telles que le mouvement scout, les 
Unions chrétiennes ou la jeunesse féminine Jungwacht Blauring. De nombreuses activi-
tés culturelles ou de loisirs sont également proposées par des particuliers, des clubs ou 
des associations, par exemple dans les domaines du sport, de la musique ou du théâtre 
(De Rocchi, Schwab Cammarano et Stern 2023). La formation musicale et le sport font 
l’objet de mesures d’encouragement spécifiques sur la base des art. 67a et 68 Cst.

Les activités extrascolaires proposées aux enfants et aux jeunes leur offrent 
des possibilités de loisirs de proximité en dehors du cadre scolaire. Tout comme les offres 
d’encadrement, de loisirs et de soutien en milieu scolaire, elles favorisent leur insertion 
sociale et renforcent leurs compétences linguistiques et transversales, ce qui peut éga-
lement avoir un impact positif sur leurs résultats scolaires. Cependant, la participation à 
ces activités varie en fonction de l’origine sociale des enfants. En 2021, 5,5 % des enfants 
ont dû renoncer à des activités de loisirs payantes pour des raisons financières55.

Dans le cadre de l’évaluation de la loi fédérale sur l’encouragement de l’enfance 
et de la jeunesse (LEEJ), une vaste analyse de la littérature a été menée pour évaluer les 
effets des activités extrascolaires sur le groupe cible. Concernant plus particulièrement les 
résultats scolaires et les compétences sociales et émotionnelles, diverses méta-analyses 
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réalisées aux États-Unis font état de résultats positifs (Durlak, Weissberg et Pachan 2010 ; 
Lauer et al. 2006 ; Mahoney, Parente et Zigler 2010)56. Ces conclusions doivent toutefois 
être interprétées avec prudence en raison de la grande diversité des offres et des parti-
cipants (Schär et Weibel 2019, p. 5). Plusieurs études montrent par ailleurs qu’un impact 
positif des activités extrascolaires sur le développement des compétences des enfants 
et des jeunes ne peut être attendu que si la qualité de ces activités est élevée et que tous 
les enfants et les jeunes y ont accès sans discrimination (Schär et Weibel 2019).

Formation des parents et conseils aux parents
Pendant la scolarité obligatoire, la formation et le conseil aux parents comprennent des 
offres qui renforcent leurs compétences éducatives, les conseillent et les sensibilisent au 
développement et aux besoins de leurs enfants. Ces informations peuvent leur être trans-
mises par écrit, par téléphone ou lors d’entretiens sur place, sur rendez-vous ou en groupe. 
Les sujets traités peuvent couvrir un large éventail et s’adapter aux besoins des parents.

Ces conseils et formations aident les parents à accompagner et soutenir leurs 
enfants de manière plus ciblée. Ce renforcement du foyer familial peut avoir un effet 
positif sur le développement des enfants. Par ailleurs, les parents peuvent être informés 
d’autres offres de soutien et d’encouragement utiles pour leurs enfants et être invités à 
les utiliser.

Mesures lors de la transition entre le primaire et le secondaire I
Dans la plupart des cantons, une sélection basée sur le niveau scolaire a lieu lors du 
passage de l’école primaire au secondaire I. Les élèves sont alors répartis dans des 
classes correspondant à des profils d’exigences différents, la perméabilité entre les ni-
veaux variant d’un canton à l’autre. Par ailleurs, la procédure de transition d’un niveau à 
l’autre n’est pas la même dans tous les cantons. En règle générale, la décision est prise 
sur la base des notes des élèves, des recommandations des enseignants primaires et de 
tests de performance. S’y ajoutent parfois des entretiens entre l’enseignant et les parents, 
en présence ou non de l’enfant (Baeriswyl 2015).

Un encouragement précoce est indispensable pour éviter que les enfants issus 
de familles dont le niveau de formation est faible ne soient désavantagés lors de la tran-
sition vers le secondaire I, notamment en raison de l’importance accordée aux résultats 
aux tests de performance dans le cadre de la procédure. Cependant, cette procédure 
comprend également une composante subjective, avec les recommandations des en-
seignants. Afin d’éviter toute discrimination à l’encontre de ces enfants, il est essentiel 
de sensibiliser les directions scolaires et le corps enseignant, par exemple en proposant 
des formations à la diversité. Les personnes qui participent aux décisions relatives au 
passage au niveau supérieur doivent prendre conscience de leurs propres pratiques et 
de leurs éventuels préjugés, conscients ou non. Des mesures institutionnelles peuvent 
également être prises, comme la mise en place d’un service d’accompagnement pour 
les parents et les enfants dans le processus de transition (Naguib 2015). Il est enfin re-
commandé de prendre la décision d’orientation le plus tard possible, afin de laisser aux 
élèves qui rencontrent des difficultés au début de la scolarité le temps d’améliorer leurs 
résultats (Baeriswyl 2015).

L’Allianz Chance+ est un programme d’encouragement financé par des fonda-
tions, dont l’objectif est d’améliorer l’égalité des chances en matière de formation chez 
les jeunes. Il soutient les écoles dans la mise en place de programmes d’encouragement 
afin de garantir aux enfants issus de milieux défavorisés l’accès à des formations profes-
sionnelles ou générales exigeantes. Elle fournit également aux milieux politiques et scien-
tifiques des informations de base sur les obstacles structurels existants. Le programme 
CHANSON, mis en œuvre depuis une dizaine d’années dans les communes de Wil et de 
Rapperswil-Jona, en est un exemple. Ce programme gratuit pour les participants permet 
aux enfants de 5e et 6e années primaires, issus de milieux défavorisés, d’être encouragés 
et soutenus le samedi par des enseignants expérimentés et des étudiants de la Haute 
école pédagogique de Saint-Gall. Lors de l’évaluation de la phase pilote du projet, les 
acteurs impliqués ont observé des effets positifs. Les informations disponibles concer-
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nant l’évolution des compétences et des notes ne permettent toutefois pas de tirer des 
conclusions empiriques sur l’efficacité de ces mesures (Edelmann et al. 2016).

Mesures lors de la transition vers le secondaire II
La transition de la scolarité obligatoire au secondaire II (également appelée « transition I ») 
constitue un changement crucial dans la vie des jeunes et peut poser divers défis. Il est 
donc essentiel de soutenir et d’accompagner les jeunes durant cette phase. L’environne-
ment direct (famille, enseignants, amis) joue ici un rôle important. Diverses offres de sou-
tien peuvent également être proposées. Pour les jeunes qui manquent de soutien paren-
tal, ces offres sont essentielles lors de la transition vers le secondaire II, afin qu’ils puissent 
prendre la bonne décision et s’engager dans une voie de formation qui leur convienne.

L’orientation professionnelle est une tâche commune des parents, de l’école, 
des centres cantonaux d’orientation professionnelle et des milieux économiques. Elle 
est inscrite dans le Plan d’études romand (PER), le Lehrplan 21 (LP21) et le Piano di studio 
comme une mission obligatoire des écoles, avec un accent particulier sur les 7e à 9e an-
nées scolaires (9e à 11e années HarmoS). L’objectif est d’aider les jeunes à choisir par 
eux-mêmes une profession ou une formation qui corresponde à leurs points forts et à 
leurs centres d’intérêt, et à trouver une solution de raccordement appropriée au degré 
secondaire II. Au niveau cantonal, les services d’orientation professionnelle, universitaire 
et de carrière ont pour mission d’informer et de conseiller les jeunes et les adultes sur les 
possibilités de formation, le choix d’une profession et le parcours professionnel. Diverses 
mesures de soutien sont proposées en complément dans tous les cantons, comme des 
programmes de coaching ou de mentorat. De plus, le Case management Formation pro-
fessionnelle (CM FP) cantonal et d’autres offres de coaching (par ex. CAP Formations dans 
le canton de Genève) accompagnent les adolescents et les jeunes adultes qui rencontrent 
des difficultés multiples et dont l’insertion dans le monde du travail est compromise. Il 
existe également des initiatives privées. Toutes ces offres augmentent les chances des 
jeunes de trouver une place d’apprentissage qui leur convienne et contribuent ainsi à 
l’égalité des chances. Le projet ChagALL du gymnase privé Unterstrass, dans le canton 
de Zurich, est un programme qui aide de jeunes élèves issus de l’immigration et de milieux 
économiques modestes à préparer les examens d’admission dans un gymnase, une école 
de culture générale ou aux cours de maturité professionnelle.

Il existe également des offres de soutien destinées aux parents pour les aider 
à accompagner leurs enfants dans leur choix professionnel ou dans leur entrée dans une 
école de niveau supérieur. Outre les offres proposées par les pouvoirs publics, on peut 
citer ici, par exemple, l’association « Starke Eltern – Starke Jugend » ou les modules d’en-
tretien pertinents des Femmes-Tische. Les salons des métiers permettent également 
aux parents de s’informer sur les différentes possibilités de choix professionnel ainsi que 
sur les formations professionnelles initiales et les filières de formation subséquentes.

Les offres de formation transitoires, proposées après la scolarité obligatoire, 
préparent à une formation professionnelle initiale et permettent aux jeunes d’améliorer 
leurs chances de trouver une place d’apprentissage grâce à une meilleure qualification. 
D’une part, elles permettent de combler les lacunes de formation à la fin de la scolarité 
obligatoire et de développer les compétences personnelles. D’autre part, elles aident à 
trouver la profession appropriée. L’éventail de ces offres est très large (Schmidlin et al. 
2018). Les programmes varient en ce qui concerne tant la part respective de contenu 
scolaire et de contenu pratique que l’intensité de l’accompagnement. Les objectifs 
peuvent également différer d’une offre à l’autre. L’année de préparation professionnelle 
est une offre transitoire qui se déroule principalement dans un contexte scolaire, avec un 
accent mis sur les connaissances professionnelles théoriques et linguistiques. Le se-
mestre de motivation (SEMO), proposé par l’assurance-chômage, est suivi avant tout par 
des jeunes ayant achevé leur scolarité ou ayant interrompu une formation supérieure et 
n’ayant pas encore trouvé de place d’apprentissage. Il permet de combler les lacunes de 
formation, de renforcer les compétences personnelles et sociales, et de trouver des op-
portunités professionnelles réalisables. Pour les jeunes qui ne commencent pas une 
formation du secondaire II directement après la scolarité obligatoire, le lien entre l’offre 
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transitoire et la suite de leur parcours de formation est positif. Ainsi, le parcours profes-
sionnel des jeunes ayant suivi une offre transitoire est meilleur que celui de leurs pairs 
qui n’ont pas suivi de formation formelle pendant l’année de transition. Toutefois, en com-
paraison avec une entrée directe dans une formation du secondaire II, aucun effet positif 
n’est observé pour l’offre transitoire (CSRE 2023, p. 115).

Une offre appelée préapprentissage d’intégration (PAI) est spécialement des-
tinée aux réfugiés et aux immigrés sans qualification professionnelle. Créée en 2018, elle 
a été pérennisée en 2024 en tant qu’offre régulière57. Son objectif est d’améliorer l’inser-
tion professionnelle de ces publics et de réduire leur taux de dépendance à l’aide sociale. 
Durant cette année de préapprentissage, les participants passent en règle générale trois 
jours par semaine en entreprise et deux jours en école professionnelle. L’objectif est qu’ils 
acquièrent des compétences de base dans un domaine professionnel afin de se prépa-
rer à suivre une formation professionnelle initiale. Les entreprises sont accompagnées 
dans ce processus et peuvent contacter un interlocuteur si elles ont des questions ou 
rencontrent des difficultés. Près des trois quarts des personnes qui achèvent leur PAI 
trouvent ensuite une place d’apprentissage58. L’évaluation de suivi classe le PAI parmi les 
mesures efficaces. Plus de 4000 personnes ont participé au programme au cours des 
cinq premières années, et 80 % d’entre elles ont achevé leur PAI avec succès. Parmi ces 
dernières, 70 % ont ensuite commencé une formation professionnelle initiale (76 % avec 
AFP et 24 % avec CFC). Par ailleurs, la grande majorité des personnes ayant suivi un PAI 
ont pu améliorer leurs compétences linguistiques (Kammermann, Stalder et Schön-
bächler 2022 ; Stalder et Schönbächler 2024).

B.1.3	 MESURES POUR LA PHASE DE L’ADOLESCENCE  
ET DU DÉBUT DE L’ÂGE ADULTE

Le secondaire II, selon que l’on opte pour une formation professionnelle initiale ou pour 
une formation générale, constitue une étape essentielle pour réussir son insertion sur le 
marché du travail ou pour accéder à une formation tertiaire. Dans le même temps, la fin 
de la scolarité obligatoire et la transition vers le secondaire II sont une phase difficile pour 
les jeunes, notamment parce qu’ils doivent choisir une formation parmi un grand nombre 
de possibilités et, selon leur situation, se consacrer intensivement à la recherche d’une 
place d’apprentissage. Pour les jeunes en situation difficile (pauvreté, problèmes de san-
té, parcours migratoire, etc.), un accompagnement et un soutien sont essentiels à la réus-
site de leur parcours de formation.

Orientation professionnelle, universitaire et de carrière
En vertu des art. 49 et 51 de la loi sur la formation professionnelle (LFPr), tous les cantons 
mettent à la disposition des jeunes et des adultes une offre d’orientation professionnelle, 
universitaire et de carrière (OPUC). Adolescents, jeunes adultes et parents peuvent de-
mander le soutien des services OPUC cantonaux pour le choix d’une profession, la re-
cherche d’une place de formation ou celle d’une solution provisoire. En octobre 2021, 
l’Assemblée plénière de la CDIP a adopté une « Stratégie nationale pour l’orientation 
professionnelle, universitaire et de carrière » qui souligne notamment l’importance d’une 
OPUC de qualité dans le contexte d’un monde du travail au développement toujours plus 
dynamique. Cette stratégie vise à optimiser l’efficacité de l’OPUC en Suisse et à accroître 
l’égalité des chances dans la formation et la vie professionnelle (CDIP 2021). Le dévelop-
pement de l’OPUC est en outre l’une des orientations prioritaires de l’initiative « Formation 
professionnelle 2030 »59 lancée par la Confédération, les cantons et les organisations du 
monde du travail.

Il n’existe pas à l’heure actuelle d’évaluation suisse qui analyse les effets de 
l’OPUC sur les adolescents et les jeunes adultes. S’agissant de son effet de réduction de 
la pauvreté, il est toutefois permis de supposer que ce conseil gratuit et facilement ac-
cessible contribue au choix d’une formation et d’une profession appropriées. Le choix 
d’une filière de formation correspondant aux aptitudes et aux intérêts de la personne est 
aussi une condition favorable à l’accès des jeunes à une formation du secondaire II.
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Surveillance de l’apprentissage
La surveillance de l’apprentissage est un point de contact à la disposition des apprentis 
et des entreprises. Elle peut apporter un soutien en cas de difficultés professionnelles et 
assurer une médiation en cas de conflit. Elle se concentre sur les problèmes qui ne 
peuvent pas être résolus par les formateurs en entreprise ou par les enseignants des 
écoles professionnelles. Les professionnels de la surveillance de l’apprentissage peuvent 
conseiller les apprentis et les entreprises, prévenir ainsi les interruptions d’apprentissage 
et garantir la qualité de la formation. La surveillance de l’apprentissage est organisée de 
diverses manières selon les cantons. Certains cantons proposent un large éventail de 
mesures de soutien visant à prévenir les interruptions d’apprentissage. Le canton d’Ar-
govie, par exemple, propose un coaching pour la formation professionnelle60, qui accom-
pagne et soutient les responsables de la formation dans des situations de crise61.

Cours d’appui et encadrement individuel spécialisé (EIS)
Des cours d’appui sont proposés, dans le cadre de la formation professionnelle initiale, aux 
apprentis se heurtant à des difficultés en école professionnelle, afin de les aider à réussir 
leurs examens de fin de formation. Cette forme d’enseignement est conçue pour combler 
les lacunes en matière de connaissances et de formation, et pour améliorer les techniques 
d’apprentissage et de travail. Les cours d’appui contribuent ainsi à ce que le plus grand 
nombre possible de jeunes obtiennent un diplôme du secondaire II. La LFPr précise que 
la fréquentation de ces cours n’entraîne aucune retenue sur le salaire (art. 22, al. 4).

Dans le cadre de la formation professionnelle initiale avec AFP, d’une durée de 
deux ans, il existe encore une autre offre, l’encadrement individuel spécialisé (EIS). La 
formation initiale avec AFP s’adresse aux personnes douées surtout sur le plan pratique. 
Elle est organisée, conformément à l’art. 17, al. 2, LFPr, en sorte que les offres tiennent 
particulièrement compte des besoins individuels des personnes en formation. S’il appa-
raît que les chances de succès de ces dernières sont compromises, l’autorité cantonale 
prend une décision d’encadrement individuel spécialisé. L’ordonnance sur la formation 
professionnelle (OFPr) précise à l’art. 10, al. 5, que l’EIS ne se limite pas aux aspects stric-
tement scolaires, mais prend en compte l’ensemble des aspects pertinents pour la for-
mation de la personne en question.

L’évaluation nationale de l’EIS, réalisée en 2018, montre que la mise en œuvre 
de celui-ci diffère beaucoup d’un canton à l’autre. Suivant les cantons et les écoles, l’EIS 
peut prendre la forme d’un encouragement individuel généralisé à l’école, mais aussi de 
consultations individuelles hors du cadre scolaire. Les responsables cantonaux, les 
coachs EIS et les formateurs interrogés dans le cadre de cette évaluation estiment qu’il 
contribue dans une mesure déterminante au succès de la formation et à la prévention 
des interruptions d’apprentissage. Son efficacité ne peut toutefois pas être démontrée 
sur une base empirique en raison de la grande diversité de ses modalités de mise en 
œuvre (Stern, Dach et Thomas 2018).

Case management Formation professionnelle
Le Case management Formation professionnelle (CM FP) s’adresse spécifiquement aux 
adolescents et aux jeunes adultes qui rencontrent des difficultés multiples et dont l’entrée 
dans le monde professionnel est sérieusement compromise62. Il assure un accompagne-
ment continu des jeunes dans la transition entre la scolarité obligatoire et la formation 
professionnelle initiale, puis dans celle vers le monde du travail. Ce soutien se déroule 
durant la phase de choix professionnel, au cours de la formation et pour préparer l’entrée 
sur le marché du travail. Outre le soutien direct apporté aux jeunes, le CM FP assure la 
coordination entre les divers acteurs impliqués, au-delà des frontières professionnelles 
et institutionnelles. Son objectif est d’éviter que les jeunes quittent le système de forma-
tion à l’issue de la scolarité obligatoire et de leur permettre d’obtenir un diplôme du se-
condaire II.

Entre 2008 et 2015, la Confédération a encouragé la mise en place du CM FP 
dans les cantons sur la base de la LFPr (art. 3, 7 et 12). À partir de 2016, les cantons en 
assument l’entière responsabilité. Son organisation diffère d’un canton à l’autre. Si cer-
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tains cantons mettent l’accent sur le choix professionnel et l’accès à une formation, 
d’autres encadrent également la phase de formation et l’entrée sur le marché du travail.

En ce qui concerne l’efficacité du CM FP, l’évaluation nationale réalisée en 2015 
montre que, deux ans après leur inscription, 48 % des participants suivaient une formation 
professionnelle initiale et 18 % disposaient d’une solution provisoire (Egger et Dreher 2015, 
p. 51). Près de la moitié des participants interrogés indiquaient aussi que la participation 
au CM FP avait dans l’ensemble amélioré leur situation en matière de formation. Un tiers 
des participants a observé une amélioration au moins partielle (Egger et Dreher 2015). 
Les indicateurs d’efficacité cantonaux attestent eux aussi d’un effet positif du CM FP sur 
les jeunes confrontés à des problèmes multiples. Les données administratives du canton 
de Vaud montrent ainsi que plus de 60 % des participants au programme de formation 
professionnelle pour jeunes adultes en difficulté (FORJAD) avaient achevé une formation 
avec succès63 (Schmidlin et al. 2018, p. 78). Outre un accompagnement similaire à celui 
du CM FP, le programme FORJAD garantit aux bénéficiaires un revenu suffisant durant la 
formation. Le canton de Genève affiche pour le programme CAP Formations un pourcen-
tage de 67  % des participants qui commencent une formation, dont environ 80  % 
l’achèvent avec succès64. Pour le canton de Bâle-Ville, les chiffres de 2023 indiquent qu’au 
terme du CM FP, 40 % des jeunes suivaient une formation du secondaire II (Erziehungs-
departement Basel-Stadt 2023).

Formation pratique au sens de la LAI
Conformément à l’art. 16 de la loi sur l’assurance-invalidité (LAI), l’assurance-invalidité 
finance « la préparation à un travail auxiliaire ou à une activité en atelier protégé », assi-
milée à une formation professionnelle initiale. La formation pratique au sens de la LAI 
vise l’insertion professionnelle sur le marché primaire du travail et s’adresse aux adoles-
cents et aux jeunes adultes qui ne peuvent pas obtenir un diplôme de formation profes-
sionnelle initiale (AFP ou CFC) en raison de difficultés d’apprentissage ou de capacités 
de travail réduites. INSOS, l’association des prestataires au service des personnes en 
situation de handicap, a développé une telle formation. D’autres institutions en proposent 
également. La formation pratique au sens de la LAI est une offre de formation facilement 
accessible, étroitement liée à la pratique, avec des champs d’exercice et d’apprentissage 
adaptés au niveau des participants, ainsi qu’un accompagnement individuel intensif. Elle 
se déroule dans des ateliers d’apprentissage spécialisés ou des ateliers protégés et s’ins-
pire des exigences de la formation AFP. En 2024, cette formation était proposée dans plus 
d’une centaine de professions, mais la plupart des formations achevées l’ont été dans 
les domaines de l’intendance, de la cuisine, de la logistique et des agents d’exploitation 
(INSOS 2024). Certaines formations pratiques aboutissent à une évaluation individuelle 
des compétences des participants. Celle-ci est reconnue par les organisations du monde 
du travail dans la profession en question et augmente ainsi les chances d’accéder au 
marché du travail et à d’autres offres de formation.

Une évaluation externe réalisée en 2010 a révélé que 17 % des personnes ayant 
achevé une formation pratique avaient trouvé un emploi sur le marché primaire du travail, 
et 15 % sur le marché secondaire (cadre protégé). Il était cependant très rare que la solu-
tion de raccordement consiste en une formation professionnelle de deux ans avec AFP 
(Sempert et Kammermann 2010). La statistique publiée en 2024 par INSOS affiche des 
résultats bien meilleurs, tant en ce qui concerne l’insertion sur le marché du travail que 
l’accès à une formation professionnelle initiale. Selon cette statistique, les proportions 
sont respectivement de 29 % pour un emploi sur le marché primaire du travail et de 37 % 
pour un emploi sur le marché secondaire ; 17 % des diplômés ont par ailleurs pu achever 
une formation professionnelle initiale avec AFP (INSOS 2024). La formation pratique au 
sens de la LAI vise, comme on l’a vu, l’insertion professionnelle sur le marché primaire du 
travail (art. 16 LAI), ainsi que l’encouragement et la pleine réalisation du potentiel de dé-
veloppement individuel des participants (Conseil fédéral 2017). Le revenu réalisé sur le 
marché du travail a pour effet de réduire la rente ou d’en rendre l’octroi superflu. En ce qui 
concerne la prévention et la lutte contre la pauvreté, les participants peuvent ainsi sub-
venir en partie à leurs besoins.
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Offres de loisirs et de soutien en milieu scolaire
Des offres d’encadrement, de loisirs et de soutien en milieu scolaire existent aussi au 
degré secondaire II. Proposées par des écoles professionnelles, des gymnases ou des 
institutions d’animation enfance et jeunesse, ces offres avec encadrement bénévole ou 
professionnel permettent aux adolescents et aux jeunes adultes d’approfondir leurs 
centres d’intérêt en dehors des heures de cours. Elles comprennent, par exemple, la 
participation à des cours de sport, de musique, d’art ou de de danse, ainsi qu’à des projets 
scolaires, des groupes de lecture, etc. Renforçant leur inclusion sociale et leur confiance 
en eux, elles leur permettent aussi de perfectionner leurs compétences linguistiques et 
d’autres compétences transversales.

Activités extrascolaires
Comme dans le cas des activités extrascolaires pour les enfants et les jeunes durant la 
scolarité obligatoire, un large éventail d’activités extrascolaires est proposé au degré 
secondaire II. L’animation enfance et jeunesse en milieu ouvert offre là aussi aux adoles-
cents et aux jeunes adultes des activités de loisirs sur mesure, tout comme les paroisses, 
le mouvement scout, le Jungwacht Blauring, les Unions chrétiennes et de nombreux 
autres prestataires privés (De Rocchi, Schwab Cammarano et Stern 2023).

La chaîne de cause à effet en matière de réduction de la pauvreté agit là aussi, 
dans la mesure où ces offres permettent de renforcer les compétences linguistiques et 
sociales des participants, ainsi que leur confiance en eux et leur insertion sociale. Comme 
pour les activités proposées durant la scolarité obligatoire, il est important que ces offres 
soient de qualité et accessibles, dans la mesure du possible, à tous les adolescents et 
jeunes adultes (Schär et Weibel 2019).

B.1.4	 MESURES POUR LES PERSONNES À L’ÂGE ADULTE

Pour les adultes, les mesures concernent avant tout les personnes chez qui un manque 
de formation est déjà présent sous une forme ou une autre. À la différence des mesures 
visant les enfants et les jeunes, il s’agit moins de favoriser la réussite du parcours scolaire 
que d’acquérir la formation qui fait défaut. Sont concernées en l’occurrence les personnes 
sans diplôme ou avec des lacunes dans les compétences de base. Dans les deux cas, le 
risque est qu’elles ne réussissent pas ou réussissent mal à intégrer le marché du travail 
et que leur risque de pauvreté s’aggrave en conséquence. Pour ce groupe de personnes, 
le financement du coût de la vie et le manque de temps disponible sont les principaux 
obstacles à l’obtention d’un diplôme ou à l’amélioration des compétences de base, car 
le temps nécessaire pour suivre une formation de base ou une formation continue n’en 
laisse plus assez pour gagner sa vie ou s’occuper des enfants. Qui plus est, les personnes 
peu formées ont souvent aussi des problèmes de santé susceptibles de rendre plus 
difficiles leurs efforts de formation.

Offres d’encouragement des compétences de base
Les compétences de base des adultes comprennent des aptitudes indispensables dans 
les domaines des langues, des mathématiques et de l’utilisation des TIC. L’encourage-
ment des compétences de base est d’une importance cruciale dans la lutte contre la 
pauvreté, car celles-ci jouent un rôle essentiel dans l’insertion professionnelle et sociale 
tout comme dans la vie quotidienne. Les adultes ont besoin de compétences de base 
suffisantes pour suivre une formation, de base ou continue, et trouver des emplois qua-
lifiés qui leur permettront d’améliorer leur situation financière. De plus, surtout en ce qui 
concerne les connaissances linguistiques, ces compétences constituent une clé pour 
participer à la vie sociale et pour connaître ses droits (par ex. participation politique) et 
obligations (par ex. remplir sa déclaration d’impôt). 

La LFCo prévoit que la Confédération et les cantons s’engagent, avec la par-
ticipation des organisations du monde du travail, pour que les adultes puissent acqué-
rir les compétences de base qui leur font défaut. Les activités d’encouragement prévues 
par la LFCo sont mises en œuvre dans le cadre de programmes cantonaux sur la base 
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d’objectifs formulés au niveau national (cf. art. 14 LFCo). De nouvelles formes d’offres et 
de sensibilisation pour atteindre les personnes manquant de compétences de base 
sont pilotées au moyen de programmes cantonaux visant à permettre aux adultes d’ac-
quérir et de maintenir ces compétences. D’autres lois fédérales prévoient et permettent 
elles aussi l’encouragement des compétences de base ; c’est le cas de la LFPr, de la 
LEI, de la LACI et de la LAI (Feller et al. 2023). Ainsi, les connaissances linguistiques sont 
encouragées notamment dans le cadre des programmes d’intégration cantonaux pré-
vus par la LEI.

La campagne nationale « Simplement mieux ! »65 sensibilise le public à la ques-
tion des compétences de base et entend motiver les personnes concernées pour qu’elles 
les améliorent ou les entretiennent, afin de favoriser leur insertion sociale et leur employa-
bilité. La Confédération soutient en outre depuis 2018, avec le programme « Simplement 
mieux !� au travail », des mesures permettant d’acquérir les compétences de base pro-
fessionnelles dans le cadre de formations continues proposées par les entreprises et les 
associations professionnelles. Le soutien financier accordé par la Confédération vise à 
inciter les entreprises à investir dans la formation continue de collaborateurs peu quali-
fiés. L’évaluation effectuée en 2020 fait état d’un taux de satisfaction élevé du côté tant 
des entreprises que des salariés qui y ont pris part. S’agissant des effets de cet outil 
d’encouragement, l’évaluation conclut toutefois que le système incitatif a peu de succès 
auprès des entreprises et que des efforts restent à faire pour mieux atteindre le groupe 
cible (Amann et al. 2020). 

Les offres d’encouragement des compétences de base se heurtent au défi 
d’atteindre le groupe cible. Au nombre des obstacles typiques figurent par exemple le 
caractère strict des critères d’accès, l’incompatibilité avec le cumul des charges, le 
manque d’orientation vers la pratique, le manque de connaissance des offres existantes 
de la part des personnes concernées et des professionnels, ainsi que les obstacles indi-
viduels tels que le stress dû à la nécessité d’arriver à couvrir ses besoins vitaux ou les 
expériences négatives vécues en matière de formation. D’où l’on voit combien il est im-
portant que les offres de formation soient aisément accessibles et bien communiquées 
au public cible (Schwab Cammarano et Stern 2023 ; Feller et al. 2023). 

Une étude portant sur l’encouragement de la qualification des personnes me-
nacées ou touchées par la pauvreté a identifié plusieurs exemples de bonnes pratiques. 
Ses critères d’évaluation étaient fondés sur des questions et des problèmes formulés par 
les personnes concernées. Ces dernières ont mentionné ainsi le caractère gratuit ou peu 
coûteux des offres (par ex. centres d’apprentissage dans les cantons de Bâle-Ville et de 
Bâle-Campagne, bons de formation dans le canton de Lucerne), les offres en ligne ou en 
dehors des horaires de travail, avec des horaires flexibles, les offres très faciles d’accès 
(par ex. Camarada66 dans le canton de Genève, Il Tragitto67 à Lugano et Locarno, et les 
centres, salles ou lounges d’apprentissage dans plusieurs cantons), ou les formations en 
entreprise dans le cadre du programme « Simplement mieux !� au travail » (Mey et al. 2022). 

Offres d’amélioration de l’employabilité
Nombreuses sont les offres qui visent à maintenir et améliorer l’employabilité des per-
sonnes. Il peut s’agir d’activités individuelles de formation continue des salariés, souvent 
soutenues financièrement par les employeurs et comprises dans le temps de travail 
(cf. chap. A.4). Les formations continues servant à l’exercice de la profession peuvent 
contribuer au maintien des compétences utiles dans ce contexte et à l’acquisition de 
nouvelles aptitudes. Les travailleurs contribuent ainsi à leur insertion à long terme sur le 
marché de l’emploi. Les certificats sectoriels et les certificats de formation interne remis 
par l’entreprise jouent ici un rôle particulier. Les certificats sectoriels, diplômes informels 
remis par une association professionnelle, ont des fonctions diverses. Les uns conduisent 
à une spécialisation professionnelle pour détenteurs d’un titre de formation formelle. Les 
autres facilitent l’accès à l’emploi pour les adultes qui n’ont pas de diplôme du degré 
secondaire II. Il existe de tels certificats sectoriels qualifiants permettant d’accéder di-
rectement au marché de l’emploi pour les auxiliaires de santé de la Croix-Rouge suisse 
(CRS) ou les conducteurs de machines de chantier K-BMF (Conseil fédéral 2023). Dans 
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le système de sécurité sociale, en plus des activités individuelles de formation continue, 
l’assurance-invalidité, l’aide sociale et l’assurance-chômage favorisent l’employabilité 
des bénéficiaires de prestations. Leurs offres visent une insertion ou réinsertion rapide 
et durable sur le marché de l’emploi. Les activités de formation continue doivent encou-
rager l’acquisition de qualifications professionnelles au plus près des besoins du marché 
du travail, réduire le risque de chômage de longue durée et permettre aux bénéficiaires 
d’acquérir une expérience professionnelle ou de l’enrichir.

Les offres de formation continue orientées vers l’exercice de la profession ont 
pour but l’acquisition des compétences pertinentes, augmentant ainsi les chances d’in-
sertion sur le marché du travail ou d’obtention d’un emploi plus qualifié. Il n’est pas pos-
sible d’évaluer de façon globale l’efficacité des offres visant à améliorer l’employabilité 
en raison de leur très grande diversité. En effet, ces offres diffèrent tant par leurs objectifs 
de formation, leur contenu et l’étendue de leur programme que par leurs groupes cibles. 
Denzler et al. (2022)68 montrent qu’en Suisse, la participation à des cours de formation 
continue a un impact positif sur le salaire et sur la probabilité de ne pas se retrouver au 
chômage. Une méta-évaluation des effets des mesures relatives au marché du travail 
(MMT) de l’assurance-chômage a analysé les résultats de 23 rapports d’évaluation. Il en 
ressort que ces mesures ont un effet positif surtout pour les demandeurs d’emploi dont 
les chances d’accès au marché du travail sont faibles. Parmi les conditions de succès, 
une conception et une attribution répondant aux besoins ainsi que la prise en compte 
des besoins individuels des personnes concernées sont particulièrement importantes 
(Morlok et al. 2018). En ce qui concerne les certificats sectoriels, la principale condition 
pour qu’ils déploient leurs effets est qu’ils soient suffisamment reconnus sur le marché 
du travail. Une étude de la Fédération suisse pour la formation continue (FSEA) a mis en 
évidence les conditions de réussite sur la base d’études de cas. Un aspect important 
consiste par exemple dans un positionnement clair par rapport au système de formation 
formel. L’analyse conclut en outre qu’une large reconnaissance des certificats sectoriels 
est importante et contribuerait à lutter contre la pénurie de personnel qualifié. La facilité 
d’accès des certificats sectoriels permet aussi à des personnes d’obtenir une qualification 
pour laquelle le seuil d’accès à la formation formelle est (encore) trop élevé, par ex. celles 
qui reviennent à la vie professionnelle après une interruption, les travailleurs âgés ou les 
personnes issues de l’immigration et non détentrices d’un titre de formation reconnu 
(Schüepp et Sgier 2019).

Offres de certification professionnelle pour adultes (CPA)
Les adultes sans diplôme du degré secondaire II courent un risque élevé de pauvreté 
(cf. chap. A.1). La CPA joue donc un rôle important dans la prévention et la lutte contre la 
pauvreté. Les personnes concernées se heurtent à des difficultés diverses pour obtenir 
un diplôme de formation professionnelle initiale à l’âge adulte. Outre le problème de la 
compatibilité avec les tâches éventuelles de prise en charge des enfants, la couverture 
des dépenses courantes est un gros défi (Rudin et al. 2023 ; Mey et al. 2022). La LFPr 
fournit la base légale pour que les secteurs puissent développer avec les cantons d’autres 
procédures de qualification afin que les adultes sans certification professionnelle aient 
le choix entre plusieurs possibilités (Conseil fédéral 2023). 

Outre la formation professionnelle initiale classique, les personnes en question 
peuvent suivre une formation initiale raccourcie grâce à la prise en compte des compé-
tences acquises. Les personnes au bénéfice d’une expérience professionnelle peuvent 
également être admises directement à la procédure de qualification et s’y préparer au 
moyen de cours spécifiques. Il existe encore diverses possibilités de suivre des modules 
de préparation à une certification professionnelle.

Les adultes peuvent aussi obtenir un titre de formation formel (CFC ou AFP) via 
la procédure de validation des acquis de l’expérience (VAE), sans devoir passer un exa-
men. La condition requise est que la personne dispose déjà de toutes les compétences 
opérationnelles dans les domaines pertinents pour la profession visée et puisse les at-
tester. Elle doit pour cela documenter dans un dossier de validation les compétences 
opérationnelles acquises dans une profession donnée. Des experts comparent ensuite 
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le dossier présenté avec le profil de qualification de cette profession et décident de la 
reconnaissance ou non des acquis de l’expérience (Schmid, Schmidlin et Hischier 2017). 
La procédure de validation existe à l’heure actuelle pour 15 formations professionnelles 
initiales. Elle requiert beaucoup de compétences orales et écrites ainsi qu’une grande 
discipline, de sorte qu’elle n’est pas appropriée pour tous les groupes cibles (Conseil 
fédéral 2023).

En Suisse, actuellement, quelque 65 000 diplômes de formation profession-
nelle initiale (CFC ou AFP) sont remis chaque année, dont environ 10 600 (16 %) à des 
personnes de plus de 25 ans. Le nombre de personnes ayant obtenu un tel diplôme à 
l’âge adulte a augmenté de 38 % (+2908) entre 2014 et 2024. Près de la moitié des adultes 
obtiennent le titre après une formation professionnelle initiale classique avec contrat 
d’apprentissage (5240 en 2024). L’autre moitié choisit l’une des voies prévues spéciale-
ment pour les adultes, la formation professionnelle initiale abrégée avec contrat d’ap-
prentissage (2139 en 2024) et l’admission directe à l’examen de diplôme (2718 en 2024) 
venant en tête. Le choix de la procédure de qualification avec VAE est plus rare 
(464 en 2024). La reconnaissance de ce type de certification par les secteurs et les en-
treprises est d’une importance décisive (Conseil fédéral 2023)69.

En Suisse, en 2024, quelque 499 000 personnes entre 25 et 64 ans n’avaient 
pas de diplôme du degré secondaire II (25 à 39 ans : 140 000, 40 à 54 ans : 220 000, 55 à 
64 ans : 139 000). Il n’est toutefois guère possible d’estimer combien d’entre elles seraient 
en mesure d’obtenir une CPA. Les personnes actives sans formation postobligatoire ne 
répondent pas toutes aux conditions requises (par ex. capacités cognitives, compétences 
linguistiques, état de santé, motivation et endurance) pour suivre une formation profes-
sionnelle initiale. De plus, une étude de l’École polytechnique fédérale de Zurich a iden-
tifié en tant qu’obstacles principaux le manque de connaissance des procédures de 
qualification possibles et la grande complexité des processus (Renold et al. 2023). 

Orientation professionnelle, universitaire et de carrière (OPUC)
Un accès facile à des offres d’information et de conseil peu coûteuses est essentiel pour 
la qualification des adultes touchés ou menacés par la pauvreté (Mey et al. 2022). Les 
informations et les conseils professionnels qui leur sont donnés les aident à trouver plus 
rapidement un emploi ou une place de formation ou de perfectionnement qui conviennent. 
Sous l’angle de la réduction de la pauvreté, leurs chances d’accéder au marché du travail 
ou de trouver un emploi plus qualifié augmentent. Les services OPUC jouent en outre un 
rôle important dans le tri et l’aiguillage vers les offres appropriées, et peuvent signaler les 
possibilités de financement des frais de formation directs et indirects. Il ressort d’une 
enquête datant de 2021 que les prestations des services OPUC sont gratuites pour tous 
les adultes dans 14 cantons. Dans les autres, il y a des restrictions suivant l’âge, le niveau 
de formation ou l’instance qui a adressé la personne (Rudin et al. 2023, p. 14). Le nombre 
de cantons pratiquant la gratuité de l’offre de consultation pour adultes devrait avoir aug-
menté ces dernières années avec la mise en œuvre de la stratégie nationale OPUC. La 
conception des offres est du ressort des cantons ; dans un document de principe, la CDIP 
recommande pour sa part que l’offre de base soit mise gratuitement à la disposition des 
personnes de tous les niveaux de formation (CS OPUC 2024). 

Il ressort d’un sondage de 2019 réalisé auprès de la population de 20 à 74 ans 
que l’offre OPUC est peu connue et peu utilisée par les personnes n’ayant pas suivi de 
formation postobligatoire, ou par celles arrivées en Suisse en ayant déjà achevé leur 
scolarité obligatoire. Les ressortissants étrangers qui ont fait tout ou partie de leur sco-
larité obligatoire en Suisse connaissent et utilisent cette offre plus souvent que la moyenne 
(Schmidlin, Kobelt et Allemann 2019, p. 51).

Les personnes à partir de 40 ans ont en outre, depuis 202270, la possibilité de 
faire un bilan gratuit de leur situation dans le cadre du programme viamia. L’objectif est 
que les adultes réfléchissent activement à leur carrière professionnelle et puissent suivre 
le rythme des changements du monde du travail. Cette offre ne s’adresse pas aux per-
sonnes qui ont droit à des offres d’orientation et de conseil comparables proposées par 
les assurances sociales ou l’aide sociale. Quant à son efficacité, l’évaluation conclut qu’en 
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dépit de mesures de promotion ciblées, elle ne parvient pas encore à atteindre dans les 
proportions souhaitées les personnes peu qualifiées : seuls 3 % des participants n’avaient 
pas de diplôme du degré secondaire II, et seuls 15 % avaient de faibles ou très faibles 
perspectives d’emploi. Il faut toutefois avoir présent à l’esprit que d’autres offres se 
heurtent à la même difficulté (Walker et al. 2024). Dans certains cantons, les bénéficiaires 
de l’aide sociale n’ont pas accès, ou qu’un accès restreint, au programme viamia ; toute-
fois, la CSIAS et la Conférence suisse de l’orientation professionnelle, universitaire et de 
carrière (CS OPUC) unissent leurs efforts pour éliminer ces obstacles (cf. lettre d’intention). 
La Confédération cessera de cofinancer viamia à la fin de 2025. Les cantons décideront 
s’ils entendent maintenir cette offre à partir de 2026.

Conseil et accompagnement pour la reconnaissance de titres 
professionnels étrangers
Concernant la reconnaissance des titres professionnels étrangers, il convient de distin-
guer les professions dites réglementées de celles qui ne le sont pas (cf. art. 69 OFPr). 
Dans les professions réglementées, l’exercice de la profession en Suisse requiert la re-
connaissance officielle de certaines qualifications professionnelles (diplômes, certificats, 
attestations). Les adultes qui ont achevé une formation professionnelle ou universitaire 
à l’étranger peuvent solliciter la reconnaissance de leur titre auprès de l’autorité 
compétente. Celle-ci compare la formation étrangère, sur la base de critères légaux, avec 
son équivalent suisse. Lorsqu’elle constate d’importantes différences, elle indique aux 
requérants si des mesures de compensation sont nécessaires. Les personnes intéres-
sées détentrices d’un titre de formation étranger peuvent consulter le portail d’information 
du SEFRI www.anerkennung.swiss pour savoir si une reconnaissance est nécessaire et 
quel est le service compétent. Pour ce qui est de l’admission à une formation continue, 
c’est l’école ou l’institution qui évalue les diplômes étrangers. Les conditions d’admission 
peuvent différer d’une haute école à l’autre.

Si, dans certains secteurs (par ex. santé, social, éducation), la grande majorité 
des professions sont réglementées, dans d’autres, seules quelques-unes le sont. Dans 
la construction, par exemple, la profession d’électricien est réglementée, alors qu’un 
maçon ou un peintre n’a pas besoin de reconnaissance officielle pour exercer son métier. 
Dans les professions non réglementées, il est essentiel que la formation étrangère soit 
reconnue et valorisée par l’employeur potentiel. Quant aux titres universitaires étrangers 
menant à une profession non réglementée, leur évaluation est du ressort de la Conférence 
des rectrices et recteurs des hautes écoles suisses (swissuniversities), et plus précisé-
ment son centre d’information Swiss ENIC. S’il existe une filière comparable en Suisse, 
les requérants peuvent demander l’établissement d’une attestation de niveau (cf. swis-
suniversities). Des attestations de niveau sont également établies pour les diplômes du 
degré secondaire II. Elles peuvent aider à situer le titre professionnel étranger dans le 
système éducatif suisse et faciliter la recherche d’un emploi en Suisse.

Il existe, avec le Cadre européen des certifications (CEC), un outil de transpo-
sition permettant de comparer entre elles les diverses qualifications professionnelles 
nationales. Le CEC est appliqué par les États membres de l’UE et par onze autres pays, 
dont la Suisse. Sur le modèle du CEC, les pays établissent un Cadre national de certifica-
tion (CNC) afin de comparer entre eux les diplômes des pays concernés. Le CNC (ou le 
CEC) permet ainsi au détenteur d’un titre de formation étranger ainsi qu’à l’employeur 
suisse d’évaluer le niveau d’exigence du titre en question. On ignore toutefois dans quelle 
mesure ils y recourent à cette fin. 

Depuis 2017, avec son programme « MosaïQ », l’Entraide protestante suisse 
propose un service qui aide les personnes migrantes qualifiées à faire reconnaître leurs 
diplômes, fait le point sur leurs compétences et leur indique les formations complémen-
taires dont elles ont besoin pour pouvoir exercer leur métier. D’autres organisations pro-
posent des offres comparables. Outre un soutien administratif, les services spécialisés 
indiquent comment les qualifications acquises peuvent être judicieusement mises à 
profit sur le marché suisse du travail et comment acquérir les compétences qui font en-
core défaut le cas échéant.

https://skos.ch/fileadmin/user_upload/skos_main/public/pdf/Publikationen/Positionen_Kommentare/2024-06-14_Letter-d-intention_CS-OPUC_CSIAS.pdf
http://www.anerkennung.swiss
https://www.swissuniversities.ch/fr/service/swiss-enic-evaluation-des-diplomes-etrangers
https://www.swissuniversities.ch/fr/service/swiss-enic-evaluation-des-diplomes-etrangers
Https://europass.europa.eu/fr/outils-europass/le-cadre-europeen-des-certifications 
https://www.sbfi.admin.ch/fr/le-cadre-national-des-certifications-de-la-formation-professionnelle
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B.2	 ACTEURS

En commençant par les mesures bien en place à l’interface entre formation et pauvreté, 
nous allons d’abord présenter ci-après les acteurs qui définissent le cadre général et les 
instruments à disposition. Il s’agit en l’occurrence de la rédaction et de la mise en œuvre 
de bases légales ainsi que du financement, mais aussi de nombreuses autres théma-
tiques, comme l’élaboration et l’application de stratégies, la mise en réseau des acteurs 
et l’élaboration de bases scientifiques. Nous présenterons ensuite les acteurs pour 
chaque niveau de formation, ainsi que les prestataires. Là encore, il s’agit d’une vue d’en-
semble très simplifiée, ne prétendant pas à l’exhaustivité.

Répartition des compétences dans le système éducatif suisse
La Constitution prescrit que, dans les limites de leurs compétences respectives, la Confé-
dération et les cantons veillent ensemble à la qualité et à la perméabilité de l’espace 
suisse de formation, coordonnent leurs efforts et assurent leur coopération par des or-
ganes communs et la prise d’autres mesures (art. 61a Cst.). 

Indépendamment de la prévention et de la lutte contre la pauvreté, le système 
éducatif suisse connaît divers acteurs responsables selon le niveau de formation. Ce 
système débute par l’école enfantine, ou degré préscolaire (HarmoS 1). La phase qui 
précède, celle de la petite enfance, relève de la politique de l’enfance et de la jeunesse. 
Conformément à la répartition des tâches dans le système fédéraliste, de nombreuses 
compétences sont du ressort des cantons et des communes. Si, pour la politique de la 
formation, la collaboration entre la Confédération et les cantons est étroite, la coordi-
nation entre les différents niveaux institutionnels est moins marquée s’agissant de la 
petite enfance. Par conséquent, le cadre général diffère selon les cantons, et l’offre de 
formation, d’accueil et d’éducation de la petite enfance varie fortement suivant le do-
micile de la famille. 

Pour ce qui est de la scolarité obligatoire, la Constitution oblige les cantons à 
harmoniser sur le plan national les structures importantes et les objectifs principaux. 
Quant au fonctionnement des écoles, il est organisé par les communes. Au degré secon-
daire II, la formation professionnelle est pilotée en partenariat par la Confédération, les 
cantons et les organisations du monde du travail, représentant l’économie. La Confédé-
ration est responsable des bases légales, les organisations du monde du travail défi-
nissent le contenu des formations professionnelles, et les cantons sont responsables de 
l’application, notamment dans les écoles professionnelles. Pour les gymnases et les 
écoles de culture générale, la compétence de légiférer appartient en priorité aux cantons. 
La reconnaissance des certificats de maturité est réglée par convention entre la Confé-
dération et les cantons. Pour la formation des adultes, le degré tertiaire est du ressort de 
la Confédération et des cantons à qui, en tant qu’organismes responsables, il appartient 
de légiférer et d’assurer le financement et la qualité de la formation. La formation profes-
sionnelle supérieure est, quant à elle, du ressort de la Confédération ainsi que des orga-
nisations du monde du travail (pour les matières enseignées) et des cantons (pour les 
écoles supérieures). La LFCo (art. 5) prévoit que la formation continue relève de la res-
ponsabilité individuelle et qu’elle doit être favorisée par les employeurs. En complément, 
la Confédération et les cantons ont la compétence de l’encourager et de la réglementer. 

En ce qui concerne la charge financière, les cantons jouent dans le système 
fédéraliste suisse un rôle central pour la formation. Ainsi, en 2022, 63 % environ des dé-
penses publiques pour la formation ont été supportées par les cantons, 27 % par les 
communes et 10 % par la Confédération (cf. figure 35). Pour le degré secondaire II et le 
degré tertiaire en particulier, l’essentiel du financement est assumé par les cantons. 
L’école obligatoire est financée à parts à peu près égales par les cantons et les com-
munes. Pour ce qui est de la petite enfance, la participation respective des cantons et 
des communes aux coûts d’une politique en la matière et à ceux des parents pour la garde 
des enfants en structure d’accueil extrafamilial est très variable (cf. Conseil fédéral 2021).
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Prévention et lutte contre la pauvreté
Sur la base de leurs compétences respectives définies dans le système éducatif suisse 
conformément au modèle fédéraliste, la Confédération, les cantons et les communes 
remplissent différentes tâches qui contribuent à la prévention et à la lutte contre la pau-
vreté. Ainsi, la Confédération assume la responsabilité principale ou la coresponsabilité 
de l’élaboration et du suivi de stratégies et de programmes nationaux visant à organiser 
le paysage éducatif suisse de façon à répondre aux défis sociaux actuels. Une autre 
fonction clé réside dans la coordination, la mise en réseau et l’encouragement de la coo-
pération entre les acteurs du domaine de la formation. Les offices fédéraux contribuent 
aussi à l’assurance et au développement de la qualité des offres de formation et des 
mesures de formation continue qu’ils encouragent. Cela inclut l’attribution de mandats 
de recherche afin d’obtenir des résultats à jour et des bases fondées scientifiquement 
pour les décisions à prendre en matière de politique de la formation. La Confédération 
accorde en outre des subventions à des offres, à des projets et à des institutions. Suivant 
l’étape de formation, la responsabilité au niveau fédéral appartient à des offices différents. 
Pour la petite enfance, les principaux acteurs sont l’Office fédéral des assurances sociales 
(OFAS), l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) et le Secrétariat d’État aux migrations 
(SEM). Le SEFRI joue un rôle prépondérant pour la formation professionnelle initiale (de-
gré secondaire II) et la formation professionnelle supérieure (degré tertiaire), ainsi que 
pour la formation non formelle. Outre le SEFRI, d’autres offices fédéraux jouent un rôle 
important en ce qui concerne l’obtention d’une CPA et l’encouragement des compétences 
de base : l’OFAS, le SEM et le SECO, également représentés au sein des organes de la 
Coopération interinstitutionnelle (CII).

Les cantons et les communes sont les principaux acteurs pour l’organisation, 
la mise en œuvre et le financement de nombreuses mesures de politique de la formation 
à l’interface entre formation et pauvreté. Ils élaborent des bases politiques et appliquent 
des stratégies et des programmes cantonaux ou communaux adaptés aux besoins et aux 
défis spécifiques aux niveaux cantonal et communal. Les cantons et les communes jouent 
aussi un rôle central pour la coordination, la mise en réseau et l’encouragement de la 
coopération entre les divers acteurs du domaine de la formation, ainsi que pour les offres 
d’assurance et de développement de la qualité. Les cantons et les communes inter-
viennent également davantage que la Confédération en tant qu’organismes responsables 
d’offres et de prestations de service visant à améliorer les chances d’accès à la formation 
des groupes de population défavorisés. 

Plusieurs conférences cantonales jouent elles aussi un rôle clé à l’interface 
entre formation et pauvreté. Pour la petite enfance, il s’agit de la CDAS ; pour la scolarité 
obligatoire, l’organisme principal est la CDIP, conférences spécialisées incluses. Au niveau 

Dépenses publiques d'éducation, 2022
Selon le niveau administratif effectuant la dépense et le degré de formation (sans petit enfance)

Confédération Cantons Communes

Total Suisse

École obligatoire (écoles spécialisées 
comprises)

Degré secondaire II

Degré tertiaire

Recherche

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

10 % 63 % 27 %

48 % 52 %

94 %

14 % 86 %

65 % 35 %

IV.A0350.25.V1.22.f

Source: OFS – Statistique des dépenses publiques d'éducation (ÖBA); AFF – Statistique financière (SF) 2024,
© OFAS 2025

Figure 35
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intercantonal, le degré secondaire II dépend principalement de la CDIP et de la Confé-
rence suisse des offices de la formation professionnelle (CSFP), qui en fait partie. Pour 
les adultes, outre la CDAS et la CDIP (CSFP et CSFC incluses), la Conférence des gouver-
nements cantonaux (CdC) joue également un rôle.

La société civile, et notamment des ONG, associations, clubs et organisations 
similaires, est active à toutes les étapes de la formation. Son influence va du niveau com-
munal au niveau national et contribue à l’organisation et au développement du système 
éducatif. Les organisations professionnelles, qui font partie de la société civile, contri-
buent au débat public par leur expertise spécifique, tout en défendant les intérêts de leurs 
membres. Pour le domaine de l’éducation de la petite enfance, il s’agit par exemple des 
organisations familiales. Au niveau de la scolarité obligatoire, diverses organisations sont 
actives, notamment les associations nationales et cantonales des enseignants, des di-
rections d’école et du travail social en milieu scolaire. Pour le degré secondaire II et la 
formation professionnelle supérieure (degré tertiaire), les organisations du monde du 
travail agissent en tant que responsables des offres de formation. Diverses organisations 
spécialisées, dont celles du monde du travail et les organisations nationales de la forma-
tion continue, s’engagent pour promouvoir la formation des adultes. La CSIAS y joue aus-
si un rôle en définissant des normes et en formulant des recommandations pour l’inté-
gration sociale et professionnelle et en soutenant des mesures de formation de base et 
de formation continue. Les acteurs de la société civile jouent également un rôle important 
au niveau politique pour défendre les intérêts des personnes concernées.

Pour le domaine de la formation et de la recherche, les universités, les hautes 
écoles spécialisées et les hautes écoles pédagogiques sont des acteurs importants. 
Leurs tâches comprennent la réalisation d’études scientifiques, la formation et le perfec-
tionnement de personnel qualifié et l’élaboration de plans d’études.

Acteurs pour le domaine de la petite enfance

Abb. 36
Acteurs pour le domaine de la petite enfance

PRESTATAIRES

• Structures d’accueil préscolaire, groupes de jeux, 
 organisations de familles de jour, école enfantine

• Programmes de visites à domicile
• Pédiatres, services sociaux
• Cantons et communes (par ex. tests de niveau 

 linguistique)
• ONG, particuliers (par ex. collaboration avec les parents)

Acteurs pour le passage à l’école obligatoire

CADRE GÉNÉRAL ET INSTRUMENTS

• Universités, hautes écoles spécialisées, hautes écoles 
pédagogiques

Formation et recherche

• Confédération (OFAS et COFF, OFSP, SEM)
• Cantons, CDAS et CdC
• Communes

Niveau institutionnel

(associations, ONG, clubs, organisations professionnelles)

• Organisations familiales
• Alliance Enfance, CSIAS
• Organisations du monde du travail
• etc.

Société civile

• Crèches, groupes de jeux, organisations de familles 
de jour

• Programmes de visites à domicile
• Conseil parental, conseil familial
• Centres familiaux
• Pédiatres, sages-femmes, gynécologues
• Éducation précoce spécialisée
• Autres off res et organismes responsables de 

droit public ou privé

Acteurs pour la petite enfance

IV.A1360.25.V1.25.f

Remarque: COFF: Commission fédérale pour les questions familiales; CdC: Conférence des gouvernements cantonaux

Figure 36
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Étant donné leur rôle central, les parents peuvent être qualifiés d’acteurs principaux pour 
la phase de la petite enfance. L’univers de vie des enfants en âge préscolaire se situe 
généralement dans le contexte familial étroit, et les jeunes enfants suivent de près le 
modèle offert par les parents. Ces derniers déterminent aussi en grande partie la mesure 
dans laquelle les enfants peuvent faire des expériences et nouer des relations en dehors 
de la famille nucléaire, du fait que le recours aux offres de formation, d’accueil et d’édu-
cation de la petite enfance est facultatif et a lieu à l’initiative des parents. Les soins mé-
dicaux sont quant à eux placés sous la seule responsabilité des personnes investies de 
l’autorité parentale. Ce n’est qu’au moment de l’entrée à l’école enfantine que débutent 
les examens et contrôles obligatoires de la santé et du développement, qui sont effectués 
par le service médical scolaire. Les possibilités pour les jeunes enfants de nouer des 
contacts dépendent elles aussi étroitement du réseau social des parents. Si l’enfant passe 
les premières années de sa vie avec des parents participant peu à la vie sociale, il aura 
également moins de possibilités de nouer des contacts avec d’autres enfants. 

En dehors de la famille, les crèches, groupes de jeux et organisations de fa-
milles de jour sont des acteurs importants en tant que prestataires d’accueil extrafamilial 
et d’éducation précoce des jeunes enfants. Les programmes de visites à domicile sont 
également des offres importantes, surtout pour les familles socialement défavorisées. 
Toutes ces institutions fournissent des prestations dans le domaine de la formation, de 
l’accueil et de l’éducation de la petite enfance. Elles ont le potentiel de contribuer au 
développement des compétences sociales et émotionnelles ainsi que des capacités 
cognitives et motrices des jeunes enfants, et peuvent intégrer la stimulation précoce du 
langage dans la vie de tous les jours. Les jeunes enfants acquièrent le langage en premier 
lieu par les interactions et les activités quotidiennes, par exemple celles qui ont lieu dans 
une structure d’accueil préscolaire. Celles-ci sont particulièrement importantes pour les 
enfants de ménages où aucune des langues nationales n’est parlée (Schwab Cammara-
no et Stern 2020).

Le conseil parental et le conseil familial offrent aux parents des conseils et des 
ressources facilement accessibles à même de renforcer leurs compétences éducatives 
et de favoriser le bien-être de leurs enfants. Ces services conseillent individuellement les 
parents pour des questions spécifiques concernant le stade de développement de l’en-
fant ou les difficultés rencontrées dans la vie quotidienne. Ils sont aussi actifs en tant que 
médiateurs et aiguillent les parents vers des offres appropriées de stimulation de l’enfant.

Les centres familiaux font office de point de jonction entre éducation, conseil 
et échanges sociaux. Par leur offre pluriprofessionnelle et leur accès facile, ils encou-
ragent les compétences des parents, renforcent la relation parents-enfants et contribuent 
à la constitution de communautés et de réseaux sociaux.

Les pédiatres, les sages-femmes et les gynécologues, qui sont souvent les 
premiers points de contact des jeunes familles, constituent une plateforme pour le dé-
pistage et les conseils en matière de santé et de développement de l’enfant. Par leur 
expertise et leur réseau, ils peuvent mettre en route des mesures de promotion de la 
santé, mais aussi, dans le meilleur des cas, aiguiller vers les services de soutien pertinents.

L’éducation précoce spécialisée soutient et stimule les enfants d’âge présco-
laire en situation de handicap ou présentant des problèmes ou des retards de dévelop-
pement. Elle a lieu en général à domicile ou dans le cadre de l’accueil extrafamilial.

Moments cruciaux dans le parcours de formation des enfants, les passages ou 
transitions sont des phases marquées par de profonds changements. Elles offrent aux 
individus des opportunités, mais présentent aussi des risques ; il est donc essentiel que 
ces transitions soient planifiées et accompagnées. L’entrée à l’école enfantine en est une 
de grande importance. Un départ réussi dans la scolarité obligatoire facilite une stimula-
tion du développement en accord avec l’âge de l’enfant et la capacité de celui-ci à se lier 
avec d’autres enfants de son âge, ce qui influera positivement sur son parcours de for-
mation (Ganz et al. 2022). Dans ce contexte, les institutions de la petite enfance, l’école 
obligatoire et les acteurs de la société civile revêtent une importance capitale par les 
offres de sensibilisation, d’information et de conseil qu’ils proposent aux parents. 
Quelques cantons et communes procèdent en outre à des enquêtes sur le niveau de 
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langue des enfants afin de repérer les besoins individuels de stimulation du langage. Pour 
bien fonctionner, la coordination entre le niveau préscolaire et l’école obligatoire doit 
aussi inclure les acteurs du système de santé et ceux du système social, notamment en 
ce qui concerne les enfants présentant des retards ou des problèmes de développement 
et les enfants de familles vulnérables. Les premiers jouent un rôle important pour repérer 
les besoins de soutien et d’encouragement accrus et mettre en route les mesures appro-
priées ; les seconds sont responsables du soutien financier accordé aux familles, égale-
ment après la phase préscolaire. 

Acteurs pour le domaine de l’enfance (école obligatoire)

Les parents continuent de jouer un rôle important pour les enfants en âge scolaire. Ils 
sont encore, dans la plupart des cas, les personnes de référence principales, même si 
l’environnement social est déjà nettement plus grand qu’avant la scolarisation et que le 
rôle joué par les camarades du même âge (les pairs) devient de plus en plus important à 
mesure que l’enfant avance en âge. 

Divers autres acteurs interviennent encore durant la scolarité obligatoire. Les 
écoles occupent une place centrale et proposent de multiples offres et mesures pour 
encourager les enfants et les aider à déployer leur potentiel, par exemple la stimulation 
linguistique sélective, la mise en place de formes d’enseignement sensibles à la culture, 
les devoirs surveillés, la promotion de la lecture ou l’encouragement des talents. Le travail 
social en milieu scolaire et le service de psychologie scolaire contribuent à créer un en-
vironnement favorable pour les élèves et proposent aux enfants et aux adolescents une 
offre de conseil facilement accessible. Ils aident également les parents en renforçant 
leurs compétences éducatives et contribuent à ce que ceux-ci puissent mieux accom-
pagner leurs enfants. 

Abb. 37
Acteurs pour le domaine de l’enfance (école obligatoire)

PRESTATAIRES

• Écoles obligatoires
• Conseil professionnel, d’étude et de carrière
• Entreprises et organisations du monde du travail 

(stages d’initiation, information professionnelle)
• Offi  ces AI 
• Cantons et communes (par ex. services scolaires et 

 offi  ces cantonaux de la formation prof., CM FP, off res 
transitoires, SEMO, PAI 

• ONG, particuliers (par ex. soutien aux parents, 
 placement d’apprentis, off res transitoires, coaching, 
mentorat)

Acteurs pour la transition vers le degré secondaire II

CADRE GÉNÉRAL ET INSTRUMENTS

• Écoles obligatoires
• Travail social en milieu scolaire et service de psycholo-

gie scolaire
• Écoles à horaire continu et structures d’accueil 

 parascolaire
• Services de pédagogie spécialisée et curative
• Centres de prévention, animation enfance et jeunesse 

en milieu ouvert
• Autres off res et organismes responsables de 

droit public ou privé

Acteurs pour l’école obligatoire

• Universités, hautes écoles spécialisées, hautes écoles 
pédagogiques

Formation et recherche

• Cantons, CDIP (y c. conférences spécialisées)
• Communes

Niveau institutionnel

(associations, ONG, clubs, organisations professionnelles)

• Associations nationales et cantonales des enseignants, 
des directions d’école et du travail social en milieu 
 scolaire

• Réseau d’écoles21
• Etc.

Société civile

IV.A1370.25.V1.25.f

Remarque: SEMO: se mestre de motivation, PAI: préapprentissage d’intégration

Figure 37
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Les écoles à horaire continu et les structures d’accueil parascolaire étendent 
les possibilités d’apprendre en dehors de l’enseignement scolaire ordinaire. Dans l’idéal, 
elles offrent des espaces pour les activités de loisirs et les devoirs surveillés, et contri-
buent à ce que les parents puissent mieux concilier vie familiale et vie professionnelle.

Les services de pédagogie spécialisée et curative jouent un rôle décisif pour 
soutenir les élèves ayant des besoins particuliers. Ils élaborent des plans d’encourage-
ment individuels et des objectifs d’apprentissage, apportent un soutien pédagogique 
spécialisé, contribuent à la création d’un environnement de formation intégratif et sou-
tiennent les personnes investies de l’autorité parentale pour les questions d’éducation.

Les centres de prévention et les institutions d’animation enfance et jeunesse 
proposent des offres de prévention ainsi que de dépistage et d’intervention précoces en 
cas d’addiction, de violence ou de comportement social problématique, organisent des 
activités de loisirs extrascolaires et proposent aux enfants et aux adolescents ainsi qu’à 
leurs parents des offres de conseil facilement accessibles. 

Sur le plan politique, les cantons et les communes occupent une place centrale 
en tant que responsables des offres de formation. Des organismes de droit privé com-
plètent l’offre et contribuent à la diversité et à la qualité du système éducatif. Ensemble, 
tous ces acteurs garantissent que la scolarité obligatoire ne serve pas seulement à la 
transmission de connaissances, mais permette aussi aux élèves de développer pleine-
ment leur personnalité et de s’intégrer socialement.

Le passage de la scolarité obligatoire à la formation postobligatoire, aussi ap-
pelé transition I, influe de façon décisive sur le parcours professionnel et personnel des 
jeunes. Le choix d’une solution de raccordement après la scolarité obligatoire peut s’ac-
compagner d’incertitudes et de difficultés diverses. De nombreux services cantonaux et 
communaux ainsi que des ONG et des particuliers proposent les offres de soutien les 
plus diverses pour aider les jeunes à choisir une profession et à entamer une formation 
du degré secondaire II. Ainsi, les écoles et les services OPUC cantonaux aident les ado-
lescents et les jeunes adultes dans leur choix d’une profession et d’une formation. Le 
CM FP soutient les jeunes faisant face à des problèmes multiples lors de la transition I 
jusqu’à la conclusion d’une formation professionnelle initiale. Les entreprises jouent elles 
aussi un rôle important en proposant aux jeunes des stages d’initiation ou des stages 
professionnels, ou en les engageant dans le cadre d’un PAI. Pour ceux qui n’ont pas trou-
vé de place d’apprentissage ou pour qui le choix d’une profession était encore prématu-
ré, les cantons proposent diverses offres de formation transitoires et autres solutions 
provisoires, qui peuvent être organisées par le secteur public mais aussi par le secteur 
privé. Enfin, les mesures d’intervention précoce de l’assurance-invalidité contribuent à 
permettre aux mineurs dès l’âge de 13 ans atteints dans leur santé d’accéder à une for-
mation professionnelle initiale.
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Acteurs pour le domaine de l’adolescence et du début de l’âge adulte  
(degré secondaire II)

Au degré secondaire II également, divers acteurs jouent un rôle important à l’interface 
entre formation et pauvreté. Les entreprises formatrices, qui proposent des places d’ap-
prentissage, sont des acteurs essentiels. Les écoles professionnelles et les prestataires 
de cours interentreprises jouent eux aussi un rôle central dans le cadre du système dual 
de la formation professionnelle. Les écoles professionnelles complètent la pratique par 
des bases théoriques, un enseignement de culture générale et, dans des cas particuliers, 
par des cours d’appui ou de rattrapage et un suivi individuel des personnes en formation. 
Les écoles professionnelles offrent aussi, au besoin, conseil et soutien. À la formation 
professionnelle initiale au niveau CFC ou AFP succède l’entrée sur le marché du travail. 
Le passage à une formation supérieure au degré tertiaire est également garanti : formation 
professionnelle supérieure ou, avec une maturité professionnelle, haute école spécialisée.

Pour les jeunes qui visent un certificat de maturité, les principaux acteurs sont 
les gymnases. Ceux-ci proposent également, au besoin, soutien scolaire ou psychologique 
aux jeunes et conseil aux parents. Le travail social en milieu scolaire joue un rôle de sou-
tien, tant dans les écoles professionnelles que dans les gymnases, avec une offre facile-
ment accessible de conseil pour les jeunes et, le cas échéant, de soutien aux parents.

Pour la transition du degré secondaire II vers le marché du travail ou une for-
mation du degré tertiaire, un rôle important revient aux services OPUC. Pour l’entrée sur 
le marché du travail (« transition II »), les offices régionaux de placement (ORP) sont des 
acteurs importants par le soutien qu’ils apportent dans la recherche d’emploi ainsi que 
par des MMT (par ex. stages professionnels et entreprises d’entraînement). Les écoles 
professionnelles et les entreprises formatrices peuvent elles aussi apporter un soutien 
important pour l’entrée sur le marché du travail. Cantons, communes, ONG et assu-
rance-invalidité proposent encore de nombreuses autres offres de préparation et d’ac-
compagnement lors de la transition II.

Abb. 38
Acteurs pour le domaine de l’adolescence et du début de l’âge adulte (degré secondaire II)

IV.A1380.25.V1.25.f

Remarque: ORP: offi  ces régionaux de placement, OPUC: Orientation professionnelle, universitaire et de carrière

PRESTATAIRESCADRE GÉNÉRAL ET INSTRUMENTS

• Entreprises (formatrices)
• Organisations du monde du travail (représentant les 

professions, prestataires de cours interentreprises)
• Écoles professionnelles, écoles secondaires
• Travail social en milieu scolaire
• Autres off res et organismes responsables de 

droit public ou privé

Acteurs pour le degré secondaire II

• Services OPUC
• ORP
• Écoles professionnelles
• Organisations du monde du travail
• Entreprises
• Offi  ces AI 
• ONG, particuliers

Acteurs pour la transition vers le marché du travail 
ou le degré tertiaire

• Haute école fédérale en formation professionnelle
• Universités, hautes écoles spécialisées, hautes écoles 

pédagogiques

Formation et recherche

• Confédération (SEFRI)
• Cantons, CDIP (y c. conférences spécialisées)

Niveau institutionnel

(associations, ONG, clubs, organisations professionnelles)

• Organisations du monde du travail
• CSIAS
• Etc.

Société civile

Figure 38
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Acteurs pour le domaine de l’âge adulte

Les organisations du monde du travail sont, pour les adultes, des acteurs importants à 
l’interface entre formation et pauvreté. Elles proposent par exemple des offres de forma-
tion continue orientées vers l’exercice de la profession ou participent à la mise en place 
des conditions générales de la CPA. 

Les cantons sont compétents pour informer et conseiller les adultes (services 
OPUC). En ce qui concerne la CPA, ils sont responsables de la validation des acquis de 
l’expérience et de la mise à disposition d’offres de formation et de procédures de quali-
fication, en collaboration avec les organisations du monde du travail. En vertu de diverses 
bases légales (notamment LFCo, LEI, LACI), la Confédération et les cantons s’engagent 
pour la promotion des compétences de base des adultes, notamment en finançant, entre 
autres, les programmes cantonaux d’intégration (PCI) ou de promotion des compétences 
de base. Pour ces derniers, des objectifs nationaux sont formulés pour chaque période 
d’encouragement. 

Les prestataires de formations continues proposent diverses formations pour 
adultes. Il existe un large éventail de mesures dans le domaine de la qualification (supé-
rieure) des adultes où, en plus des écoles professionnelles, les acteurs de droit public ou 
privé les plus divers jouent un rôle, par exemple les cantons et les communes, les offices 
AI, les services sociaux et les ORP, mais aussi les universités, les hautes écoles spéciali-
sées et les hautes écoles pédagogiques, ainsi que des prestataires privés. La transmis-
sion de compétences de base, qui doit être d’accès aussi aisé que possible, est un autre 
domaine important. Les compétences de base sont un fondement essentiel pour l’ap-
prentissage tout au long de la vie71. Avec leur « Offensive de formation continue », la CSIAS 
et la FSEA aident les services sociaux à développer leurs structures de promotion. Cette 
« offensive » a pour objectif de permettre aux bénéficiaires de l’aide sociale dont les com-
pétences de base sont insuffisantes ou qui n’ont pas de qualification professionnelle de 
poursuivre leur formation.

Abb. 39
Acteurs pour le domaine de l’âge adulte

IV.A1390.25.V1.25.f 

Remarque: ORP: offi  ces régionaux de placement, PAI: préapprentissage d’intégration, OPUC: Orientation professionnelle, universitaire et de carrière

PRESTATAIRESCADRE GÉNÉRAL ET INSTRUMENTS

• Organisations du monde du travail
• Services OPUC
• Prestataires de formation
• Écoles professionnelles
• Universités et hautes écoles spécialisées
• Entreprises
• Cantons, communes, particuliers en tant qu’organismes 

responsables d’off res de formation continue, AI, 
 services sociaux, ORP, PAI 

Acteurs pour les adultes

• Universités/EPF, hautes écoles spécialisées, 
hautes écoles pédagogiques

Formation et recherche

• Confédération (SEFRI, OFAS, SEM, SECO)
• Cantons, CDAS, CDIP (y c. conférences spécialisées), 

CdC
• Communes

Niveau institutionnel

(associations, ONG, clubs, organisations professionnelles)

• Organisations du monde du travail
• Organisations nationales de formation continue
• CSIAS
• Etc.

Société civile

Figure 39
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Les employeurs développent les compétences de leur personnel par leurs me-
sures de formation en entreprise, favorisant ainsi la formation continue de leurs collabo-
rateurs (art. 5 LFCo). Aux personnes sans emploi ou place de formation assurée, les en-
treprises peuvent proposer des stages et autres mesures d’insertion professionnelle, par 
exemple des PAI. Les entreprises peuvent également soutenir leurs collaborateurs adultes 
pour l’obtention d’une certification professionnelle, ou attirer leur attention sur la possi-
bilité de l’obtenir. Pendant leur formation, certains collaborateurs ont besoin d’une réduc-
tion du temps de travail, d’un salaire adapté à leur situation d’adulte et, s’ils n’ont pas de 
contrat d’apprentissage, de la prise en charge des coûts des cours interentreprises non 
couverts par les pouvoirs publics.
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•	 Les statistiques montrent qu’il existe en Suisse une rela-
tion entre les ressources financières d’un ménage et les ré-
sultats scolaires des enfants. En plus d’autres aspects liés à 
l’origine sociale, les moyens financiers de la famille influent 
donc sur les chances d’accès à la formation de la personne et 
par conséquent sur ses possibilités de mener sa vie comme 
elle l’entend. Dans le même temps, il existe un large éventail 
d’offres de soutien et d’encouragement. La question se pose 
donc de savoir quelles sont les possibilités au niveau du cadre 
général pour que les chances d’accès à la formation dépendent 
moins encore de la situation économique du ménage.

•	 Près de 10 % des jeunes adultes n’ont pas obtenu de di-
plôme du secondaire II à l’âge de 25 ans. L’objectif visé par la 
Confédération et des cantons, à savoir que 95 % d’entre eux 
soient en possession d’un tel diplôme, n’est donc pas atteint. 
Ce constat est important aussi sous l’angle de la politique de 
lutte contre la pauvreté, étant donné l’importance du diplôme 
du secondaire II en tant que facteur de protection. L’on savait 
déjà que la proportion des détenteurs de diplôme est plus 
faible parmi les jeunes issus de l’immigration (85 %) que par-
mi les autres (92 %). Des analyses récentes montrent mainte-
nant que cette inégalité est encore plus marquée chez les 
jeunes issus de ménages à faibles revenus (87 %) ou bénéfi-
ciaires de l’aide sociale (76 %).

•	 Les personnes sans titre de formation postobligatoire 
courent un risque plus élevé d’être touchées par la pauvreté 
ou de vivre juste au-dessus du seuil de pauvreté. Près de 14 % 
de la population active entre 25 et 64 ans n’avaient pas de titre 
de formation postobligatoire en 2023. C’est plus souvent le 
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cas que la moyenne pour les personnes de 55 à 64 ans et les 
immigrés de première génération. Outre la formation profes-
sionnelle initiale ordinaire, il existe en Suisse diverses possi-
bilités pour les adultes d’obtenir une certification profession-
nelle moyennant la validation des acquis de l’expérience. Il 
importe d’exploiter mieux encore le potentiel offert par la cer-
tification professionnelle pour adultes. Mais il convient de trou-
ver d’autres solutions pour les principaux défis à relever : cou-
verture des dépenses courantes, compatibilité avec les tâches 
éventuelles de prise en charge des enfants, manque de 
connaissance des autres procédures de qualification pos-
sibles et grande complexité des processus, et manque de 
compétences linguistiques du groupe cible potentiel.

•	 Les personnes ayant des lacunes dans les compétences 
de base courent un risque plus élevé de se retrouver au chô-
mage ou de ne réaliser que de faibles revenus. De telles la-
cunes se manifestent déjà au cours de la scolarité obligatoire, 
mais les compétences de base peuvent aussi se perdre à l’âge 
adulte. Bien qu’il existe en Suisse un large éventail d’offres de 
formation pour promouvoir les compétences de base, le 
groupe cible y recourt encore trop rarement. Il importe donc 
d’intensifier les efforts de sensibilisation auprès des personnes 
concernées, mais aussi des employeurs. Un potentiel d’opti-
misation existe encore aussi s’agissant d’adapter les offres de 
formation à l’univers de vie des personnes concernées et de 
financer les coûts de formation indirects.
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Le monitoring national de la pauvreté se fonde sur une conception multidimensionnelle 
de la pauvreté, dont la base théorique est l’approche des capabilités développée par le 
prix Nobel d’économie Amartya Sen (1979). Celle-ci met l’accent sur les capacités effec-
tives dont dispose un individu pour choisir comment organiser sa vie. Celles-ci sont condi-
tionnées par les possibilités d’agir et les obstacles que l’individu rencontre dans une 
société. Interviennent ici aussi bien des facteurs individuels (par ex. état de santé, aptitu-
des) que le contexte économique, social et juridique. Il importe par conséquent que les 
stratégies de prévention et de lutte contre la pauvreté combinent de façon équilibrée 
mesures structurelles et mesures relatives aux personnes. La formation joue un rôle de 
plus en plus important pour la possibilité des personnes d’organiser leur vie comme elles 
l’entendent. Sur le plan individuel, le niveau des compétences nécessaires dans la vie 
quotidienne a augmenté (par ex. numérisation généralisée, multiplicité des sources d’in-
formation, réseaux sociaux...). Sur celui de la société, le niveau de formation de la popu-
lation est important pour que le pays reste compétitif à l’échelle mondiale.

En guise de bilan provisoire, les pages qui suivent font l’inventaire des groupes 
et des situations à risque identifiés ainsi que des défis actuels à l’interface entre formation 
et pauvreté, en se fondant sur des analyses statistiques et des évaluations de la recherche. 
Les défis identifiés au niveau individuel sont mis en parallèle avec les mesures existantes 
(cf. chap. B.1) afin de pouvoir estimer dans quelle mesure des dispositifs appropriés de 
prévention et de lutte contre la pauvreté existent en Suisse pour les groupes et les situa-
tions à risque identifiés. Ce bilan expose aussi les défis structurels à relever (par ex. accès 
au soutien financier, conception des offres, système scolaire) ainsi que les pistes de so-
lution discutées par les chercheurs.

C.1	 COMBINAISONS DE RISQUES

Les analyses de situation présentées au chapitre A montrent que l’absence de certains 
diplômes ou de certaines compétences entraîne un risque accru de pauvreté. Les per-
sonnes sans formation postobligatoire sont plus souvent touchées par la pauvreté ou 
contraintes de se débrouiller avec de maigres moyens financiers. Ces analyses montrent 
cependant aussi que la pauvreté peut même frapper des personnes ayant acquis une 
telle formation. Suivant la phase de vie (par ex. fondation d’un foyer et obligation d’entre-
tien) ou les événements qui surviennent (par ex. maladie ou divorce), même des per-
sonnes au bénéfice d’une bonne formation peuvent tomber dans la pauvreté. Les immi-
grés de première génération et les ressortissants d’États tiers constituent à cet égard un 
groupe à risque particulier : même avec une formation du degré tertiaire, elles sont ex-
posées à un risque de pauvreté plus élevé. 

Bien que la formation ne puisse préserver de la pauvreté, un diplôme et un bon 
niveau de compétences sont d’importants facteurs de protection. En 2023, quelque 14 % 
des personnes entre 25 et 64 ans n’avaient pas de diplôme du degré secondaire II. C’est 
plus souvent le cas que la moyenne pour les personnes de 55 à 64 ans et les immigrés 
de première génération. La proportion des jeunes adultes arrivant à l’âge de 25 ans sans 
avoir obtenu de diplôme du degré secondaire II, près de 10 %, est restée relativement 
constante ces dernières années. L’on savait déjà que la proportion des détenteurs de 
diplôme est plus faible parmi les jeunes issus de l’immigration (85 %) que parmi les 
Suisses nés en Suisse (92 %). Des analyses récentes montrent maintenant que cette 
inégalité est encore plus marquée chez les jeunes issus de ménages à faibles revenus 
(87 %) ou bénéficiaires de l’aide sociale (76 %). Le risque auquel ce groupe est exposé 
reste élevé même si d’autres éléments de l’origine sociale (par ex. genre, contexte migra-
toire) restent constants.

Un potentiel de risque est observable également pour les personnes dont les 
compétences sont faibles, en raison des difficultés à s’insérer sur le marché de l’emploi 
et à réaliser un revenu suffisant. Les adultes ayant peu de compétences touchent en 
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moyenne des salaires plus bas et sont plus souvent au chômage. Les dernières données 
disponibles concernant les compétences des adultes indiquent que 30 % de la population 
entre 16 et 65 ans manque de compétences dans au moins un des domaines suivants : 
lecture, mathématiques élémentaires et adaptativité pour la résolution de problèmes. La 
diversité est grande parmi les personnes concernées. Les personnes dont le niveau de 
formation est faible, mais aussi les personnes sans emploi et celles ayant entre 56 et 
65 ans y sont davantage représentées que la moyenne. Pour ce qui est des personnes 
migrantes, l’hétérogénéité de ce groupe et le niveau de leurs connaissances linguistiques 
ne permettent pas de tirer de conclusion générale72.

En ce qui concerne les chances d’accès à la formation, les enfants et les ado-
lescents de familles touchées par la pauvreté rencontrent des conditions plus difficiles. 
En âge préscolaire déjà, les enfants de familles défavorisées ont de moins bonnes 
chances de développer leur potentiel. L’inégalité des chances en matière de formation 
selon l’origine sociale se manifeste aussi bien durant la scolarité obligatoire qu’au degré 
secondaire II et dans les formations du degré tertiaire. Le rapport entre origine sociale et 
succès de la formation est particulièrement marqué en Suisse en comparaison interna-
tionale (avec les pays de l’OCDE). Les parents qui traversent des phases de pauvreté ont 
beaucoup de peine à remplir leurs multiples tâches. Outre le stress généré par la néces-
sité de subvenir à leurs besoins, les familles sont souvent confrontées à d’autres circons-
tances pénibles de la vie, par exemple problèmes de santé, séparation ou chômage. Les 
charges pesant sur les parents et le contexte général résultant du bas niveau de revenu 
du ménage (par ex. exiguïté du logement, région de domicile, manque de possibilités de 
loisirs) limitent les chances de développement des enfants de familles socialement dé-
favorisées dès avant leur naissance. Cette inégalité des chances dès la petite enfance 
persiste durant toute l’enfance et jusqu’à l’âge adulte.

Sous l’angle de cette notion débattue entre les spécialistes qu’est l’intersec-
tionnalité, il faut être conscient qu’il existe des groupes de personnes défavorisées au 
regard des opportunités de formation en raison de plusieurs caractéristiques. Par 
exemple, les enfants et les jeunes issus de l’immigration et dont les familles sont tou-
chées par la pauvreté : ils sont exposés au risque de pauvreté en raison de leurs faibles 
ressources financières, mais aussi de handicaps éventuels liés au contexte migratoire 
(par ex. obstacles linguistiques, manque de connaissance du système éducatif, discri-
mination...).

C.2	 OFFRES À DISPOSITION

La vue d’ensemble des mesures présentée au chap. B.1 montre que de nombreuses me-
sures de soutien existent dès la petite enfance jusqu’à l’âge adulte, à toutes les étapes 
de formation ainsi qu’aux transitions entre elles, pour encourager enfants, adolescents 
et adultes et les soutenir dans leurs efforts de formation. Si certaines offres et mesures 
sont mises en œuvre partout en Suisse, leur disponibilité peut varier fortement d’un can-
ton et d’une commune à l’autre. 

•	Dans le domaine de la petite enfance, une grande diversité d’offres favorisent les 
chances de développement et d’accès à la formation des enfants des familles 
touchées ou menacées par la pauvreté. L’on peut distinguer à ce titre entre les 
offres qui s’adressent directement aux enfants en âge préscolaire et qui les en-
couragent en dehors du cadre familial, et celles qui visent à renforcer les parents. 
La grande majorité des offres s’adressent à toutes les familles. L’un des challen-
ges pour ces offres dites universelles réside dans la faible propension des fa-
milles socialement défavorisées à y recourir. Il existe en outre des offres spéci-
fiques destinées à ces familles ou aux enfants ayant des besoins particuliers.

	 Au cours des 20 dernières années, le nombre d’offres d’accueil extrafamilial a 
fortement augmenté, et cette tendance se poursuit. Le nombre de places de 
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crèche disponibles par enfant en âge préscolaire continue néanmoins de varier 
fortement d’un canton à l’autre. De nombreuses études examinent la question 
de savoir si les enfants profitent de l’encadrement offert par les structures d’ac-
cueil extrafamilial, et à quelles conditions. Il en ressort que le potentiel est 
grand, surtout pour les enfants de familles socialement défavorisées. La plus 
importante des conditions requises est la qualité de l’offre. Si cette qualité fait 
défaut, l’accueil extrafamilial peut même avoir un impact négatif. Outre l’offre 
de structures d’accueil, il existe dans tous les cantons des offres d’information 
et de conseil pour les familles avec enfants d’âge préscolaire, ainsi que des 
lieux de rencontre pour les familles. On trouve aussi dans quelques cantons et 
communes des programmes de visites à domicile qui apportent conseil et ac-
compagnement sur une relativement longue durée aux familles confrontées à 
des problèmes sociaux. Ces programmes font l’objet d’une évaluation scienti-
fique régulière, qui a constaté un impact positif sur les compétences éducatives 
des parents et le développement des enfants. 

•	Il existe dès l’entrée à l’école enfantine des différences considérables dans les 
compétences des enfants selon le statut socio-économique de la famille. Ces 
différences ne peuvent pas être éliminées au cours de la scolarité obligatoire. 
Il semble au contraire qu’elles s’accentuent encore durant cette phase de vie. 
Les enfants de familles socialement défavorisées fréquentent souvent, au de-
gré secondaire I, des classes moins exigeantes. Or, la phase de vie et d’appren-
tissage de la scolarité obligatoire possède un potentiel important d’améliora-
tion de l’égalité des chances en matière de formation. Vu son caractère 
obligatoire, tous les enfants – quelle que soit leur origine sociale – prennent 
part à cette formation. De plus, le concordat HarmoS est garant d’une harmo-
nisation des contenus, si bien que des compétences similaires sont transmises 
aux enfants dans toutes les écoles publiques suisses. Les enfants passent 
beaucoup de temps à l’école et peuvent accéder aisément à un vaste éventail 
d’offres, qu’elles soient de conseil et de soutien, d’accueil extrafamilial ou en-
core de loisirs. Les offres destinées aux parents sont plus rares pour cette étape 
de formation. Il est donc permis de se demander si les parents socialement 
défavorisés obtiennent un soutien suffisant pour aider efficacement leurs en-
fants à réussir leur scolarité. 

•	Pour obtenir un diplôme du degré secondaire II, les adolescents et les jeunes 
adultes doivent franchir plusieurs étapes. Tout d’abord, à seulement 15 ans 
environ, ils doivent choisir une formation appropriée. Pour les aider à prendre 
cette décision, une offre d’orientation professionnelle, universitaire et de car-
rière est mise gratuitement à leur disposition et à celle de leurs parents par-
tout en Suisse. Le CM FP, l’encadrement individuel spécialisé et les cours 
d’appui figurent parmi les instruments qui permettent de soutenir et d’accom-
pagner les jeunes se heurtant à des conditions difficiles lors de la transition 
vers la formation professionnelle initiale et durant cette formation. Dans les 
écoles du degré secondaire II (gymnases, écoles de culture générale), les 
offres de soutien de ce type sont plus rares. Les adolescents et les jeunes 
adultes arrivés tardivement en Suisse et dont l’essentiel de la scolarité s’est 
déroulée à l’étranger constituent un groupe à risque particulier. Il existe pour 
eux depuis 2018, avec le préapprentissage d’intégration, une mesure soute-
nue par la Confédération pour faciliter leur accès à la formation profession-
nelle initiale. De nouvelles analyses montrent en outre que les jeunes issus 
de familles aux faibles ressources financières présentent un risque élevé de 
ne pas arriver à décrocher un diplôme du degré secondaire II. L’on peut donc 
se demander si d’autres mesures encore s’imposent pour ce groupe, en plus 
des offres existantes.

•	En ce qui concerne les adultes, l’on peut distinguer entre ceux qui n’ont pas de 
diplôme du degré secondaire II et ceux qui manquent de compétences. Bien 
qu’il y ait un certain recoupement entre ces deux groupes, beaucoup de per-
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sonnes ayant peu de compétences ont malgré tout une certification profes-
sionnelle. À l’inverse, des personnes ayant achevé une formation au degré ter-
tiaire peuvent manquer de compétences pour les tâches quotidiennes. La 
promotion des compétences de base et de la certification professionnelle pour 
adultes sont des mesures bien établies à même de prévenir et de lutter contre 
la pauvreté. Il existe en Suisse un large éventail d’offres de formation et de 
perfectionnement à cette fin. L’une des difficultés en la matière est que le 
groupe cible est très hétérogène et que trop peu de personnes peu qualifiées 
recourent à ces offres. De plus, la formation continue a lieu pour la majeure 
partie dans le contexte d’une activité lucrative. Il est permis de supposer que 
le potentiel de formation et d’encouragement des travailleurs peu qualifiés 
pourrait être encore mieux exploité. L’on peut également se demander si les 
offres sont suffisamment connues et bien adaptées aux besoins du groupe 
cible.

C.3	 DÉFIS STRUCTURELS

Les statistiques montrent qu’il existe en Suisse une relation entre les ressources finan-
cières d’un ménage et les résultats scolaires des enfants. En plus d’autres aspects liés à 
l’origine sociale, les moyens financiers de la famille influent donc sur les opportunités de 
formation de la personne et par conséquent sur ses possibilités de mener sa vie comme 
elle l’entend. La question se pose donc de savoir quelles sont les possibilités au niveau 
du cadre général pour que les opportunités de formation dépendent moins encore de la 
situation économique du ménage. Il importe de mettre en lumière les possibilités d’amé-
lioration au niveau supérieur du système également pour les adultes qui courent un risque 
élevé de pauvreté en raison de leur formation. Nous énumérons ci-après divers champs 
d’action envisageables en fonction des priorités exposées dans le présent cahier.

Domaine de la petite enfance
Un vaste consensus existe, aussi bien parmi les chercheurs que dans le débat politique, 
sur l’importance cruciale de la phase de la petite enfance. Les quatre premières années 
de la vie constituent le fondement du développement ultérieur de l’enfant. Or, il n’y a pas 
en Suisse de coordination nationale dans le domaine de la petite enfance, et les offres 
diffèrent fortement d’un canton et d’une commune à l’autre. Ces dernières années, plu-
sieurs interventions politiques ont appelé à renforcer ce domaine au niveau national. En 
2017, une initiative parlementaire73 visant à ce que l’éducation et l’accueil des jeunes 
enfants soient mieux intégrés dans la politique suisse en matière de formation a été 
déposée. Son auteur proposait d’adapter à cette fin la LEEJ pour que tous les enfants 
soient encouragés dès la naissance et non depuis leur entrée à l’école enfantine seule-
ment. L’initiative entendait promouvoir le développement de la politique de la petite en-
fance dans les cantons moyennant un financement initial d’une durée limitée. Son objec-
tif était une plus grande égalité des chances dès l’entrée à l’école enfantine. En 2020, le 
Conseil fédéral et le Parlement ont rejeté l’idée d’une promotion de la politique de la 
petite enfance au niveau fédéral74. En 2019, le Conseil fédéral avait en outre été chargé 
d’élaborer une stratégie visant à renforcer l’encouragement précoce (postulats CSEC-N 
19.3417 et Gugger 19.3262). Un état des lieux de la politique de la petite enfance a été 
établi en réponse à ces postulats, exposant diverses possibilités de développement au 
niveau fédéral.

Tant le débat public que la recherche reconnaissent que les structures d’accueil 
extrafamilial jouent un rôle important pour améliorer l’égalité des chances dès la petite 
enfance. Dans le même temps, le discours public se focalise davantage sur les moyens 
de concilier vie professionnelle et vie familiale, afin que les parents ayant des enfants 
d’âge préscolaire puissent exercer une activité lucrative. Sous l’angle de l’égalité des 
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chances, les structures d’accueil extrafamilial n’en doivent pas moins être considérées 
comme des lieux de formation. Pour qu’elles puissent déployer leur potentiel de promo-
tion de l’égalité des chances, il est essentiel que ces offres soient de qualité. Bien qu’il 
existe dans tous les cantons des normes de qualité les concernant, l’on ne dispose guère 
d’informations statistiques sur leur qualité pédagogique en Suisse. De plus, les structures 
d’accueil extrafamilial se heurtent à plusieurs défis structurels tels que l’insuffisance des 
ressources financières, le bas niveau des salaires et la forte fluctuation du personnel 
d’encadrement.

S’agissant de l’égalité des chances pour les enfants de familles défavorisées, 
des offres spécifiques telles que les programmes de visites à domicile jouent un rôle très 
important. L’accès des familles à l’une de ces offres spécialisées dépend souvent de la 
commune de domicile. Il est donc important d’étendre à l’échelle suisse la diffusion des 
programmes dont l’efficacité est prouvée.

Système scolaire
Sur le plan de l’organisation du système scolaire, la sélection précoce opérée au moment 
de la transition vers le degré secondaire  I a un impact déterminant sur l’égalité des 
chances. À ce stade, les élèves sont répartis entre des profils d’exigences qui diffèrent 
en fonction de leurs notes ainsi que d’une appréciation des enseignants. La recherche a 
mis en évidence que le profil d’exigences attribué exerce une influence considérable sur 
le parcours de formation ultérieur et sur le développement des compétences. De plus en 
plus de résultats de recherche montrent que la précocité de la sélection a un impact 
négatif sur l’égalité des chances et que l’origine sociale des enfants influe sur le choix du 
profil attribué.

La composition sociale des classes est un autre facteur d’influence. Les classes 
comptant une forte proportion d’élèves ayant la même origine sociale augmentent l’iné-
galité des chances en matière de formation, car les points forts et les points faibles des 
élèves s’en trouvent cumulés et renforcés. La présence d’une forte proportion d’élèves 
socialement défavorisés dans une classe fait baisser le niveau des résultats scolaires et 
les ambitions des élèves, et peut aboutir à une attitude critique à l’égard de l’acquisition 
de connaissances et de l’idée de succès scolaire. Plusieurs approches existent pour 
contrer la ségrégation sociale dans les écoles. Il importe de tenir compte de l’origine 
sociale tant pour la répartition dans les classes au sein d’un établissement que pour la 
définition de la sectorisation scolaire. Il faudrait en outre veiller tout particulièrement à la 
mixité ethnique et sociale, aussi bien dans la planification des locaux scolaires que dans 
la politique de développement urbain. Par ailleurs, il existe dans quelques cantons des 
bases légales qui accordent davantage de ressources aux écoles comptant une forte 
proportion d’enfants de familles socialement défavorisées.

Des pistes d’amélioration de l’égalité des chances existent aussi au niveau des 
institutions de formation. De récentes études empiriques menées à l’étranger montrent 
que les enfants de familles socialement défavorisées, en particulier, profitent des res-
sources financières supplémentaires accordées aux écoles ainsi que d’offres de grande 
qualité durant la petite enfance. Les analyses prouvent aussi clairement que la qualité 
des enseignants joue un rôle clé. Il apparaît également que les écoles comptant une forte 
proportion d’enfants de familles socialement défavorisées ont fréquemment des ensei-
gnants qui manquent d’expérience et de qualifications professionnelles, et que les fluc-
tuations y sont relativement marquées. Des incitations financières ainsi que des possi-
bilités attrayantes de formation continue permettraient de faire venir et de garder des 
enseignants de qualité dans les écoles en question. Les cours de soutien remplissent 
aussi une fonction importante pour promouvoir l’égalité des chances des enfants socia-
lement défavorisés.

Le passage au degré secondaire II peut représenter un défi de taille suivant la 
situation personnelle et familiale des adolescents. À leur jeune âge, ils doivent franchir 
diverses étapes, comme le choix d’une formation appropriée et la recherche d’une école 
ou d’une place d’apprentissage. En outre, suivre une formation du degré secondaire II 
n’est plus une obligation générale. Les jeunes dont le contrat d’apprentissage a été rési-
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lié, qui ont interrompu leur formation ou qui n’ont pas pu accéder à une formation du 
degré secondaire II risquent de disparaître des radars dans les cantons. Quelques cantons 
font des efforts pour l’éviter, par exemple en rendant la scolarité obligatoire jusqu’à l’âge 
de 18 ans ou en l’envisageant.

En complément du système scolaire formel, l’accès à des activités extrasco-
laires et à une formation non formelle contribuent au développement des compétences 
sociales et au renforcement de la cohésion sociale. Le taux de participation à ces activi-
tés varie toutefois en fonction du contexte socio-économique, ce qui augmente l’inéga-
lité d’accès aux formations non formelles. Rendre ces offres mieux accessibles à tous est 
donc un enjeu d’importance.

Opportunités de formation des adultes
Le financement du coût de la vie est un facteur essentiel en ce qui concerne les oppor-
tunités de formation des adultes. Une étude a examiné, dans le cadre de l’initiative For-
mation professionnelle 2030, quelles sont les possibilités en Suisse de financer pour les 
adultes ces coûts de formation dits indirects. Les coûts indirects de la certification pro-
fessionnelle pour adultes résultent du fait que ces derniers sont contraints de réduire leur 
activité lucrative pour avoir le temps de suivre la formation nécessaire. Les possibilités 
de financement diffèrent selon la situation de vie et le niveau de formation des personnes. 
En outre, les conditions générales qui leur permettent de couvrir leurs frais de formation 
diffèrent selon le canton de résidence. Si les personnes concernées ne peuvent couvrir 
ces frais par leurs propres moyens, l’accès aux bourses est alors décisif. En résumé, on 
peut dire que beaucoup d’adultes n’ont pas accès aux bourses ou aux prêts qui leur per-
mettraient de couvrir leurs besoins vitaux pendant une formation75. Outre la formation 
professionnelle initiale ordinaire, d’autres solutions sont possibles en Suisse pour obtenir 
une certification professionnelle pour adultes moyennant la validation des acquis de 
l’expérience. Il importe d’exploiter mieux encore le potentiel de cette certification en 
trouvant d’autres solutions aux principaux défis à relever : couverture des dépenses cou-
rantes, compatibilité avec les tâches éventuelles de prise en charge des enfants, manque 
de connaissance des autres procédures de qualification possibles et grande complexité 
des processus, et manque de compétences linguistiques du groupe cible potentiel.

Pour le développement des compétences de base et pour d’autres mesures 
de formation continue, les frais de cours à assumer soi-même, le cas échéant, et le temps 
nécessaire sont là aussi des facteurs importants. Afin de contrer les effets des obstacles 
financiers à la formation continue, quelques cantons ont mis en place un système de 
chèques de formation. Autre aspect décisif, la sensibilisation de la population à l’impor-
tance de l’apprentissage tout au long de la vie pour participer à la vie sociale et s’insérer 
sur le marché du travail. Bien qu’il existe en Suisse un large éventail d’offres de formation 
pour promouvoir les compétences de base, le groupe cible y recourt encore trop rarement. 
Il importe donc d’intensifier les efforts de sensibilisation auprès des personnes concer-
nées, mais aussi des employeurs. C’est dire l’importance, en plus des programmes d’en-
couragement cantonaux, des campagnes nationales de sensibilisation (par ex. « Simple-
ment mieux ! » et « Simplement mieux !… au travail »). Comme la plupart des personnes 
ayant peu de compétences exercent une activité lucrative, le potentiel d’accéder à la 
promotion des compétences de base via l’emploi est grand. Dans le même temps, il 
apparaît que les incitations n’ont pas encore suffisamment d’effet sur les employeurs. Il 
est donc permis de se demander si et comment il serait possible d’exploiter mieux encore 
le potentiel de promotion des compétences de base également sur le lieu de travail. Un 
potentiel d’optimisation existe encore aussi s’agissant d’adapter les offres de formation 
à l’univers de vie des personnes concernées, et de conseiller les adultes sur les possibi-
lités de formation de base et de formation continue.

Données statistiques disponibles et évaluations de l’efficacité
Les analyses du présent rapport se fondent sur les informations statistiques disponibles 
en Suisse. Quelques aspects importants n’ont pas pu être examinés en profondeur faute 
de données suffisantes. L’on manque ainsi de bases statistiques sur les compétences 
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des enfants en âge préscolaire. Or, de telles données seraient importantes pour mieux 
connaître les interactions possibles entre les conditions individuelles et structurelles et 
les chances d’accès à la formation. La statistique de la pauvreté montre également que 
trois quarts des personnes touchées par la pauvreté ont un diplôme de formation pos-
tobligatoire ; 30 % d’entre elles détiennent même un titre de formation tertiaire. Les don-
nées disponibles sur la mesure de la pauvreté ne permettent toutefois pas de procéder 
à des analyses plus poussées pour ces groupes de personnes. Là aussi, il serait néces-
saire d’améliorer les bases de données afin de mieux connaître les causes et les interac-
tions possibles. Des recherches restent nécessaires également concernant l’efficacité 
des mesures et leur contribution à la prévention et à la lutte contre la pauvreté.
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NOTES DE FIN

1	 De tels objectifs harmonisés au niveau 
cantonal ont été fixés pour la première 
fois en 2011. Le mandat d’harmonisation 
se fondait sur l’art. 62, al. 4, Cst., révisé 
en 2006.

2	 Cf. glossaire du message relatif à la LFCo
3	 Cf. Communiqués du Conseil fédéral : 

https://www.news.admin.ch/fr/ns-
b?id=92440

4	 www.bfs.admin.ch > Statistiques > Indus-
trie, services > Entreprises et emplois > 
Statistiques d l’emploi > Places vacantes 
> Graphique Évolution du nombre de 
places vacantes

5	 www.statistique.ch > Statistiques > Tra-
vail et rémunération > Activité profes-
sionnelle et temps de travail > Caracté-
ristiques de la main-d’œuvre > Niveau de 
formation

6	 Sur la base de l’étude TREE (Transitions 
de l’école à l’emploi)

7	 Personnes arrivées en Suisse entre 16 et 
24 ans 

8	 En été 2024, le PAI a été étendu aux 
jeunes en dehors du domaine de l’asile 
qui ont besoin de suivre une formation. Il 
s’agit généralement de ressortissants de 
l’UE/AELE ou d’États tiers arrivés en 
Suisse dans le cadre d’un regroupement 
familial. 

9	 Analyses multivariées prenant en compte 
le sexe, la présence d’enfants, l’âge au 
moment de l’arrivée en Suisse, la région 
linguistique de résidence ainsi que le 
pays d’origine. 

10	 www.statistique.ch > Statistiques > Édu-
cation et science > Transitions et par-
cours dans le domaine de la formation > 
Après le degré secondaire II > Aperçu

11	 Not in Education, Employment or Training
12	 Ces formations sont les seules pour les-

quelles le taux NEET a dépassé 10 % du-
rant trois années consécutives (2022 à 
2024). 

13	 Personnes inscrites au chômage selon 
les statistiques du Secrétariat d’État à 
l’économie (SECO)

14	 Ces proportions restent pratiquement 
identiques si l’on exclut les personnes en 
formation.

15	 Salaire mensuel brut correspondant à 
une semaine de 40 heures et versé treize 
fois par an 

16	 La question posée était la suivante (tra-
duction libre) : « Si vous aviez droit à l’aide 
sociale en raison de difficultés finan-
cières, demanderiez-vous cette aide ? »

17	 www.statistique.ch > Statistiques > 
Population > Migration et intégration > 
Population selon le statut migratoire > 
Diagramme « Population issue de la mi-
gration selon la nationalité »

18	 How recruiters discriminate on employ-
ment websites

19	 http://dx.doi.org/10.1787/888933754766 
20	 Dans l’étude longitudinale zurichoise, 

l’origine sociale est mesurée sur la base 
du niveau de formation des parents, du 
nombre de pièces du logement et du 
nombre de livres à la maison. L’enquête 
commence à suivre les élèves au mo-
ment de leur entrée en première année. 
Elle interroge ensuite les mêmes élèves 
en 3e, 6e et 9e année. Échantillon : 
2000 élèves de classes ordinaires et 
200 élèves de classes spéciales à effectif 
réduit.

21	 https://www.leaps-zh.ch/home

22	 Dans leur étude quantitative et qualitative 
consacrée au canton de Vaud, Bonoli et 
Champion identifient les obstacles sui-
vants pour les familles migrantes à faible 
revenu : le coût des offres, les listes d’at-
tente, les obstacles administratifs et le 
type d’emploi, par exemple les horaires 
irréguliers.

23	 Zürcher et al. 2015 : enquête menée par la 
Haute école spécialisée bernoise auprès 
de douze familles bénéficiant de l’aide 
sociale économique dans la ville de 
Berne.

24	 www.statistique.ch > Statistiques > Si-
tuation économique et sociale de la po-
pulation > Situation sociale, bien-être et 
pauvreté > Pauvreté et privations > Priva-
tions matérielles et sociales

25	 Cf. ec.europa.eu/eurostat/databrowser/
product/page/ilc_mddw01

26	 Kanton Aargau Schulportal – Ressourcen 
zuteilen (schulen-aargau.ch)

27	 Réseau d’enseignement prioritaire à 
l’école primaire | ge.ch et Évaluation 
SRED (2015)

28	 Voir l’exemple cité dans Évaluation SRED 
(2015)

29	 Quims
30	 Étude portant sur la réforme du collège 

en France et le report de la sélection sco-
laire de l’âge de 11 à 13 ans.

31	 Le 1er quintile comprend les ménages 
dont le revenu provenant d’une activité 
rémunérée se situe parmi les 20 % les 
plus bas (P20). Les éventuels revenus 
supplémentaires (par ex. ceux provenant 
des assurances sociales ou de l’aide so-
ciale) ne sont pas pris en compte. La défi-
nition du revenu professionnel utilisée 
est la suivante (cf. aussi OFS 2025a) : re-
venu net équivalent provenant d’une acti-
vité salariée ou indépendante (compo-
santes du salaire avant déduction des 
cotisations sociales, y compris les bonus, 
le 13e mois de salaire, la rémunération 
des heures supplémentaires, les presta-
tions en nature mentionnées dans le cer-
tificat de salaire). La répartition en quin-
tiles a été calculée sur la base des 
données complètes du relevé structurel 
pour la période 2010-2014. Le revenu net 
équivalent ne donne qu’une vision ap-
proximative de la situation financière glo-
bale du ménage, car celui-ci peut dispo-
ser d’autres sources de revenus ou de 
fortune. Les transferts sociaux ne sont 
notamment pas pris en compte. Les mé-
nages dont au moins un membre était 
âgé de plus de 60 ans au moment de 
l’enquête ont été exclus des analyses.

32	 En outre, 0,9 % des jeunes suivaient en-
core une formation du secondaire II à 
l’âge de 25 ans.

33	 Maturité gymnasiale, spécialisée ou pro-
fessionnelle

34	 www.statistique.admin.ch > Statistiques 
> Situation économique et sociale de la 
population > Situation sociale, bien-être 
et pauvreté > Mobilité sociale

35	 Chuard et Grassi ont analysé la mobilité 
des revenus et de la formation à l’aide de 
données administratives liées pour la 
Suisse

36	 Les valeurs sont exprimées sous forme 
de fourchette, car elles varient en fonc-
tion de la catégorie socio-professionnelle 
précise des parents.

37	 FF 2013 3265, 3282, 

38	 https://www.iiz.ch/fr/thematiques/promo-
tion-des-competences-de-base--31

39	 Message relatif à l’encouragement de la 
formation, de la recherche et de l’innova-
tion pendant les années 2025 à 2028

40	 Pour un aperçu des enquêtes réalisées, 
voir le site Internet : Accueil | COFO 
Suisse

41	 Les valeurs présentées correspondent 
aux derniers résultats disponibles pour 
chaque enquête.

42	 Transitions de l’école à l’emploi
43	 Swiss Educational Attainment and Transi-

tion Study
44	 La promotion des compétences de base 

peut également s’inscrire dans le cadre 
d’autres lois, par exemple celles sur l’as-
surance-chômage (LACI) ou sur la forma-
tion professionnelle (LFPr) (Feller et al. 
2023).

45	 33 % disaient ne pas souhaiter suivre de 
formation continue, mais pour d’autres 
raisons qu’une absence de besoin.

46	 Cela vaut également après correction 
des facteurs professionnels et relatifs à 
l’entreprise. 

47	 Cf. Déclaration 2023 sur les objectifs poli-
tiques communs concernant l’espace 
suisse de formation

48	 Une nouvelle édition est prévue pour 
fin 2025 dans le cadre du projet « Cadre 
d’orientation 2.0 ». Ce projet vise à amé-
liorer la qualité de l’accueil dans le do-
maine de la petite enfance et de l’accueil 
parascolaire (cf. https://www.reseau-ac-
cueil-extrafamilial.ch/fr/innovation/
cadre-dorientation).

49	 Vaste revue de la littérature
50	 30 heures par semaine ou davantage
51	 La qualité des processus se réfère aux 

processus pédagogiques, à l’attitude 
adoptée envers les enfants ainsi qu’aux 
interactions entre enfants et entre en-
fants et adultes (cf. Cadre d’orientation 
pour la formation, l’accueil et l’éducation 
de la petite enfance en Suisse).

52	 Les compétences sont mesurées au 
moyen d’une évaluation de l’enfant et 
d’un questionnaire remis aux parents.

53	 On constate une différence légèrement 
positive et significative dans le dévelop-
pement des enfants de ce groupe par 
rapport à celui du groupe témoin. Cepen-
dant, si l’on considère l’ensemble des en-
fants ayant besoin d’être stimulés pour 
apprendre l’allemand dans le cadre du 
programme KiD (donc aussi ceux qui 
avaient déjà été accueillis en crèche 
avant la dernière année précédant l’en-
trée à l’école enfantine), on ne constate 
pas de différence significative dans leur 
développement. Il convient par consé-
quent de répondre plutôt par la négative 
à la question posée de manière globale.

54	 Elle fait partie du mandat de formation 
public en tant que mesure d’éducation 
spécialisée. Obligation cantonale en ver-
tu de l’Accord intercantonal sur la colla-
boration dans le domaine de la pédago-
gie spécialisée.

55	 www.statistique.ch > Statistiques > Si-
tuation économique et sociale de la po-
pulation > Situation sociale, bien-être et 
pauvreté > Pauvreté et privations > Priva-
tions matérielles et sociales

56	 Méta-analyses avec groupe témoin 
comme critère

57	 Le PAI a été pérennisé en réponse à la 
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motion 21.3964 de la CSEC-E « Combler 
les lacunes de l’Agenda Intégration 
Suisse. Garantir l’égalité des chances 
pour tous les jeunes en Suisse », adoptée 
au cours de la session d’hiver 2021.

58	 https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/
data/integration/ausschrei-
bungen/2018-integrvorlehre/fs-invol-f.
pdf.download.pdf/fs-invol-f.pdf

59	 Formation professionnelle 2030
60	 Coaching Berufsbildung (COBE) – Kanton 

Aargau
61	 Le bilan après un an se présente ainsi : 

87 cas ont été traités ; 66 % des relations 
d’apprentissage se sont poursuivies 
après le coaching ; 26 % des contrats 
d’apprentissage ont été résiliés, mais 
avec la garantie d’une solution de raccor-
dement ; il n’y a eu interruption d’appren-
tissage sans solution de raccordement 
que dans 8 % des cas. Source : Case Ma-
nagement Berufsbildung im Kanton Aar-
gau: Am Übergang von der obligato-
rischen Schule in die Berufsbildung 
Grundlagenpapier (2007)

62	 Source : Case management formation 
professionnelle I berufsbildung.ch

63	 Ne sont toutefois admis dans ce pro-
gramme que les jeunes ayant de bonnes 
chances de réussite.

64	 CAP Formations fête ses 10 ans | ge.ch
65	 Cette campagne a été lancée par la 

Conférence suisse de la formation conti-
nue (CSFC) et l’organisation faîtière 
suisse « Lire et Écrire », et financée par 
les cantons participants et par le SEFRI.

66	 https://www.camarada.ch/
67	 https://www.iltragitto.ch/Benvenu-

ti-d95c6b00
68	 Croisement entre les données du « Mi-

crorecensement formation de base et 
formation continue » et celles des 
comptes individuels, avec la méthode 
des doubles différences

69	 Valeurs actualisées concernant les 
chiffres pour l’année 2024

70	 Une phase pilote a été réalisée en 2021 
dans 11 cantons.

71	 Aux termes de l’art. 13 LFCo, les compé-
tences de base comprennent des 

connaissances et des aptitudes fonda-
mentales dans les domaines suivants : 
lecture, écriture et expression orale dans 
une langue nationale, mathématiques 
élémentaires et utilisation des technolo-
gies de l’information et de la communica-
tion.

72	 Pour de plus amples informations sur les 
compétences et les profils en termes de 
langues et de migration, cf. rapport PIAAC 
(OFS 2024c)

73	 Initiative parlementaire 17.412 « Égalité 
des chances dès la naissance »

74	 Dans son avis de février 2020, le Conseil 
fédéral reconnaissait la grande impor-
tance de la phase de la petite enfance 
dans l’optique de l’égalité des chances. Il 
observait toutefois que l’organisation et 
la mise en œuvre de mesures ayant trait à 
ce domaine relèvent de la compétence 
des cantons et des communes ; or, selon 
lui, nombre d’entre eux disposaient déjà 
d’une offre répondant aux besoins.

75	 cf. Rudin et al. 2023

https://formationprofessionnelle2030.ch/fr/
https://www.ag.ch/de/verwaltung/bks/berufsbildung-mittelschulen/lehre/betriebliche-bildung/coaching-berufsbildung-(cobe)#mehr_zum_thema
https://www.ag.ch/de/verwaltung/bks/berufsbildung-mittelschulen/lehre/betriebliche-bildung/coaching-berufsbildung-(cobe)#mehr_zum_thema
https://www.formationprof.ch/fr/lexique/case-management-formation-professionnelle
https://www.formationprof.ch/fr/lexique/case-management-formation-professionnelle
https://www.ge.ch/document/cap-formations-fete-ses-10-ans
https://www.camarada.ch/
https://www.iltragitto.ch/Benvenuti-d95c6b00
https://www.iltragitto.ch/Benvenuti-d95c6b00
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CDAS Conférence des directrices et directeurs cantonaux 
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CdC Conférence des gouvernements cantonaux
CDIP Conférence des directrices et directeurs cantonaux de 
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tion (Längsschnittanalysen im Bildungsbereich)
LACI Loi fédérale du 25 juin 1982 sur l’assurance-chômage 

obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité 
(RS 837.0)

LAI Loi fédérale du 19 juin 1959 sur l’assurance-invalidité 
(RS 831.20)

LEEJ Loi fédérale du 30 septembre 2011 sur l’encourage-
ment des activités extrascolaires des enfants et des 
jeunes (RS 446.1)

LEI Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et 
l’intégration (RS 142.20)

LFCo Loi fédérale du 20 juin 2014 sur la formation continue 
(RS 419.1)

LFPr Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation  
professionnelle (RS 412.10)

LHand Loi fédérale du 13 dicembre 2002 sur l’égalité pour les 
handicapés (RS 151.3)

LP21 Lehrplan 21
MMT Mesures du marché du travail
NEET Jeunes ni en emploi ni en formation (Not in Education, 

Employment or Training)
ÖBA Dépenses publiques d’éducation (Öffentliche 

Bildungausgaben)
OCDE Organisation de coopération et de développement 

économiques
OFAS Office fédéral des assurances sociales
OFPr Ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation 

professionnelle (RS 412.101)
OFS Office fédéral de la statistique
OFSP Office fédéral de la santé publique
ONG Organisation non gouvernementale
ORP Offices régionaux de placement
OrTra Organisation du monde du travail
PAI Préapprentissage d’intégration
PER Plan d’études romands

Abréviation Description

PIAAC Programme international pour l’évaluation des compé-
tences des adultes (Programme for the International 
Assessment of Adult Competencies)

PIC Programme d’intégration cantonal
PISA Programme international pour le suivi des acquis des 

élèves (Programme for International Student Assess­
ment)

RPT Réforme de la péréquation financière et de la réparti-
tion des tâches entre la Confédération et les cantons

RS Relevé structurel
SECO Secrétariat d’État à l’économie
SEFRI Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à 

l’innovation
SEM Secrétariat d’État aux migrations
SEMO Semestre de motivation prévu par la loi sur l’assu-

rance-chômage
SF Statistique financière
SILC Enquête sur les revenus et les conditions de vie  

(Statistics on Income and Living Conditions)
STATEM Statistique de l’emploi
TIC Technologies de l’information et de la communication
TREE Transition from Education to Employment
UE Union européenne
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Apprentissage tout au long de la vie
Le terme « apprentissage tout au long de 

la vie » tient compte du fait que l’apprentis-
sage se déroule dans différents contextes et 
sous diverses formes ; il n’est pas lié à une 
certaine phase de vie, comme l’adolesence, 
ou à une activité professionnelle. Ce terme 
englobe aussi bien l’apprentissage dans le 
domaine formel que la formation non for-
melle (formation continue) dans le cadre de 
cours, séminaires, etc. ainsi que la formation 
informelle et individuelle à travers notamment 
la lecture de littérature spécialisée, dans le 
cadre de la famille ou dans le cadre d’activi-
tés bénévoles.

Capabilités
Développée par Amartya Sen (*1933), 

l’approche des capabilités est fondée sur les 
possibilités d’action et de réalisation (ou  
« capabilités ») d’une personne, c’est-à-dire 
sur tout ce qu’elle pourrait réaliser et atteindre 
si elle le souhaitait. Les capabilités sont dé-
terminées par les biens accessibles et par 
des facteurs de conversion (caractéristiques 
individuelles, facteurs sociaux, facteurs struc-
turels). La prospérité d’un individu se mesure 
à la somme de toutes les possibilités d’action 
et de réalisation (ensemble des capabilités) 
dont il dispose.

Coûts directs de la formation
Coûts directement et explicitement liés  

à l’accomplissement d’une formation. On 
entend par là les dépenses qui contribuent 
directement à la réalisation de l’objectif de 
formation, telles que les salaires des ensei-
gnants, le matériel didactique, la location  
de salles, les frais d’examen ou les frais de 
déplacement. 

Coûts indirects de la formation
Perte de revenu que subit une personne 

parce qu’elle doit réduire ou interrompre une 
activité lucrative pendant sa formation. Ces 
coûts incluent les frais qu’une personne doit 
assumer parce que ses responsabilités fami-
liales (par ex. garde des enfants) l’obligent à 
adapter ses horaires de formation ou à utiliser 
des ressources supplémentaires.

Expansion de la formation
Le terme « expansion de la formation » 

désigne l’augmentation progressive de la 
participation à l’enseignement supérieur, en 
particulier à la formation tertiaire. En Suisse, 
on observe ce phénomène depuis la seconde 
moitié du XXe siècle En effet, la part de per-
sonnes qui fréquentent une haute école 
spécialisée, une université ou une autre insti-
tution tertiaire et qui y obtiennent un diplôme 
ne cesse de croître. Cette évolution a un 
impact sur les structures économiques et la 
mobilité sociale ainsi que sur les qualifica-
tions exigées sur le marché du travail. 

Formation continue
Le présent cahier définit la formation 

continue comme une formation non formelle. 
Il s’agit d’une définition plus restrictive que 
l’usage couramment admis de ce terme, qui 
est généralement compris dans le sens d’un 
parcours de formation.

Formation formelle
La formation formelle comprend, au  

sein du système éducatif national, les offres 
de formation réglementées par l’État dans 
l’école obligatoire ainsi que les offres de for-
mation réglementées par l’État qui débouchent 
sur un titre du degré secondaire II (formation 
professionnelle initiale ou écoles de culture 
générale) ou du degré tertiaire (formation 
professionnelle supérieure, grades acadé-
miques). À cela s’ajoute la formation régle-
mentée par l’État débouchant sur un diplôme 
nécessaire à l’exercice d’une activité profes-
sionnelle réglementée par l’État (professions 
médicales, professions relevant du domaine 
de la psychologie, avocat, etc.). 

Formation informelle
La formation informelle désigne toutes 

les activités qui poursuivent un objectif de 
formation, mais qui se déroulent en dehors 
du contexte de l’enseignement ou de l’ap-
prentissage. On peut citer, à titre d’illustration, 
la littérature spécialisée, les activités de 
loisirs, les activités bénévoles ou l’utilisation 
d’appareils techniques. On se trouve ici en 
présence d’une formation individuelle par 
l’expérience. 

Formation non formelle
La formation non formelle (formation 

continue) regroupe des activités de formation 
générale ou à des fins professionnelles situées 
en dehors du système de formation formelle 
et prenant la forme d’un enseignement, tels 
que des séminaires de direction, des cours 
d’informatique ou des cours préparatoires  
à un examen professionnel ou à un examen 
professionnel supérieur. De ce fait, la forma-
tion continue se déroule dans un cadre 
organisé et structuré. 

Formation, accueil et éducation de  
la petite enfance (FAE-PE)

La FAE-PE est une approche intégrative 
qui englobe la formation, l’accueil et l’éduca-
tion durant les premières années de vie. Elle 
vise à stimuler le développement de l’enfant 
dans sa globalité en l’aidant à acquérir des 
compétences cognitives, sociales, émotion-
nelles et motrices. Concrètement, cette ap-
proche est mise en œuvre par diverses offres 
destinées à la petite enfance, telles que les 
crèches, les programmes de visite à domicile, 
les services de conseil aux parents et les 
lieux de rencontre pour les familles.

Frais de formation directs 
→ Coûts directs de la formation

Loyer fictif
Dans les statistiques, le loyer fictif est un 

revenu supplémentaire attribué aux ménages 
qui occupent un logement dont ils sont pro-
priétaires ou qui paient un loyer inférieur au 
prix du marché. Cette notion permet de 
quantifier l’avantage financier ainsi obtenu. 
Ce revenu fictif correspond à la valeur 
d’usage de l’objet, déduction faite des frais 
de logement effectifs.

Médiane
La médiane partage l’ensemble des 

valeurs observées, classées par ordre  
de grandeur, en deux moitiés de taille égale. 
Ainsi, une moitié des valeurs se situent 
au-dessus de la médiane et l’autre en des-
sous. À la différence de la moyenne arith
métique, la médiane n’est pas influencée  
par les valeurs extrêmes.

Pauvreté éducative
La sociologue Jutta Allmendinger utilise 

le terme « pauvreté éducative » (Bildungs­
armut en allemand) pour désigner le fait de 
ne pas atteindre un niveau d’éducation mini-
mal. Ce niveau correspond aux compétences 
et aux diplômes dont doit disposer une per-
sonne pour pouvoir participer à la vie sociale, 
culturelle, économique et politique.

Politique de prévention de la pauvreté, 
approche préventive de la pauvreté

Stratégies et mesures visant à prévenir 
l’apparition de la pauvreté. Dans cette ap-
proche, la pauvreté n’est pas réduite a poste-
riori (→ politique curative de la pauvreté) mais 
évitée en amont.

Prévention de la pauvreté
→ Politique de prévention de la pauvreté

Quintile
La répartition en quintiles consiste à 

diviser l’ensemble des valeurs observées, 
classées par ordre de grandeur, en cinq parts 
de taille égale. Chaque part (ou quintile) com-
prend donc 20 % des données.

Seuil de pauvreté
Montant nécessaire pour que les 

membres d’un ménage puissent atteindre  
un niveau de vie minimal. Le seuil de pauvreté 
peut se référer aussi bien au revenu qu’à la 
fortune.
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Situation 
financière 2

Formation 1

Logement 3

Santé 3

Participation 
 politique 3

Relations 
sociales 3

Activité 
 professionnelle 2

1 Le présent cahier « Formation et pauvreté en Suisse » se penche sur la thématique de la formation.
2  La situation fi nancière et l’activité professionnelle sont traitées dans les cahiers « Couverture des 

besoins vitaux en Suisse » et « Activité professionnelle et pauvreté en Suisse ». 
3  Les domaines restants (santé, logement, relations sociales et participations politiques) seront abordés 

dans les prochaines éditions du monitoring.

LA FORMATION, UN ÉLÉMENT ESSENTIEL DE LA CONCEPTION 
MULTIDIMENSIONNELLE DE LA PAUVRETÉ
Le présent monitoring se fonde sur une conception multidimensionnelle de la pau-
vreté. Outre la situation fi nancière, qui en constitue le noyau, six autres dimensions 
sont prises en compte dans sa défi nition. L’édition 2025 du monitoring traite de trois 
d’entre elles : la situation fi nancière, l’activité professionnelle et la formation. 
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